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INTRODUCTION

Le Titre I du rapport est une etude de 1'etat actuel de la legislation du

pilotage au Canada (Partie VI de la Loi sur la marine marchande du
Canada) et des reglements qui s'y rapportent ; la Commission y indique dans
quelle mesure cette legislation est adequate, compte tenu des conditions
existantes telles qu'elles ressortent de la preuve . Elle y recommande egale-
ment les changements fondamentaux qu'on devrait apporter a la loi pour

faire face aux situations et aux exigences actuelles et previsibles en matiere de
pilotage .

Les Titres II, III, IV et V compl'etent le Titre I et devraient etre lus
dans le contexte de ce dernier. Ils contiennent un rapport sur la situation
de fait dans chacune des circonscriptions de pilotage et autres zones compor-
tant des services de pilotage, et une analyse de ]a nature et de 1'etendue des
exigences actuelles du pilotage dans chaque circonscription ou zone, telles
qu'elles ressortent de la preuve, determinent dans quelle mesure les orga-
nismes locaux de pilotage sont suffisants, et recommandent, en conformite des

principes enonces au Titre I,,certains changements specifiques concernant le
pilotage dans chaque circonscription .

Le Titre II traite surtout des eaux navigables de la cote ouest du
Canada, qui dependent maintenant des circonscriptions de pilotage de la

Colombie-Britannique et de New Westminster . Ce Titre traite egalement de
1'unique organisation officielle de pilotage dans les eaux du Grand Nord

canadien : ]a circonscription de pilotage de Churchill . D'apres les renseigne-
ments obtenus par la Commission, il semble qu'il ne soit pas actuellement

necessaire d'installer des services de pilotage ailleurs dans les eaux septen-

trionales du Canada . Si les recommandations generales de la Commission
enoncees au Titre I sont appliquees, il incombera a 1'autorite centrale de de-

terminer les besoins futurs de cette region, d'evaluer leur importance a la

lumiere de 1'evolution future et de 1'interet public, et de prevoir des disposi-

tions de contr6le d'organisation souhaitables (Cf . Titre I, chap. 11, Recom-

mandations generales 8, 10, 12, 14 et 17) .
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Le Titre II comporte trois sections, une pour chaque circonscription de
pilotage . Chaque section contient ;

a) un expose de la legislation particuliere a]a circonscription ;

b) une liste des memoires presentes pour la circonscription et les re-
comm andations qu'ils contiennent ;

c) un resume de la preuve concernant particulierement la circonscrip-
tion et, au besoin, les commentaires de la Commission ;

d) les recommandations de la Commission qui s'app liquent speciale-
ment a la circonscription ;

e) les appendices pertinents .

Nous attirons 1'attention du lecteur sur les corrections suivantes con-
cernant le Titre I :

a) a la page 556, ajouter au paragraphe 1(c) la reference suivante : au
sujet de la fixation de la limite maritime d'une circonscription
cotiere, cf. Titre II, C .-B . recommandation 1, pp. 211 et 212 ;

b) la description du nouveau regime de retraite de la Colombie-Bri-
tannique, a la page 500, doit etre corrigee conformement a la note
19, Titre 11, au bas de la page 206 .

c) a la page 385, deuxieme paragraphe, lire respectivement articles
362 et 363, Loi de 1934, au lieu de 446 et 447 .
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Chapitre A

LEGISLATIO N

1 . LOI ET R$GLEMENT S

PREAMBULE

Comme il n'existe aucune disposition statutaire d'exception' concernan t

la circonscription de pilotage de la Colombie-Britanniquel, celle-ci reste

completement regie par les dispositions de la Loi sur la marine marchande du
Canada d'une application generale au service de pilotage et a son organisa-

tion . Cependant, un certain nombre de decrets en conseil, de reglements

administratifs et autres reglements concernent specialement cette circons-

cription . I

(1) CREATION DE LA CIRCONSCRIPTION

(art . 324 de la Loi sur la marine marchande du Canada )

La circonscription de pilotage de la Colombie-Britannique a ete retablie

par le decret en conseil C .P. 493 du 22 mars 1929, qui, sauf en ce qui
concerne la designation de 1'autorite de pilotage, n'a pas ete modifie ou
abroge depuis . La circonscription et ses limites y sont decrites comme suit :

~que soit etablie une circonscription de pilotage appelee circonscription de pilotage
de la Colombie-Britannique, dont les limites s'etendront a toutes les eaux c8tieres
(coastal waters) de la province de Colombie-Britannique depuis la frontiere inter-
nationale separant le dominion du Canada des Etats-Unis d'Amerique au sud,
jusqu'a la frontiere internationale separant ]'Alaska et le dominion du Canada au
nord, a 1'exception des eaux de la circonscription de pilotage de New Westminster,
en Colombie-Britannique . ,

(Pour la description legale de la circonscription de New Westminster, cf .

Deuxieme Section, pp . 259 et suiv . )

La partie orientale du golfe de Georgie, au sud d'une ligne allant, vers
1'ouest, de Point Grey au milieu du golfe de Georgie, jusqu'a la frontiere des
$tats-Unis et du Canada, se trouve dans les eaux de la circonscription de

New Westminster . Par consequent :

a) Sand Heads'- n'est pas situe dans la circonscription de pilotage de la
Colombie-Britannique ;

'En 1966, les dispositions statutaires r6gissant la caisse des pilotes furent modifi6es par
la Loi des subsides n° 2, annexe B, vote 8b du ministi're des Transports (Cf . pp . 207 et suiv .) .

2 Et non Sandheads comme dans I'annexe du Reglement g6n8ra1 de la circonscription de
pilotage de la Colombie-Britannique .
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b) les navires assurant le service entre les ports du fleuve Fraser et les

ports de 1ttat de Washington ou empruntant le detroit de Rosario

n'entrent pas dans la circonscription de la Colombie-Britannique .

(2) AUTORITE DE PILOTAGE

(art . 325 et 327 de ]a Loi sur la marine marchande du Canada)

Depuis 1929, annee ou elle fut retablie, la circonscription est toujours

restee sous la direction d'une autorite de pilotage d'une seule personne, le

Ministre du ministere federal competent . La plus recente nomination, en date

du 15 aout 1956 (decret en conseil C .P. 1956-1264), nomme le ministre des

Transports a la fonction d'autorite de pilotage de la circonscription de pilo-

tage de la Colombie-Britannique entre autres .

(3) PAIEMENT OBLIGATOIRE DES DROITS DE PILOTAGE

(art. 326 de la Loi sur la marine marchande du Canada )

Le decret en conseil ayant retabli la circonscription de pilotage, c .-a-d .
le decret en conseil C .P. 493 du 22 mars 1929, prevoyait que le paiement des
droits de pilotage n'etait pas obligatoire . Ce decret en conseil n'a pas ete
abroge et, en ce qui concerne le paiement des droits, n'a ete modifie par

aucun autre decret en conseil emanant du gouverneur en conseil en vertu des

pouvoirs que lui confere 1'article 326 de la Loi sur la marine marchande .

Cependant, 1'autorite de pilotage a pretendu rendre le paiement des

droits obligatoire, par une disposition de son propre reglement de circons-

cription qu'elle a etabli en vertu des pouvoirs que lui confere 1'article 329 de

]a Loi sur la marine marchande. Cette disposition, prise en premier lieu le 14
avril 1949 (C .P. 1618-1959 [piece 195]) sous forme de modification au
reglement general, a ete reproduite depuis (art . 6 du Reglement general
actuel ) .

Cette disposition reglementaire est manifestement ultra vires et, en con-
sequence, nulle et de nul effet . Le fait que le gouverneur en conseil 1'ait
ratifiee ne change en rien la nature de la disposition : elle demeure une
disposition reglementaire de circonscription qui echappe a la juridiction du

gouverneur en conseil d'es qu'iI 1'a sanctionnee . Cette situation est incompati-

ble avec les dispositions de 1'article 326 de la Loi sur la marine marchande .
(Cf. Titre I, chap . 8, pp . 274 et 275 . )

La situation legale est donc la suivante : nonobstant les dispositions du

reglement general, le paiement des droits n'est pas obligatoire dans la cir-
conscription de la Colombie-Britannique .
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(4) DECRETS EN CONSEIL N'AYANT PAS ETE PRIS EN VERTU DE LA

Loi SUR LA MARINE MARCHANDE ET AFFECTANT L'ORGANISATION

DE LA CIRCONSCRIPTION DE PILOTAGE

Par decret en conseil C .P. 1959-19/1093 du 27 aout 1959 (piece 52),

annulant un decret en conseil anterieur, au meme effet (decret en conseil

C.P . 120/422 du 25 janvier 1951 [piece 52]), le ministere des Transports a

obtenu, en ce qui concerne la circonscription de la Colombie-Britannique,

1'autorisation d'assumer, a compter du lei avril 1959, les frais des stations

de pilotes et du service de bateau-pilote, que ce service soit assure par des

bateaux-pilotes appartenant au ministere ou par des bateaux-pilotes loues a

cette fin .

Le decret en conseil contenait une nouvelle disposition en ceci, que la

location au voyage d'un bateau-pilote autorisait le ministere des Transports a

ne reclamer a chaque navire beneficiant de ce service du bateau que la moitie
des frais reels de location, 1'autre moitie etant payee sur les fonds publics .

(5) DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES DE L'AUTORITE DE PILOTAGE

CONFIRMEES PAR LE GOUVERNEUR EN CONSEI L

a) Delegation de pouvoirs en vertu de 1'article 327(2) de la Loi sur la
marine marchande

Aucun reglement etabli par le Ministre, en tant qu'autorite de pilotage,
ne cite 1'article 327(2) comme texte sur lequel se fonde le pouvoir reglemen-

taire . Les seuls reglements existants sont contenus dans le reglement general

etabli en vertu de 1'article 329 ; en consequence, toute delegation de pouvoirs

n'a pu etre faite que conformement aux pouvoirs conferes par 1'article

329(p) (Cf . Titre I, chap . 8, pp . 325 et suiv .) .

b) Nomination d'un secretaire-tresorier (art. 328 de la Loi sur la marine
marchande)

On n'a jamais nomme de secretaire-tresorier . Le surintendant en assume
les fonctions, sans frais pour la circonscription, comme c'est le cas dans

toutes les autres circonscriptions dont le Ministre est 1'autorite de pilotage .

c) Autorisation du paiement des depenses de circonscription (art . 328 de
la Loi sur la marine marchande)

Aucun decret en conseil n'a jamais ete pris en vertu de cet article pour
cette circonscription depuis sa creation en 1929 . Les frais d'exploitation sont
normalement assumes par le ministere des Transports, a titre de frais d'ex-

ploitation des stations de pilotes, par application du decret en conseil de

1959 mentionne plus haut .
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i
Circonscription de pilotage de la Colombie-Britanniqu e

Le reglement general contient cependant une disposition supposee
accorder une telle autorisation ; l'article 10 enonce :

=10 (1) Le Surintendant paiera tous les mois, sur la caisse de pilotage,

a) . . . . . . . .
b) les comptes, presentes par les pilotes, qui ont trait aux depenses faites dans

1'exercice de leurs fonctions et qui ont ete approuves par le Comite des
pilotes et par le Surintendant; =

L'autorite de pilotage ne peut se dispenser, par ses propres reglements,
de la necessite de se conformer aux exigences de l'article 328 de la Loi sur la
marine marchande . Le fait que le reglement ait ete approuve par le gouver-
neur en conseil ne modifie pas la situation legale . Une telle disposition

n'entre dans aucun des sujets relevant du pouvoir reglementaire des autorites
de pilotage et elle est donc ultra vires (Cf . Titre I, chap. 5, p . '121, Procedure

requise pour disposer des fonds) .

d) Exemption pour les petits navires (art . 346 [c] de la Loi sur !a marine

marchande) et retrait des exemptions (art . 347)

Aucune disposition reglementaire de circonscription ne cite les articles
346(c) et 347 comme textes conferant le pouvoir reglementaire, mais la
question est traitee dans le reglement general adopte en vertu de 1'article 329
(pour 1'effet sur la legalite du reglement, cf . Titre I, chap . 8, p. 278) .

Aucune exemption n'est retiree et 1'exemption pour les petits navires se

limite aux yachts.

Les paragraphes (e) et (g) de 1'article 2 du Reglement general de 1960
prevoyaient 1'exemption indirecte des peniches en ne les incluant pas dans la
definition de «batiment» . Cette disposition qui etait, de toute evidence, U16-

gale (Cf . Titre I, chap . 7, pp . 218 et suiv .), a ete corrigee dans le reglement

general actuel (1965) dans lequel ne figurent plus ]a definition des peniches

ni la mention d'une peniche dans la definition de «batimenb.

(6) REGLEMENT GENERAL DE 1965

Tous les reglements etablis par 1'autorite de pilotage et encore en
vigueur sont contenus dans un reglement general, ratifie par decret en conseil

C.P. 1965-1084 du 10 juin 1965 et modifie quatre fois, jusqu'a la date du ler
janvier 1968, modifications respectivement ratifiees par decrets en conseil

C.P. 1966-79 du 12 janvier 1966, C.P. 1966-980 du 26 mai 1966, C.P.

1966-1812 du 22 septembre 1966 et C .P . 1967-1177 du 8 juin 1967 (piece

195) . Le Reglement general de 1965 a remplace le precedent qui fut edicte
en 1960 (C.P. 1960-841) et modifie deux fois : le 16 aout 1961 (C .P .
1961-1183) et le 13 decembre 1962 (C.P. 1962-1782) .

Les principes fondamentaux d'organisation prevus par le Reglement

general de 1960, c .-a-d . le reglement general en vigueur au debut de 1'enquete
de la Commission, sont les suivants (la reference au Titre I du rapport qu i
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figure a la fin d'un paragraphe indique la partie du Titre I ou 1'on traite de la
validite du sujet) :

a) Le controle complet de l'organisation du service de pilotage est
exerce par 1'autorite, la direction effective et ant assuree, a 1'echelon
local, par le surintendant (Titre I, chap. 4, pp. 81 et suiv . ) . .

b) Les pilotes sont representes par un comite des pilotes compose de
cinq membres elus annue llement (Titre I, chap . 4, pp . 93 et 94) .

c) Les pilotes sont recrutes par concours parmi les capitaines au long
cours possedant la qualification et les connaissances locales neces-

saires; il n'y a pas d'apprentissage mais le candidat admis effectue
d'abord un stage d'un an (sur la legalite du stage, cf . Titre I, chap .

8, pp . 300 a 302) .

d) Le nombre des pilotes de 1'effectif est controle administrativement
par 1'autorite; apres consultation avec le comite des pilotes
(Titre I,' chap . 8, pp . 286 et suiv.) .

e) Les affectations de pilotage sont faites par le surintend an t suivan t un
mode de ' tour de role . On affecte conjointement deux pilotes pour
toute periode continue excedant huit heures, lors des voyages a
destination ou en provenance d'un endroit situe au nord de 50° de
latitude nord et d an s certains cas laisses a la discretion de 1'autorite
(Titre I, chap . 4) . ~

f) En plus des conges de maladie avec ou sans salaire, les pilotes ont
un mois de conge annuel ; les autres conges sont laisses a la
discretion de 1'autori te .

g) Les recettes de la circonscription sont versees a un fonds commun
(Titre I, chap . 4, pp. 83 et suiv .) .

h) La remuneration de chaque pilote est une quote-part des recettes

nettes du fonds commun, apres deduction de la cotisation au fonds
de pension, des sommes dues a des tiers et des depenses engagees
par chaque pilote ; la part etant calculee sur- la base du temps
disponible pour le service de chaque pilote (Titre I, chap. 8, p.

279) .

i) ' Les droits de base comprennent deux elements : un premier droit
pour entrer dans un port ou en sortir, calcule sur la jauge brute on
le tirant d'eau du batiment, et un second droit base sur la dist ance
parcourue dans les eaux de la circonscription .

j) La cotisation obligatoire au fonds de pension est fixee par 1'auto rite
apres consultation avec le comite des pilotes ; le reglement fixe
egalement les modalites des prestations .

k) 11 existe deux stations d'embarquement perm anentes : au large de
Brotchie Ledge, pres de Victoria, et au large de Triple Island, pres
de Prince Rupert, et il est prevu que d'autres lieux d'embarque-
ment pourront etre autorises en vue de satisfaire a tous les besoins .
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1) Le capitaine on 1'agent d'un batiment est tenu de faire connaitre
1'heure d'arrivee probable, suffisamment a 1'avance pour permettre
au pilote d'aller a la rencontre du batiment .

Les principaux changements apportes par le Reglement general de 1965
(C.P. 1965-1084) abrogeant et remplagant le Reglement general de 1960, et
par ses modifications sont les suivants :

a) On a supprime la definition du mot «peniche», ainsi que le mot
memo dans la definition de «batimenti, (Titre I, chap. 7, pp . 244 a
246 ) •

b) Les indemnites payables aux pilotes en vertu des articles 359 et 360
de la Loi sur la marine marchande font partie de la caisse de

pilotage ainsi que des -recettes nettes partagees entre les pilotes
(Titre I, chap. 5, p . 117) .

c) Deux conditions supplementaires sont requises des candidats pilotes :
le certificat de competence doit porter une mention de qualification
pour le simulateur de radar, et 1'experience des eaux c8tieres do
Colombie-Britannique doit avoir ete acquise a bord d'un batiment
canadien .

d) Les regles de 1'affectation conjointe de deux pilotes ne figurent plus
a 1'annexe, mais dans le reglement meme .

e) Une procedure est prevue pour-les cas de violation du reglement :
une enquete doit etre faite par une personne nommee par 1'autorite ;
si 1'enquete indique que 1'accusation est fondee, 1'autorite a le
pouvoir d'imposer une penalite de $200 au maximum, la suspen-
sion ou le retrait du brevet ; le pilote en cause pout choisir d'etre
juge par le surintendant, ]a penalite .ne doit pas alors depasser $100
(Titre I, chap. 9, p. 445) .

f) Le conge annuel est porte a 60 jours, soit 5 jours par mois de
service ; pendant cette absence, on consid'ere le pilote comme etant
en activite aux fins de la repartition des recettes.

g) La mention de Sand Heads en tant que port est supprimee . Les
droits de base sont desormais payables non seulement chaque fois
que le batiment entre dans le port ou en sort, mais aussi lorsqu'il
entre dans le fleuve Fraser on en sort et pour un transit sans escale
dans un port de la circonscription .

h) La remuneration des pilotes pour 1'embarquement ou le debarque-
ment hors de la circonscription est determinee par accord avec
1'autorite et, comme dans le cas de Puget Sound, est versee au
fonds commun.

i) Un droit de $1 .75 par navire est impose a titre de droit de pilotage
pour les frais du radiotelephone portatif dont sont pourvus les

pilotes (modification C .P. 1966-79 (Titre I, chap. 6; pp. 205 et

206) .
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j) Les dispositions relatives a la caisse de retraite sont modifiees pour
tenir compte du transfert des avoirs et de 1'administration de la
caisse, du gouvernement a la Corporation of the British Columbia
Coast Pilots (Cf. pp. 202 et suiv., et Titre !, chap. 10, p . 500) .

2. HISTORIQUE DE LA LEGISLATION

PREAMBUL E

Pour comprendre les debuts du pilotage dans ce qui est devenu la
province de Colombie-Britannique, on doit se rappeler qu'il y avait a l'origine
deux colonies distinctes : la colonic de 1'Ile de Vancouver, etablie en 1849, et
la colonie de la Colombie-Britannique continentale, etablie en 1858 . Elles
furent reunies en 1866 en une seule colonie qui devint la province de
Colombie-Britannique lorsqu'elle se joignit a la Confederation en 1871 .

(1) COLONIE DE L'ILE DE VANCOUVE R

Dans les premiers temps, il appert que le pilotage dans cette colonie etait
une responsabilite incombant a 1'autorite de chaque port, qui nommait ses
propres pilotes et fixait les tarifs de pilotage . 11 semble que les premiers
pilotes furent nommes pour le port de Victoria en mars 1859 . Cependant, en

l'absence de legislation sur le pilotage, il n'existait aucun moyen d'obliger un
batiment a prendre un pilote, ni meme d'autoriser un pilote nomme a sup-
planter d'autres personnes faisant fonction de pilotes . La situation etait loin
d'etre satisfaisante et ce furent sans doute les plaintes qui provoquerent
I'adoption de la premiere legislation locale sur le pilotage en 1864 .

Le 9 avril 1859, le journal The Gazette de Victoria se plaignait en ces
termes :

«On a nomme des pilotes pour ce port, mais de quelle utilite sont-ils, puisque des
bateliers et des riverains ont 1'habitude d'y conduire journellement des batiments
et, presque toujours, de les echouer . Chaque batiment echoue dans ce port fait un
tort reel A la reputation de celui-ci . =

En 1860, les pilotes de Victoria et d'Esquimalt presenterent une petition
en vue d'obtenir une augmentation des droits de pilotage, car les tarifs en
vigueur ne leur permettaient de vivre . Ils s'engagerent a faire croiser en
permanence un batiment convenable au large de Race Rocks . Ils se plai-
gnaient de n'avoir aucun statut 1ega1 et du fait que l'on permettait a toute
personne, brevetee ou non, de piloter un batiment jusqu'au port . En 1862, on
presenta un projet de loi couvrant ces questions et dont resulta le Victoria
Pilot Act of 1864, applicable au seul port de Victoria . IT semble que ce fut la
premiere loi de pilotage de la colonie de 1'Yle de Vancouver . La loi prevoyait
la creation d'une commission chargee de faire passer des examens aux pilotes
et d'accorder des brevets ; elle fixait les tarifs de pilotage ; elle exigeait que les
pilotes assurassent 1'entretien d'un bateau convenable et le fassent croiser e n
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permanence, lorsque le temps le permettait, entre Victoria et 1'entree de
Sooke Harbour; elle stipulait que les pilotes non brevetes devaient ceder la
place aux pilotes brevetes ; et elle prescrivait que les batiments a destination
du port auxquels un pilote offrait ses services et qui les refusaient devraient
payer la moitie des droits de pilotage . On prevoyait des exemptions pour les
navires appartenant a des residants de la colonic et se livrant au cabotage, au
commerce avec la Colombie-Britannique ou a la peche ; pour les navires de
moins de 100 tonneaux de jauge nette, immatricules dans Fun quelconque des
dominions britanniques ou dans le territoire de Washington ; et pour les
navires de Sa Majeste .

En 1866, les pilotes nommes pour le port de Victoria obtinrent un
brevet en vertu de la nouvelle loi . Cependant, celle-ci n'eut guere de succes .
Afin de s'acquitter de leur obligation de fournir un bateau convenable et de
le faire croiser en permanence, lorsque le temps le permettait, les pilotes
avaient, en 1864, loue une goelette en attendant la construction de leur
propre bateau, mais 1'annee suivante, ils cesserent d'utiliser la goelette et
revinrent a leur ancienne habitude d'employer une baleiniere montee par des
Indiens, avec laquelle ils se rendaient a bord de tout batiment aperqu du
point d'observation situe au-dessus de Hospital Point . Les pilotes donnerent
comme raison que leur remuneration ne couvrait pas les frais de la goelette
et qu'a moins que le gouvernement ne fournisse un bateau, il ne leur serait
pas possible, a 1'avenir, de garder une goelette en service.

Le Victoria Pilot Act aboutit a un echec parce qu'il ne prevoyait pas les
revenus suffisants pour payer les pilotes et l'on proposa que ceux-ci soient
payes par le gouvernement . Telle etait la situation lorsque la colonie de 1'31e
de Vancouver s'unit a la colonie de Colombie-Britannique en 1866 .

(2) COLONIE DE COLOMBIE-BRITANNIQUE

Sur le continent, une proclamation du gouverneur, en date du 15 juin
1859, etablissait Queensborough (New Westminster) comme port d'entree
pour la colonie de Colombie-Britannique ; aucun batiment n'etait exempt et

les droits de pilotage etaient bases sur le tirant d'eau .

Les marchands et les armateurs etaient mecontents des droits de pilo-
tage reclames pour les petits batiments . D'autre part, il n'y avait pas alors
suffisamment de grands batiments pour assurer un revenu raisonnable aux
pilotes et l'on recommanda que ceux-ci fussent payes par le gouvernement .
A la suite de ces plaintes, une seconde proclamation en date du 9 mai 1861,
appelee Pilotage Act of 1861, abrogea Particle de la proclamation de 1859,
qui «rend obligatoire le paiement de la moitie des droits de pilotage pour les
batiments d'un tirant d'eau inferieur a sept piedsb .

Ce ne fut qu'en 1865 que les pilotes obtinrent un traitement du
gouvernement mais pour peu de temps, car le gouvernement prit d'autres
mesures pour le pilotage des batiments jusqu'a New Westminster . Par suite
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de la situation financiere de la colonie, on estima que ces traitements n'etaient
pas justifies et que les fonctions de pilote pouvaient etre aussi bien exercees
par le capitaine du bateau-phare a Sand Heads ou, en cas d'urgence, par le
capitaine de port .

Apres 1'etablissement, en 1864, du conseil legislatif de Colombie-Britan-
nique, la premiere legislation sur le pilotage fut l'ordonnance no 15 de 1866

intitulee Pilotage Ordinance 1866 . Elle ne concernait que le pilotage dans la
partie continentale de ]a colonic ; elle abrogeait les parties des deux proclama-
tions concernant les pilotes et donnait au gouverneur en conseil le pouvoir de
nommer et de modifier des conseils de pilotes, et d'etablir des regles et des

reglements qui devaient etre publies dans la Gazette du gouvernement. En
vertu de cette ordonnance, un conseil des pilotes fut cree en juin 1866 .

(3) UNION DES DEUX COLONIE S

Apres I'union, qui date du 19 novembre 1866, il fut necessaire d'assimi-

ler les lois des deux colonies . Le Conseil legislatif de Colombie-Britannique

passa 1'ordonnance no 30, en date du 2 avril 1867, intitulee The Pilotage

Ordinance 1867 et decrite comme uune ordonnance pour assimiler les lois de

reglementation du pilotage dans toutes les parties de la colonie de Colombie-
Britanniqueb . Cette ordonnance abrogeait a la fois l'ordonnance de 1866 sur

le pilotage de la colonie de Colombie-Britannique et le Victoria Pilot Act

1864 de 1'ancienne colonic de 1'Yle de Vancouver . Ses dispositions restaient

presque les memes que celles de 1'ordonnance de pilotage de 1866 .

Les premiers reglements furent publies dans la Gazette du gouverne-

ment du 2 novembre 1867 et, peu apres, trois pilotes passerent des examens

et furent nommes . Mais cela n'ameliora pas la situation des pilotes . Le 8

fevrier 1869, le comite de selection du pilotage presenta directement a la

legislature son rapport dans lequel il recommandait que l'on abandonnat le

systeme de pilotage existant, que les pilotes fussent a l'avenir des fonction-

naires salaries du gouvernement, que les droits de pilotage fussent simple-

ment nominaux, etc .

Cc rapport n'eut aucune suite, sauf en cc qui concerne certaines modi-

fications aux regles et aux decrets publies en 1867, et le conseil des pilotes

continua a fonctionner pendant la periode qui suivit ]a Confederation . En

decembre 1874, le conseil des pilotes demissionna en tant qu'organisme

constitue .

En plus des pilotes brevetes, il existait un autre groupe de pilotes

titulaires de brevets speciaux . Afin d'eviter de payer les droits de pilotage, les

compagnies-p . ex ., la Hudson's Bay Company et la Vancouver Coal Cotn-
pany-firent passer des examens aux capitaines de leurs batiments et les

firent breveter comme pilotes pour les navires de leurs compagnies .
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(4) CONFI:DERATION

La colonie de la Colombie-Britannique entra dans la Confederation le
20 juillet 1871 .

Longtemps apres cette date, le pilotage dans la province de Colombie-
Britannique continua a fonctionner en vertu du a The Pilotage Ordinance
1867>> . Le 23 mai 1873, le gouvernement du dominion adopta An Act Re-
specting Pilotage, 36 Victoria, chapitre 54, cite comme Pilotage Act 1873 .
En vertu de cette loi, chaque autorite locale de pilotage conservait ses pou-
voirs jusqu'a ce qu'ils fussent abroges par decret en conseil . Cc ne fut que le
5 mai 1875 qu'un decret en conseil etablit, en vertu de la nouvelle loi, une
circonscription de pilotage qui comprenait «toute la cote de Colombie-
Britannique avec ses fleuves et ses ports>>, s'etendant «des rivages du Terri-
toire de Washington jusqu'a la frontiere septentrionale de la province», et
nomma cinq citoyens de Colombie-Britannique pour constituer 1'autorite de
pilotage (4 d'entre eux avaient ete membres de 1'ancien conseil des pilotes)
et rendit obligatoire le paiement des droits de pilotage .

Le 19 fevrier 1877, le premier reglement de 1'autorite de pilotage fut
approuve . Il prevoyait, entre autres, qu'en plus des brevets generaux, des
certificats de pilotage pourraient etre obtenus par les capitaines et lieutenants
des batiments naviguant regulierement dans les eaux de la Colombie-Britan-
nique, ou des navires a vapeur naviguant au moins une fois par semaine entre
Victoria et tout port de Puget Sound . Les candidats devaient passer un

examen et payer un droit annuel de $100 . Chaque pilote regulier devait
posseder une part d'au moins 3 tonneaux d'un bateau-pilote immatricule, et
chaque bateau-pilote devait avoir a son bord un ou plusieurs aspirants pilotes
devant servir a bord pendant quatre ans, en plus d'une periode effective de
six mois a bord d'un batiment gree en carre .

Par divers decrets en conseil, la circonscription fut successivement sub-
divisee en un certain nombre de circonscriptions distinctes : la circonscription
de Yale et de New Westminster, 1879 ; une circonscription distincte pour
Nanaimo et divers autres ports, 1879 ; la circonscription de Victoria et
d'Esquimalt, 1880 ; la circonscription de pilotage de Vancouver, formee par
la separation de Yale et New Westminster, 1904 (pour les numeros et les
dates des decrets en conseil, cf . Titre I, appendice II) .

Il est interessant de noter qu'.a la suite de plaintes reques en reponse a

une demande du ministre de la Marine et des Pecheries on fit une enquete

publique sur 1'administration de la circonscription de pilotage de Victoria et

d'Esquimalt . La Commission d'enquete fut nommee par decret en conseil

C.P. 1830 en date du 28 septembre 1904 (piece 1493c) . L'enquete avait

pour objet de faire la lumiere sur des plaintes relatives a la mauvaise gestion

des fonds de pilotage et elle prit la forme d'une verification de comptes (Cf .

Documents parletnentaires) .
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Les reglements de la circonscription de Vancouver publies en fevrier
1907 prevoyaient, entre autres, qu'on pourrait accorder, en plus des brevets
reguliers, des certificats de pilotage aux capitaines et lieutenants de navires
canadiens naviguant regulierement dans la circonscription, a la suite d'un

examen et du paiement d'un droit de $300 renouvelable tous les ans . Les
pilotes devaient posseder et entretenir les bateaux-pilotes, et l'on calculait les
droits de pilotage sur le tirant d'eau et la jauge nette . Les pilotes etaient
affectes a tour de role et ne pouvaient deplacer ou accoster un navire dans le
port, car cela relevait de la competence du capitaine de port .

En 1910, le nombre de commissaires pour la circonscription de pilotage
de Vancouver fut porte de trois a cinq .

Dans la circonscription de Vancouver, chaque pilote possedait une part
indivise des chaloupes, des stations de pilotes, des meubles de bureau et
autres articles . Les pilotes etaient repartis en quatre classes : la premiere, la
deuxieme, la troisieme et les stagiaires . Chaque groupe percevait un traite-
ment et des frais de deplacement . Les benefices etaient repartis selon la
classe . Les pilotes etaient tour a tour affectes a tous les navires a l'exception
des paquebots poste qui n'etaient pilotes que par des pilotes de premiere
classe .

(5) COMMISSION ROB B

Au cours de la premiere guerre mondiale, certains manif.esterent leur
mecontentement au sujet du service. Les armateurs, en particulier, desap-
prouvaient le paiement obligatoire des droits de pilotage . En 1918, une
commission de trois membres, sous la presidence de Thomas Robb, fut
«nommee pour enqueter et faire un rapport sur la situation dans les circons-
criptions de pilotage de Vancouver, de Victoria, de Nanaimo et de New
Westminster, et pour recommander, au besoin, tous changements qu'elle
estimerait souhaitablesD .

La Commission fut de 1'avis des armateurs et trouva les frais excessifs ;
dans son rapport en date du 6 novembre 1918, elle recommanda que cette
situation soit corrigee entre autres par les moyens suivants (piece 1327) :

a) la reunion des circonscriptions de Vancouver, de Victoria et de
Nanaimo dont le ministre de la Marine et des Pecheries deviendrait
1'autorite de pilotage representee localement par un surintendant,
assiste d'un comite consultatif compose d'un membre de chacune
des chambres de commerce de Vancouver, Victoria et Nanaimo, et
d'un representant des pilotes ; la circonscription de New Westmins-
ter devait etre laissee telle quelle, a cause de sa situation exception-
nelle dependant de conditions locales n'interessant pas les autres
circonscriptions ;

b) la reduction du nombre des pilotes a 15, la retraite devenant obliga-
toire a 70 ans ;
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c) les recettes des pilotes ne seraient plus mises en commun, les pilotes
deviendraient des salarics, leurs traitements pouvant etre ajustes aux

exigences locales ; chaque pilote recevrait un traitement annuel de

$3,000 an lieu de la moyenne qui, a ce moment, etait de $4,961 .83

a Vancouver ; de $4,514 .39 a Victoria et de $3,457 .10 a Nanaimo ;

d) une nouvelle echelle des tarifs, basee sur le seul tirant d'eau, nota-
blement moins elevee que les tarifs alors en vigueur et calculee
pour couvrir les traitements mentionnes ci-dessus, ainsi que les
depenses de la circonscription que, pensait-on, la reunion reduirait

notablement ;

e) la creation d'une caisse de retraite des pilotes alimentee par un

prelevement de 7% des recettes brutes ;

f) le paiement des droits de pilotage devrait etre obligatoire dans le
golfe (detroit) de Georgie et les droits seraient calcules unique-

ment sur le tirant d'eau (recommandation 27) ;

g) en ce qui concerne 1'apprentissage, le rapport enongait :

=Il est evident qu'il est inutile de maintenir un systeme d'apprentis-
sage sur cette cSte, car beaucoup de navigateurs locaux remplissent sans
doute les conditions pour devenir pilotes quand il se produit des vacances
parmi ces derniers . =

Dans le paragraphe precedent, la Commission declarait :

•Il semble que les navigateurs de cette c8te envisagent 1'admission
au service de pilotage comme une promotion par rapport aux services
cotiers . . . D

(6) REUNION DES CIRCONSCRIPTIONS DE PILOTAG E

Par decret en conseil C .P. 1876 du 10 septembre 1919 (piece 1165),

toutes les circonscriptions de la Colombie-Britannique, a 1'exception de la

circonscription de New Westminster, furent reunies sous la direction du

ministre de la Marine et des Pecheries qui devenait 1'autorite de pilotage, et

le paiement des droits resta obligatoire . Les autres recommandations n'eurent

aucune suite, car quelque six mois plus tard, par decret en conseil en date du
26 avril 1920, la circonscription de pilotage de Colombie-Britannique fut

abolie, ce qui supprimait tout controle public sur le pilotage organise, a

1'exception de celui de la circonscription de pilotage de New Westminster .

Le decret en conseil enongait :

. . . le surintendant general du pilotage a recommande, vu les circonstances qui

prevalent actuellement dans ladite circonscription, que dans 1'interet de la navi-

gation et du public en general ladite circonscription de pilotage soit abolie . . . _

On peut voir, d'apres les articles des journaux de 1'epoque, que cette

mesure energique fut provoquee par la tentative de I'autorite de pilotage de

mettre en vigueur les autres recommandations du rapport .
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Apres le decret en conseil C .P. 1876 du 10 septembre 1919, il y eut un
nouveau reglement, en date du 20 decembre 1919 (piece 195), publie dans
la Gazette du Canada du 27 decembre 1919, prenant effet a compter du 1or
janvier 1920 (piece 1165), qui prevoyait, conformement aux recommanda-
tions du Rapport Robb :

a) la retraite obligatoire des pilotes a 70 ans et 1'exigence de la preuve

d'aptitude pour le renouvellement annuel de leur brevet entre 65 et

70 ans (art . 13) ;

b) des brevets temporaires en cas d'urgence (art . 14) ;

c) un comite des pilotes forme de trois personnes (art . 15) ;

d) 1'attribution au surintendant du pouvoir de suspendre les pilotes

pour une semaine dans 8 cas enumeres d'infractions disciplinaires,

d'absence ou de securite (art . 22) ;

e) l'obligation, pour le surintendant, de signaler toutes les suspensions

au Ministre qui pourrait imposer une suspension supplementaire

(art. 23) ;

f) le recouvrement des droits de pilotage des voyages d'entree par le

receveur des Douanes (art . 24) ;

g) une remuneration maximale mensuelle de $325 par pilote (mais pas

de minimum) provenant du partage du revenu net de la circons-

cription, apres paiement de toutes les depenses de celle-ci (art .

25) ;

h) la permission d'embarquer et de debarquer hors des limites de la

circonscription si le transport et les frais de subsistance des pilotes

etaient payes en sus des droits de pilotage (Cf . art . 28 ci-dessous) ;

i) un mode de droit multiple de pilotage, a savoir un droit de base de

$2 par pied de tirant d'eau et 10 par tonneau de jauge nette pour

1'entree ou la sortie d'un port, de Brotchie Ledge a Union Bay ou
Comox (a 1'exception de Victoria et d'Esquimalt, ou les droits

etaient de 50 0, par pied de tirant d'eau et 2¢ par tonneau de jauge

nette) et $1 par pied de tirant d'eau et 1 ~, par tonneau de jauge
nette pour 1'entree dans un second port et dans chacun des autres

ports au cours du meme voyage (art . 26) ;

j) des frais moindres pour les navires immatricules ailleurs qu'au Ca-

nada et se livrant au cabotage entre la Colombie-Britannique et les

ports de la cote ouest des ttats-Unis, y compris 1'Alaska (art . 27) ;

k) pour les voyages au nord de Comox et sur la cote occidentale de

File de Vancouver, des frais supplementaires de $30 par jour

(art . 28) ;

1) une exemption pour les peniches (art . 26) .
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(7 ) SUPPRESSION DE LA CIRCONSCRIPTIO N

Les pilotes desapprouverent les recommandations de la Commission
royale concernant leur remuneration et demand'erent un traitement minimal
garanti de $325 par mois alors que les armateurs recommandaient $250 . Les
pilotes elevaient egalement une objection a]a compensation offerte par le
gouvernement pour leur materiel, qualifiant l'offre de confiscation . Ils mena-
cerent d'abord de faire greve, puis declarerent ensuite qu'a moins d'un chan-
gement dans la position du gouvernement a compter du ler janvier 1920, ils
travailleraient a titre d'entrepreneurs independants aux anciens tarifs de pilo-
tage. Ils le firent pendant quelques semaines .

Le 26 janvier, on se mit d'accord sur une base de reglement : les pilotes
devaient travailler, en vertu des nouveaux reglements, sur un traitement fixe
mensuel de $325 pendant une periode d'essai de 60 jours a 1'expiration de
laquelle on reexaminerait la situation. En ce qui concerne le materiel des
pilotes, le gouvernement convint de prendre trois chaloupes et le reste du
materiel serait accepte a un prix d'evaluation. L'accord pouvait etre denonce
par l'une ou I'autre partie sur preavis d'un mois . En vertu de la clause fixant
la limite d'age a 70 ans, deux pilotes furent obliges de se retirer du service
actif en mer .

A 1'expiration de la periode d'essai, les pilotes reclamerent de nouveau
plus d'argent sous forme d'une remuneration plus importante et d'une aug-
mentation des frais de voyage . Ces demandes furent jugees, a 1'epoque, derai-
sonnables et Yon decida de supprimer la circonscription . En mars, le capi-
taine B. L. Johnson, surintendant local du pilotage, demissionna, puis la
circonscription fut supprimee, -a compter du 6 mai 1920, par decret en
conseil C .P. 898 en date du 26 avril 1920 .

A partir de ce moment, sauf pour la circonscription de New Westmins-
ter ou le gouvernement continua de controler le pilotage organise, le pilotage
dans ]es eaux de Colombie-Britannique revint au regime de 1'entreprise pri-
vee, libre de tout controle gouvernemental . En consequence, tout interesse
fut libre de faire du pilotage sans examen ou brevet .

Les pilotes creerent alors la British Columbia Pilotage Association, avec
un bureau de direction et fournirent un service qui semblait etre efficace . La
Vancouver Pilots Limited fut formee en 1921 et commenga a fonctionner
1'annee suivante . En 1923-1924, certains membres de la British Columbia
Pilotage Association s'en separerent et creerent 1'Independent Pilots Limited .
Ala fin de 1925, il existait donc trois groupes assurant le pilotage dans
1'ancienne circonscription de pilotage de la Colombie-Britannique .

A partir de 1920, une association de capitaines et d'officiers de la
marine marchande, la Canadian Merchant Service Guild, essaya de grouper

les associations de pilotage . En 1926, un pourcentage important des pilotes

constitua une association, la Federal Pilots Limited of British Columbia, qui

absorba ]a British Columbia Pilotage Association, la Vancouver Pilots Lim-

ited, et l'Independent Pilots Limited .
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Les pilotes qui refuserent de joindre la nouvelle association formerent

un second groupe appele Canadian Pilots Limited.

Quelques pilotes, cependant, notamment ceux employes par des compa-
gnies, resterent libres et independants de toute association ou surveillance .

Au cours de cette periode, aucun pilote n'avait besoin d'un brevet pour

se livrer au pilotage .

(8) COMMISSION MORRISON

La confusion qui s'ensuivit rendit necessaire l'intervention du gouverne-

ment federal qui nomma une autre commission royale le 16 aout 1927 .

Monsieur le Juge en chef Aulay Morrison, qui en etait l'unique commissaire,

presenta son rapport le 20 decembre 1928 (pike 1329) .
Les personnes qui temoignerent devant la commission exprimerent tou-

tes l'opinion que 1'etat de choses existant devait cesser .

=Diverses propositions ont ete formulees et soumises. Certaines le furent a 1'unani-

mite ; p . ex ., 1'examen des pilotes et la nomination d'une autorite centrale . Toutefois,
en ce qui concerne la constitution de cette derniere, les differences d'opinion sont
notables .

Parmi les questions sur lesquelles ces differences d'opinion s'exprimerent, deux
d'entre elles, importantes, se distinguent de 1'ensemble des propositions contro-
versees ; elles pourraient etre reglees efficacement et 1'on devrait s'en occuper sans
retard, a savoir le pilotage obligatoire et le choix des pilotes auxquels se rattache

la question du fonds commun . a

La Commission constatait que les compagnies de navigation «craignent
en general le pilotage obligatoire et alleguent diverses raisons>>, a savoir la
paperasse reglementaire des services diriges par le gouvernement, le controle
du conseil de pilotage par des personnes beneficiant de nominations politi-
ques et la perte du privilege de choisir des pilotes .

Au sujet du regime de liberte du pilotage qui existait alors, le Commis-

saire declare :
aLa concurrence acharnee occasionne des depenses inutiles qu'il faut recouvrer
dans les tarifs de pilotage . Certaines compagnies de navigation, profitant a juste
titre de cette situation, emploient des pilotes comme employes a leur solde, mais
lorsque 1'activite de ces compagnies devient exceptionnelle, comme il est frequent,
elles doivent recourir a I'aide d'un des groupes de pilotes qui avaient pu assumer
les frais d'exploitation d'un service et d'un materiel normaux . D

Quant a la necessite d'un service de pilotage, la Commission remarquait :

Notre commentaire a ce sujet est que ce que 1'on appelle le pilotage obliga-
toire existe en pratique actuellement. Aucun armateur avise ne refusera a son

capitaine le privilege de recourir aux services d'un pilote . Parfois, par temps clair,

le capitaine d'un navire conduira son batiment jusque dans le port de Vancouver
sans pilote, mais sans 1'intention d'epargner la depense aux armateurs . En vue

d'empecher que -les armateurs se plaignent d'autres capitaines de la meme flotte qui
auraient engage des pilotes par temps clair, il peut approuver le paiement integral
des droits de pilotage, a condition qu'il en regoive une part ou peut-etre la plus

large part. Quelles que soient les raisons invoquees en faveur du pilotage obliga-

toire, lorsque les pilotes n'obtiennent pas tous pratiquement tout le travail possible,
un tel regime ne peut offrir, au mieux, que peu d'avantages supplementaires dans
les lieux ou ils sont employes a plein temps .D
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Et, citant le Departmental Report on Pilotage in the United Kingdom,
1911 :

=Pour eliminer des risques inutiles et encourager le maintien d'un service con-
venable de pilotes, je suis d'avis que 4'interet de 1'Etat comme celui des armateurs,

des capitaines, des pilotes et autres interesses exige que le pilotage soit rendu

obligatoire dans tous les ports ou un systeme de pilotage est raisonnablement
necessaire . =

11 ajoutait que, meme si les divers regimes en faveur avaient pu dormer
satisfaction du fait qu'ils tendaient a etablir un service permanent efficace, il
restait cependant necessaire d'adapter et, de temps a autre, de readapter un
regime aux exigences du moment . Le probleme comporte plus de facteurs
que les pilotes ou les armateurs car il existe d'autres interets, ceux du
commerce, de 1'industrie en general, et 1'interet public .

Quant a la necessite du pilotage, il concluait qu'en Colombie-Britanni-
que c'etait la rapidite et non la securite qui constituait la principale raison du
maintien d'un service de pilotage :

-Les principaux armateurs dont les navires frequentent ces eaux emploient des

navigateurs experimentes et, mis a part certains cas oiu le facteur temps entre en

jeu, ils pourraient se dispenser facilement des services des pilotes . La prudence et
les exigences des compagnies d'assurances maritimes rendent cependant leurs ser-

vices necessaires . D'ou la necessite d'avoir des pilotes et d'etablir le pilotage sur
une base raisonnable et bien organisee. =

11 approuvait le mode des pilotes speciaux ou pilotes de choix, a condi-
tion de prendre des mesures pour en eviter les principaux inconvenients qui
sont de deux sortes : premierement, 1'inegalite des gains des pilotes et, deuxie-
mement, un certain nepotisme regrettable, et meme de la corruption lors-
qu'un pilote de choix, ayant trop de travail, peut exercer son influence pour
qu'on accorde le surplus de travail a d'autres pilotes . Il suggerait que les
gains des pilotes de choix, comme dans le cas de I'Autorite de pilotage de
Liverpool, ne soient pas verses a 1'interesse mais dans un fonds commun avec
les gains de tous les autres pilotes, pour etre repartis proportionnellement,
selon la classe. Un armateur employant un pilote de choix lui garantirait un
gain annuel determine et, le cas echeant, comblerait la difference a la fin de
1'annee . 11 reaffirma le principe selon lequel les droits de pilotage sont
imposes non pour la seule remuneration des pilotes mais aussi pour le
maintien du service de pilotage .

Au sujet de ]a mise en commun des gains, il remarquait :

On a oppose a ce regime 1'argument que la repartition des recettes entre tous les

pilotes abaisserait les gains des plus capables et des plus experimentes au niveau

des gains des moins travailleurs et des moins experimentes, cc qui tendrait a

abaisser la norme d'efficacite et a empecher une saine concurrence . '

mais il constatait d'autre part que, avec le regime de libre entreprise en
vigueur en Colombie-Britannique, le plus important des groupes de pilotage
1'avait volontairement adopte et qu'il semblait generalement satisfaire les
pilotes et le service de pilotage . 11 ajoutait que la plupart des depositions qu'il
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avait recueillies etaient opposees a la libre concurrence en matiere de pilotage
parce que la concurrence entrainait des depenses inutiles et aboutissait a

1'inefficacite .

11 recommandait ensuite que le nombre des pilotes fut limite et leurs
recettes, mises en commun, etant entendu qu'elles ne seraient pas partagees
egalement et que les pilotes speciaux ou pilotes de choix ne conserveraient

pas la totalite de leurs recettes . 11 recommandait en outre que la circonscrip-
tion de pilotage de Colombie-Britannique fut retablie, afin que seuls les

pilotes brevetes fussent autorises a exercer dans la circonscription sous le
controle d'un surintendant retribue et nomme par le ministere des Trans-
ports, mais non sur la base du pilotage obligatoire .

En cc qui concerne Prince Rupert, il recommandait de creer une cir-

conscription speciale :

=Prince Rupert ne semble pas avoir ete mentionne dans cette ancienne circons-

cription . Depuis 1910 environ, les eaux de Prince Rupert ont ete desservies par

des pilotes des ports du sud . Maintenant que Prince Rupert, les ports du Canal de

Portland et ceux des Iles de la Reine Charlotte ont acquis de 1'importance sur les

lignes commerciales du Pacifique, on devrait creer une nouvelle circonscription,

appelee circonscription de Prince Rupert, comprenant les ports nommes ci-dessus

et s'etendant au sud jusqu'au detroit de la Reine Charlotte . =

Au sujet du systeme d'enquete sur les sinistres maritimes, qu'on avait
critique devant lui, il n'a fait que des remarques superficielles, car il estimait
que ce sujet depassait la portee de son mandat . 11 estimait que le systeme du
Commissaire aux epaves etait raisonnablement satisfaisant et que les critiques
etaient dirigees plus contre le sous-commissaire aux epaves que contre le

systeme .

(9) RETABLISSEMENT DE LA CIRCONSCRIPTIO N

A la suite du rapport Morrison, par decret en conseil C .P. 493 du 22

mars 1929 (piece 1143), la circonscription de pilotage de la Colombie-Bri-

tannique fut retablie dans ses anciennes limites, c .-a-d. toutes les eaux cotie-

res de la province de Colombie-Britannique autres que celles de la circons-

cription de pilotage de New Westminster ; le ministre de la Marine et des

Pecheries en devenait 1'autorite de pilotage et le paiement des droits de

pilotage n'etait pas obligatoire . Cependant, la recommandation d'une circons-

cription distincte pour Prince Rupert n'eut pas de suite . Les nouveaux regle-

ments publies le 30 octobre 1929 prevoyaient, entre autres, un conge annuel

maximal de 30 jours et 1'etablissement de deux stations d'embarquement au

large de Victoria et de Prince Rupert.

En 1933, lorsque le ministere de la Marine et des Pecheries fut divise en

deux ministeres, le ministre de la Marine devint 1'autorite de pilotage, puis

fut remplace a ce titre par le ministre des Transports lors de la creation du

ministere des Transports en 1936 .
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Les droits de pilotage furent reduits en 1932 de 15% a 5% ; pendant la
guerre, on les majora de 25% et l'on proceda a certains reajustements ; en
1947, par decret en conseil C .P. 1949, on fixa de nouveaux tarifs et on ajouta
des frais pour les bateaux-pilotes .

(10) ENQUETE SLOCOMB E

En 1947, le capitaine F . S. Slocombe, fonctionnaire du ministere des
Transports, fit une enquete sur les caracteristiques speciales des plus impor-
tantes circonscriptions de pilotage . Voici certains passages pertinents de son
rapport sur la circonscription de la Colombie-Britannique (piece 1452) :

a) Caractere de la circonscriptio n
aLa circonscription de ]a Colombie-Britannique est differente de toute autre

circonscription au Canada, et on y fait du pilotage portuaire et cotier . 11 existe
50 acces aux quais du port de Vancouver, 18 pour la cote continentale au nord de
Vancouver, 43 pour File de Vancouver et cinq dans les Res de la Reine Char-
lotte, sans compter les anses oil les navires peuvent prendre de petits chargements
de poteaux de cedre . . .

Les pilotes doivent connaitre parfaitement les courants de maree dans toute
]a circonscription . Ces courants sont si forts dans certains chenaux etroits, comme
dans le goulet de Seymour oil se trouve le fameux Ripple Rock (enleve depuis),
qu'un navire ordinaire ne peut les remonter et doit attendre une maree favorable .

La caracteristique principale est la nature des chenaux, en forme de gorges,
dont les falaises a pic, par nuit noire, se noient dans les ombres et les reflexions,
par suite de 1'absence compl'ete de lumiere . Les navires doivent passer, dans ces
chenaux, a 200 ou 300 pieds du rivage, en eau profonde . Les mouillages sont
rares et espaces . =

=Une autre caracteristique de la circonscription est la frequence de la brume .=

b) Conditions du service

=II y a actuellement 32 pilotes, tous permanents . 20 d'entre eux sont stationnes
a Vancouver, 10 a Victoria et deux a NanaTmo . La circonscription est divisee en
zones, et quelques-uns des pilotes les plus ages n'ont le droit de piloter que dans
certaines de ces zones .-

=Le gros du pilotage a lieu entre Victoria et Vancouver, et la duree moyenne
du trajet est de 14 a 15 heures .

Les 20 pilotes stationnes a Vancouver n'effectuent generalement que les
pilotages de sortie et les mouvements, ainsi que les trajets au nord, mais lorsque
le trafic d'entree est trop dense ils peuvent egalement piloter un navire depuis
Victoria .

Les pilotes vivent chez-eux, mais restent toujours disponibles pour le service .
Actuellement, le nombre moyen mensuel des affectations est de 10 a 12 par
pilote . Les pilotes ont estime qu'en comptant le sommeil necessaire on arrive a
une moyenne de 36 heures environ par affectation . =

c) Remuneration des pilote s

aPendant la guerre, le volume de la navigation diminua sur la c8te de Colom-
bie-Britannique, et les gains d'un pilote, apres deduction de la cotisation au fonds
de pension, tomberent rapidement de $5,311 .80 en 1938-39 a$3,858 .45 en 1940-41 .
En 1941-42, en depit d'une augmentation de 25% des tarifs, ordonnee par decret
en conseil de decembre 1941, chaque pilote ne regut que $1,725 .25 . Cette aug-
mentation resta en vigueur jusqu'a 1946 et, combinee avec certains revenus
supplementaires provenant du pilotage de navires americains vers 1'Alaska, relev a
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les gains nets d'un pilote a$3,962 .12 en 1942-43, $3,918 .82 en 1943-44, $4,589
en 1944-45 et $5,204 en 1945-46 . Le 15 mai 1946, I'augmentation fut reduite a
15%, cc qui, combine avec la diminution saisonniere de la navigation, fit baisser
considerablement les gains. La moyenne des gains nets des pilotes fut, de juin a
septembre inclusivement, de $313 par mois . Le 15 octobre, 1'augmentation fut
reportee a 25%, cc qui aida a relever les paiements mensuels aux pilotes a $475
en octobre, $482 en novembre, $525 en decembre . =

d) Droits de pilotag e

=I1 est courant qu'un navire aille decharger a Vancouver et fasse ensuite
escale dans plusieurs ports au nord de Vancouver pour charger et dans ce cas,
comme on peut s'y attendre, la note de pilotage augmente . .

QI1 n'existe pas de tarifs speciaux pour les navires d'une compagnie determinee

et aucune clause ne prevoit le paiement de 9a retenue lorsqu'un pilote ayant requ
l'ordre de se rendre a bord d'un navire a Vancouver doit ensuite attendre plusieurs
heures avant 1'appareillage du navire ou jusqu'a ce que le pilote soit libere . n

e) Reclamations des pilotes

Les pilotes lui presenterent plusieurs reclamations, demandant, entre
autres,

(i) 1'institution de frais de retenue, qu'on avait oublies, en raison des
nombreux abus entrainant la necessite de tenir un role des pilotes
plus important qu'il n'eut ete normalement necessaire ;

(ii) l'institution du paiement obligatoire des droits de pilotage pour les
batiments de plus de 250 tonneaux de jauge nette, avec les exemp-
tions prevues par la Loi sur la marine marchande ;

(iii) le non-retablissement du regime des pilotes speciaux tombe presque

completement en desuetude depuis le debut de la guerre, a moins
qu'un supplement de 10% ne soit paye a la caisse de pilotage afin
de couvrir les depenses supplementaires qu'entrainerait ce regime .

f) Traitement et qualification des pilote s

On a soutenu que le statut d'un pilote devrait, du point de vue pecu-
niaire, etre superieur a celui d'un capitaine a cause de 1'etendue de la
circonscription et de la complexite du pilotage . Les armateurs en ont con-
venu ; autrement, les meilleurs elements ne seraient pas attires par le service
de pilotage .

En ce qui concerne ]a qualification des pilotes, les armateurs manifes-
tent de la reticence a confier leurs navires a des pilotes n'ayant commande
que des remorqueurs .

g) Pilotes des Etats-Unis

Le rapport du capitaine Slocombe traite egalement de la situation et du
statut des pilotes americains de Puget Sound, alors au nombre de 31, qui
exergaient sous le controle d'une commission de cinq commissaires au pilo-
tage, nommes par le gouverneur de 1'$tat de Washington, deux d'entre eux
etant des pilotes en activite, deux autres, des personnes possedant des interets
dans des navires long-courriers et le cinquieme, le president, etait le State

Director of Labour and Industries .
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Leur remuneration mensuelle, en temps de paix, etait approximative-

ment de $800 a$900 : les affectations duraient en moyenne de six a neuf

heures et chaque pilote avait une moyenne de 5 navires par mois, en plus des
mouvements* . 11 n'existait pas de regime de retraite .

h) Appendice financier

Dans 1'appendice du rapport, on trouve des exemples de factures de
pilotage ; une breve analyse de ces factures donne 1'historique des taux de
1929 a la consolidation de 1945, et un expose indique les revenus de la
circonscription et la remuneration des pilotes annee par annee, entre 1935-36
et 1945-46 inclusivement . 11 appert de ce rapport que la pratique consistait a
discuter et traiter, a 1'echelon local, avec les parties interessees, de toute

modification envisagee an sujet des tarifs, du statut des pilotes ou des condi-
tions de service, avant que 1'autorite ne prenne une decision .

Apres la reception du rapport du capitaine Slocombe, une modification

aux reglements de la circonscription, ratifiee par decret en conseil C .P. 1618

du 14 avril 1949, imposa censement le paiement obligatoire des droits,

modifia fondamentalement la structure des taux, et augmenta le tarif .

(11) COMITE AUDETT E

A la suite des representations des armateurs et des pilotes au gouverne-
ment, concernant les questions de pilotage en general et de leur repercussion
sur les transports par eau et les mouvements des navires dans sept circons-
criptions de pilotage, dont la Colombie-Britannique, oiI le Ministre etait
1'autorite de pilotage, un comite sous la presidence de M. L.C. Audette fut

nomme par decret en conseil C .P. 3978 du 10 aout 1949 (piece 1330) .

La seule recommandation particuliere pour la Colombie-Britannique
concernait le jury d'examen et avait pour but de faire examiner les candidats,
en matiere de connaissances locales, par les pilotes membres de la commis-
sion en presence des autres membres de la commission .

Les recommandations generales applicables a la Colombie-Britannique

etaient, entre autres :

a) Bateaux-pilotes : que le gouvernement assume en totalite les frais
d'acquisition, d'exploitation, d'entretien et de remplacement des
bateaux-pilotes comme c'etait deja le cas pour certaines circons-

criptions ;

b) Stations de pilotes : meme recommandation ;

c) Garantie d'un gain minimal : les comites de pilotes proposerent
instamment qu'un revenu minimal annuel de $4,800 soit garanti .

Le comite Audette s'opposa, a la majorite, a la proposition, les

* Appeli;s d 6placements . dans les reglements canadiens . (Note de traduction )
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deux membres pilotes etant en faveur . La majorite estima que le
principe de la garantie d'un revenu minimal accordee par le
gouvernement a un groupe de personnes etait socialement, politique-
ment et economiquement errone et que cet engagement, deja pris
par certaines circonscriptions, devrait etre reexamine et abandonne ;

d) Caisse de retraite : le fusionnement, sous le controle du gouverne-
ment des divers regimes de retraite alors en vigueur et que le
gouvernement comble le deficit approximatif de $1,500,000 des

caisses fusionnees (Cf . Titre I du Rapport, chap . 10) ;

e) Tarifs de pilotage : dans presque toutes les circonscriptions, les

comites de pilotes proposerent une modification du tarif par 1'im-
position d'un droit distinct pour 1'accostage et 1'appareillage. Par

decision majoritaire, le comite Audette fit une recommandation
contraire, car il considerait que le contrat entre le pilote et 1'arma-
teur englobait divers services, y compris certains conseils permet-
tant une conduite sure des navires, des stations d'embarquement a
leur destination . La proposition des pilotes impliquait de scinder le
contrat en un ou plusieurs de ses elements. De 1'avis du comite,
l'imposition d'un droit special detruirait 1'idee fondamentale de
conseils generaux destines a assurer la securite du voyage . Le
comite estima que ce principe nouvellement invoque ne constituait
qu'un moyen d'accroitre les revenus des pilotes . Il estima souhaita-
ble d'etablir une base uniforme pour le calcul des droits dans
toutes les circonscriptions, mais les membres ne purent arriver a un

accord .

(12) LEGISLATION DEPUIS LE RAPPORT AUDETT E

A la suite du rapport Audette en date du 29 novembre 1949 par decret

en conseil C .P. 120-422 du 25 janvier 1951 (piece 52), la Couronne regut
1'autorisation d'assumer, a compter du ler avril 1950, les frais des stations de
pilotes et, a compter du 1er juillet 1950, le cout du service de bateau-pilote, et
de rembourser aux circonscriptions de pilotage les frais d'exploitation des

bateaux-pilotes . Ce decret en conseil qui s'appliquait a quatre circonscrip-
tions dont le ministre des Transports etait 1'autorite de pilotage, la Colombie-

Britannique en etant une, fut plus tard remplace par le decret en conseil C .P .

1959-19/1093 du 27 aout 1959 (piece 52), dans le meme sens . Les autres

recommandations principales du rapport Audette n'eurent aucune suite .
Le ministere des Transports ne prit en charge le service des bateaux-pi-

lotes et les stations des pilotes que le 25 novembre 1959, sans effet retroactif,
et les circonscriptions ne furent pas remboursees des frais engages entre le
1er avril 1950 et la date de la prise en charge .

On apporta, de temps a autre, d'autres modifications, en vue d'ameliorer
la situation financiere de la caisse de retraite .
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En 1960, un nouveau reglement general fut redige et ratifie par decret
en conseil C .P. 1960-841. Il abrogeait le Reglement general de 1929 (C .P.
2164 du 30 octobre 1929) qui avait ete modifie 30 fois . Nous avons men-
tionne ci-dessus certaines de ces modifications et la plupart des autres ne
concemaient que des augmentations de taux et des modifications dans le
regime des taux.

Le Reglement general de 1960 (que nous avons etudie precedemment)
etait en vigueur au moment des audiences de la Commission. Il fut abroge et
remplace en 1965 par un nouveau reglement general . Les principaux change-
ments sont enumeres aux pages 7 et 8 de Loi et Reglements. La plupart
avaient pour but de corriger des situations revelees ou discutees au cours des
audiences publiques de cette commission .
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Chapitre B

MEMOIRES

Les organismes suivants ont depose Sept memoires concernant speciale-
ment la circonscription de pilotage de la Colombie-Britannique (Cf . Titre 1,

chap. 11, p . 503, Preambule) :

(1) B.C. Coast Pilots of British Columbia, Vancouver et Prince

Rupert (Wm. 10, piece 80) ;

(2) The Vancouver Chamber of Shipping (Wm . 3, piece 106) ;

(3) Crown Zellerbach Canada Limited (Mem. 5, piece 106A) ;

(4) The Prince Rupert Chamber of Commerce (Wm. 8, piece 142) ;

(5) The Aluminum Company of Canada Limited (Wm. 12, piece

134) ;

(6) The G. W. Nickerson Company Ltd . (Wm. 13, piece 144) ;

(7) Alaska Trainship Corporation (Wm . 59, piece 1432A) .

Apres chaque recommandation figure une reference a la partie du rap-
port ou la Commission a traite du sujet de cette recommandation .

(1) MEMOIRE DES PILOTES DE LA C6TE

DE COLOMBIE-BRITANNIQU E

En mars 1963, lorsque la Commission siegea en Colombie-Britannique,

les pilotes de Colombie-Britannique, au nombre de 66, n'etaient pas encore
groupes en association mais 1'organisation etait en cours . Tous etaient mem-

bres de la Canadian Merchant Service Guild . Ils avaient la quasi-orga-

nisation prevue par Particle 5 du Reglement general, c .-a-d. un comite des

pilotes forme de cinq membres elus annuellement au scrutin en avril pour
uetre reconnu par 1'autorite et les pilotes comme le seul agent competent

pour presenter toutes doleances relatives aux questions concernant collective-

ment ou individuellement les pilotes>>. Le memoire est signe par les membres

du comite des pilotes au nom des pilotes de Colombie-Britannique .
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Le 22 fevrier 1963 avaient ete emises des lettres patentes creant, en
vertu de la Partie II de la Loi sur les compagnies canadiennes, une corpora-
tion sans but lucratif, sous le nom de The Corporation of British Columbia
Coast Pilots . La corporation fonctionne maintenant et tous les pilotes de la
circonscription en sont actuellement membres . Le siege social se trouve a
Vancouver.

Le Comite des pilotes fonctionne toujours normalement ; ses membres
sont les 5 dirigeants de la corporation.

Recommandations

Les recommandations des pilotes sont les suivantes :

a) decentraliser en dormant au surintendant plus d'autorite pour regler,
en accord avec le comite local des pilotes, les problemes locaux ;
donner au surintendant et a son adjoint les titres de surveillant et
de surveillant adjoint (pp . 72 a 74 et Titre I, recommandation
generale 15, pp . 548 et suiv.) ;

b) pas de plafond arbitraire a imposer aux gains des pilotes, etant
donne qu'ils n'ont pas de gain minimum garanti et que leurs reve-
nus supplementaires proviennent d'un supplement de travail
(pp. 178 et 179 et Titre I, chap . 6, et recommandations generales
21 et 24) ;

c) imposition d'un double droit lorsque deux pilotes sont employes
(pp. 123 et suiv. et Commentaire, pp. 165, 166 et 179) ;

d) remplacement du bateau-pilote de Prince Rupert, insuffisant et pen
stir (pp. 117 et 118) ;

e) creation, a Ottawa, d'un conseil central de pilotage place sous 1'auto-
rite du ministre des Transports, compose d'un president ayant au

moins autant de pouvoirs que 1'actuel directeur des reglements
maritimes, et de membres representant les armateurs et les pilotes
en activite (Titre I, chap. 11, recommandations generales 15, 16,
17 et 18) ;

f) remboursement par les armateurs des depenses engagees par les
pilotes quand ils sont en service (pp . 165, 167 et 173) ;

g) calcul des droits de pilotage sur ]a base de la jauge brute maximale
(pp. 161 et 162 et recommandation 5, Colombie-Britannique) ;

h) calcul des droits de mouvements en tenant compte des responsabili-
tes supplementaires que comporte le deplacement des gros navires
(p. 168) ;

i) revision du systeme des caisses de retraite en vue d'aligner les
prestations et les cotisations (pp . 202 et suiv . et Titre I, chap. 10
et recommandation generale 39) ;

j) augmentation de 7 pilotes a 1'effectif (de 66 a 73) et augmentation
du tarif en consequence, afin que les pilotes conservent les memes
gains (pp . 130 a 133 et Titre I, chap. 8, pp. 286 et suiv . )
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(2) WMOIRE DE ((THE VANCOUVER CHAMBER OF SHIPPING>>

La Vancouver Chamber of Shipping est une association comprenant des

agents, des proprietaires ou des exploitants de navires transportant des mar-
chandises ou des passagers entre la Colombie-Britannique et des ports etran-

gers . Constituee en 1923, elle comprenait en 1963 vingt-sept firmes. Le 4

octobre 1966, elle devint, en vertu du Societies Act of British Columbia, une

corporation sous le nom de Chamber of Shipping of British Columbia (piece

1493k) Elle est affiliee au Vancouver Merchants' Exchange et membre de la

Canadian Chamber of Shipping>> recemment constituee et dont les bureaux

sont a Ottawa. C'est l'organisme reconnu par les divers ministeres du gou-
vernement comme representant les interets des transports maritimes dans les

domaines qui les concernent. A ce titre, elle a toujours ete partie aux nego-

ciations relatives aux questions de pilotage . Cc fait est meme reconnu dans le

preambule du decret en conseil ratifiant de nombreuses modifications au

reglement general de la circonscription (p. ex ., le decret en conseil C.P. 1618

du 14 avril 1949) . La Chambre comprend un comite de «pilotage et naviga-

tiom~ dont le president, M. K. C. Middleton, a comparu devant la Com-

mission .

Recommandations

a) au sujet de la qualification des pilotes :

(i) que les pilotes recrutes parmi les capitaines des remorqueurs
regoivent une formation dans la manceuvre des navires

long-courriers ;
(ii) que l'on facilite 1'admission des capitaines et des seconds ayant

1'experience du large (p . 77 et Commentaire, pp. 79 a 81) ;

b) que les enquetes sur tous les sinistres maritimes soient ouvertes a

tons les armateurs concernes (Titre I, chap. 9, specialement pp .

369-382, 394-416, 448-460, et recommandations generales 26, 28,

30 et 33) ;
c) que la Canadian Merchant Service Guild ne prenne pas part

aux negociations concernant les questions de pilotage (p . 147, et

Titre I, recommandations g6n6rales 14, 19, 20 et 21) ;

d) qu'une station de pilotes soit etablie a Prince Rupert (Colombie-

Britannique, recommandation 3) ;
e) que le paiement des droits de pilotage ne soit pas obligatoire 1a on

il n'existe pas de station de pilotes dotee d'un personnel normal, si

l'on n'utilise pas les services des pilotes (Colombie-Britannique,

recommandation 4) ;
f) que soient exemptes les batiments naviguant regulierement an cabo-

tage entre les Etats-Unis et le Canada (Colombie-Britannique,

recommandation 4, et Titre I, recommandations generales 22 et

23) ;
g) que les tarifs soient etablis par accord entre le ministere des Trans-

ports et la Vancouver Chamber of Shipping, les pilotes ne prenant
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pas part a la discussion (Titre I, recommandations generales 19, 20
et 21) ;

h) que soit etabli un critere de la remuneration des pilotes (Titre 1,
chap . 6) ;

i) que le service de pilotage soit administre par une commission ou un
conseil du pilotage a Ottawa (pp . 72 a 74 et Titre 1, reconunanda-
tions g6n6rales 14, 15, 16, 17 et 18) ;

j) qu'une solution soit apportee, par traite si necessaire, au probleme
de la rel'eve des pilotes dans les eaux internationales (Colombie-
Britannique, recommandation 2) .

(3) MEMOIRE DE LA «CROWN ZELLERBACH CANADA LIMITEDD

Constituee en 1914 en corporation et ayant son siege social a Vancou-
ver, la Crown Zellerbach Canada Limited possede et exploite en Colombie-
Britannique une usine de papier a Ocean Falls, avec des wharfs en eau
profonde (latitude 52° 21'N), une usine de transformation du papier, et de
boites, une scierie et une usine specialisee dans le contre-plaque de bois dur a
Richmond, avec des exploitations de bois a Kokish, Bella Coola, Kitimat,
Sandspit et South Bentinck . En outre, d'autres usines possedees et exploi-
tees en Colombie-Britannique par ses filiales, Elk Falls Company Limited qui
exploite, a Duncan Bay (latitude 50° 05'N) une usine de pate a papier et de
papier ainsi qu'une scierie avec des wharfs en eau profonde ; Crown Zeller-
bach Building Materials Limited, qui exploite a Fraser Mills une scierie et
une usine de contre-plaque, avec des wharfs en eau profonde sur le fleuve
Fraser et sur Pile de Vancouver' (piece 106A) .

A cette epoque, la compagnie affretait trois navires transportant unique-
ment ses produits en Californie : le m/s Seahorse, le m/s Trolleggen, et le s/s
Duncan Bay et, recemment, le m/s Besseggen pour remplacer le Seahorse .

Recommandations:

a) exemption pour les batiments naviguant regulierement au cabotag e
(Colombie-Britamiique, recommandation 3, et Titre I, recomman-
dations g6n6rales 22 et 23) ;

b) suppression de 1'exigence des 2 pilotes (pp . 121 a 130, 165 et 166) ;

1 Autres filiales actives en Colombie-Britannique : Crown Zellerbach Paper Company
Limited (concessionnaire pour les papiers bruts et fins pour 1'Ontario, le Manitoba, la Saskat-
chewan, 1'Alberta, la Colombie-Britannique), Canadian Tugboat Company Limited (remor-
queurs et chalands), S & K Limited (usine de contre-plaque), S .M. Simpson Limited
(scierie et usine de contre-plaquE), Ferguson Bros. Lumber Limited (terrains bois8s), Kel
Services Ltd. (assemblage de containers pour marchandises) ; Kelowna Saw Mill Company
Limited (concessionnaire de contre-plaque en gros), Lumby Timber Company Limited (scie-
rie) Stave Lumber Co. Ltd . (terrains boises), McLean Sawmills Limited (exploitation des
bois), R & L Timber Ltd. (terrains boisEs), Peachland Sawmill & Box Co . Ltd . (terrains
bois6s), Trautman-Garraway Ltd. (scierie A Peachland) .
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c) abolition du regime du paiement obligatoire (Colombie-Britannique,

recommandation 4) ;
d) etablissement et entretien d'une station d'embarquement, au voisi-

nage de 1'extremite nord de 1'ile de Vancouver, avec des pilotes

residants ( Colombie-Britannique, recommandation 3) .

(4) 1VIEMOIRE DE LA aPRINCE RUPERT CHAMBER OF COMMERCEI,

La Chambre de commerce de Prince Rupert represente les interets
commerciaux de Prince Rupert et vise a developper le commerce de la
region .

Les autorites municipales ont confirme par ecrit leur approbation des
recommandations de la Chambre de commerce .

Recommandations

a) creation d'une station de pilotes a Prince Rupert avec un pilote
residant (Colombie-Britannique, recommandation 3) ;

b) maintien de la region de Prince Rupert dans la circonscription de
pilotage de Colombie-Britannique (Colombie-Britannique, recom-

mandation 3) ;

c) fourniture d'un bateau-pilote du ministere des Transports pour
Prince Rupert et fixation des droits a payer pour son utilisation au
meme niveau que ceux de Vancouver (pp . 117 et 118) .

(5) MEMOIRE DE «THE ALUMINUM COMPANY OF CANADA LIMITEM>

En 1952, cette compagnie a etabli une usine d'aluminium a Kitima t

(latitude 54°N) et a construit, pour le personnel de 1'usine, une ville (popu-
lation en 1963 : environ 9,000) . En 1953, le premier navire arrivait a Kiti-
mat et la production commen~ait en 1954 .

On a indique que 1'investissement original de la compagnie a Kitimat fut
de 1'ordre de $475 millions avec un apport supplementaire de $200 millions
au cours de la periode allant jusqu'a 1963 . Bien qu'a ce moment 1'usine

d'aluminium fut en realite la seule installation industrielle a Kitimat, on
s'attendait a voir de nouvelles industries s'installer dans la vallee, a cause de
1'usine electrique de Kemano et des services publics installes par la
municipalite .

Vers 1960, Saguenay Terminals Limited, une filiale possedee en totalite
par la compagnie, fut divisee en deux services, 1'un appele Port Alfred
Division, et 1'autre Saguenay Demarara Division . Ce dernier s'occupe des
navires assurant le transport de la matiere premiere (alumine), de la Jamai-
que, et d'une partie du produit rafFine (aluminium en lingots) pour la
compagnie, tandis que le service de Port-Alfred est charge des wharfs, de

1'arrimage, etc . ; le nom a ete change depuis et est devenu Saguenay Shipping,
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charge de toutes les activites de transport par eau de 1'Aluminum Company
of Canada Limited.

La Saguenay Shipping, en plus du transport de 1'alumine et des produits
Alcan, s'occupe egalement du transport oceanique des marchandises . Elle
n'appartient a aucune conference de ligne . Elle n'affrete pas des navires au
voyage, mais «a temps», sauf ceux qui appartiennent a la compagnie . Aucun
des navires affretes n'est canadien. Les officiers de ses navires britanniques
sont britanniques ou canadiens ; en 1963, cinq capitaines etaient canadiens .

Efle a des arrangements de corporation, p. ex., la Cedar Shipping
Company ou la Maple Shipping Company, au nom desquelles les navires
peuvent We immatricules mais, en fait, les navires affretes restent sous la
direction de la Saguenay Shipping . Cette compagnie avait quatre navires
immatricules au Liberia et quatre britanniques en 1963 . Les navires affretes a

temps sont generalement norvegiens mais, dans certains cas, italiens on
britanniques .

En 1962, sur 71 navires ayant fait escale a Kitimat, 29 etaient exploites
par la Saguenay Shipping (pieces 133 et 135) . L'Aluminum Company utilise
egalement d'autres lignes pour le transport de son metal .

Les batiments de la Saguenay Shipping ont un equipement moderne :
sondeur a ultra sons, gyrocompas, gonio, radar, etc . ; leurs vitesses s'echelon-
nent de 12 .5 nceuds a 15 noeuds, et leur port en lourd de 12,000 a 16,000
tonnes .

La Saguenay Shipping est membre de la Vancouver Chamber of
Shipping .

Recommandations

a) abolition de 1'exigence des deux pilotes, en ce qui concerne Kitima t
(pp. 121 a 130, 165 et 166) ;

b) logement a bord des pilotes qui attendent a Kitimat (p . 174) ;

c) etablissement d'une station de pilotage au sud de Prince Rupert ou
abolition du regime du paiement obligatoire (Colombie-Britannique,
recommandation 4) .

(6) MEMOIRE DE LA «G . W. NICKERSON COMPANY LTD . »

Cette compagnie, fondee en 1909 et dont le siege social se trouve a
Prince Rupert, sert d'agence maritime pour les navires, mais principalement
pour les long-courriers .

Recommandations

a) que 1'etablissement d'un pilote residant a Prince Rupert ne soit pa s
approuve, car cette mesure est economiquement mauvaise (Colom-
bie-Britannique, recommandation 3) ;
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b) que les pilotes appartiennent a la fonction publique et que les droits
de pilotage deviennent uniformes pour tous les ports de la Colom-
bie-Britannique (Colombie-Britannique, recommandation 3) ;

c) que le service de bateaux-pilotes a Prince Rupert soit pris en charge
par le ministere des Transports et que le droit a payer soit de $10,
comme a Vancouver (pp . 117 et 118) ;

d) dans le cas ou de longs retards sont prevus, que 1'emploi du maitre
de port, le capitaine W .H. Koughan, comme pilote soit autorise
(Titre I, pp. 232-234) .

(7) MGMOIRE DE «ALASKA TRAINSHIP CORPORATION b

Cette corporation possede et exploite le transbordeur de trains Alaska
qui assure regulierement le service hebdomadaire de transport des trains
entre leur terminus Delta-Alaska sur le fleuve Fraser, pres de New Westmins-
ter, et Whittier, en Alaska .

Le navire de 520 pieds de longueur, d'une jauge brute de 5,598 ton-
neaux et nette de 3,103 tonneaux, est immatricule au Liberia et son equipage
est canadien .

L'itineraire habituel est en eaux canadiennes, par 1'entree Dixon, mais le
navire emprunte parfois le detroit de la Reine Charlotte ou le detroit Juan
de Fuca .

Recommandation

La suppression, dans la circonscription de pilotage de Colombie-Britan-
nique, du paiement des droits de pilotage (c.-a-d. 1'exemption) lorsque les
services ne sont pas rendus (Colombie-Britannique, recommandation 4) .
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Chapitre C

PREUVE

1 . DESCRIPTION GtNERALE

(1) LIMITES DE LA CIRCONSCRIPTION

La circonscription de pilotage de la Colombie-Britannique comprend

toutes les eaux c6tieres (coastal waters) de Colombie-Britannique, a 1'excep-

tion des eaux de la circonscription de pilotage de New Westminster . La

circonscription s'etend sur 600 milles entre les frontieres internationales du

Canada et des ttats-Unis, et . couvre 11,000 milles de cotes le long du
continent, des passages et des iles, y compris 1'ile de Vancouver et les lies de

la Reine Charlotte .

La limite septentrionale de la circonscription est la frontiere internatio-

nale, c .-a-d. une ligne passant par le cap Muzon (54° 40' N), a la pointe sud
de 1'ile Dall, et 1'entree du canal Pearse, puis vers le nord, par le milieu du

canal Pearse et du canal Portland. La premiere section de la frontiere ne

presente aucune difficulte . Darts les deux canaux, cependant, il peut arriver
qu'un navire depasse la frontiere et se trouve temporairement hors de la

circonscription de la Colombie-Britannique . Actuellement, cela ne pose qu'un
probleme theorique, premierement parce que peu de gros navires empruntent
les canaux et, ensuite, qu'aucune loi d'Etat ne regit dans les eaux de 1'Alaska
le pilotage qui est un service libre, assure par un organisme prive .

La limite meridionale de la circonscription est la frontiere internatio-

nale, c .-a-d. une ligne courant vers 1'est et passant par le milieu du detroit
Juan de Fuca (le point le plus sud-est par 48° 15' N) ; puis, vers le nord, a

travers le detroit de Haro; vers le nord-est, a travers le passage Boundary; vers

le nord-ouest, par le milieu du detroit de Georgie jusqu'au 49e parallele . La

limite est alors constituee par la frontiere maritime de la circonscription de

pilotage de New Westminsterl .

A cause des eaux etroites, des caracteristiques de la terre et des angles
de la ligne de demarcation dans le detroit de Haro, un batiment traverse la
frontiere internationale plusieurs fois ; les pilotes de service-canadiens ou
americains-depassent donc frequemment les limites de leur competence terri-

toriale . Environ 90% des deplacements vers le nord se font dans les eaux de s

1 Voir deuxieme section, Circonscription de pilotage de New Westminster .
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ttats-Unis ; environ la moitie des deplacements vers le sud se fait de Fun ou
1'autre cote de la frontiere. Pendant de nombreuses annees, les pilotes cana-
diens et americains ont conclu une entente officieuse d'apres laquelle, lors-
qu'un navire navigue dans le detroit de Haro avec un pilote canadien et un

pilote americain a bord, la competence juridique en matiere de pilotage
change pres de Lime Kiln, dans Pile San Juan, ou au large de East Point . Cet
arrangement evite la necessite d'un transfert de la responsabilite du pilotage
chaque fois qu'un navire traverse la ligne frontiere . Les pilotes canadiens ont
egalement le droit de piloter des navires de la station des pilotes de Brotchie
Ledge, pres de Victoria, a travers le detroit de Haro jusqu'aux ports canadiens
et vice versa, sans pilote americain a bord, bien que ces batiments traversent
les eaux des Ptats-Unis dans le detroit un certain nombre de fois, si l'on suit
une route normale et prudente .

En 1961, survint une crise lorsque les pilotes canadiens refuserent de
monter a bord des navires dans les ports americains de Puget Sound, comme
cela avait ete leur habitude, et obligerent ainsi les batiments a faire un detour
par Brotchie Ledge ; en retour, les pilotes des lutats-Unis menacerent de
prendre des mesures pour interdire les eaux des $tats-Unis aux pilotes
canadiens .

Cc differend eut pour consequence imprevue la presentation an Procu-
reur general de 1'$tat de Washington par la Commission de pilotage de cet
ttat d'une demande de declaration relative a 1'etendue de la juridiction de
1ttat sur le pilotage . La reponse fut que leur juridiction de pilotage s'eten-
dait jusqu'a la frontiere internationale, ce qui signifiait qu'etant donne les
exigences du pilotage obligatoire dans les eaux americaines, chaque batiment
naviguant dans le detroit de Haro aurait a payer des droits aux pilotes
americains puisqu'il entrerait dans les eaux des lvtats-Unis au cours de sa
navigation dans le detroit. En outre, la decision portait qu'un citoyen cana-
dien n'etait pas autorise a piloter des batiments dans les parties du detroit de
Haro appartenant au territoire des ttats-Unis ; que 1'ttat de Washington ne
pouvait accorder a un citoyen canadien un brevet de pilotage dans les eaux
des ttats-Unis; et qu'en vertu de la constitution americaine, 1ttat n'avait pas
le droit de conclure an accord avec le gouvernement canadien en vue de
repartir la responsabilite du pilotage entre les pilotes des ttats-Unis et du
Canada, puisque les accords internationaux ressortissent au Congres .

L'inverse serait egalement vrai avec une importante difference ; les pilo-
tes canadiens n'ont comme itineraire que le detroit de Haro, alors que les
pilotes des ttatsaUnis peuvent amener les navires au detroit de Georgie par le
detroit de Rosario qui se trouve entierement sur le territoire des ttats-Unis
(ce qu'ils ont fait lors du differend, avec le resultat que, par suite de la
distance plus grande, ils recevaient une remuneration plus forte) .

La question du detroit de Haro est maintenant provisoirement reglee .
Les armateurs americains ont adopte une proposition faite au cours d'une
reunion du comite des pilotes et de la Vancouver Chamber of Shipping, a
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1'effet qu'il n'y ait aucun changement des points de transfert (Lime Kiln et
East Point) ni des droits de pilotage de la Colombie-Britannique, mais que
les frais recouvres par les pilotes de Puget Sound soient indirectement aug-
mentes en leur accordant plus que la distance reelle aux points de releve .

Dans une ordonnance en date du 5 mars 1964, la Commission de pilotage de
Ittat de Washington a donne implicitement suite a cette entente en etablis-

sant un nouveau tarif .

Bien que les autorites canadiennes aient accepte ce reglement de fait, le

probleme fondamental demeure et d'autres complications surviendront proba-

blement ; aussi faudrait-il rechercher un reglement sur le plan international .

Au Canada, le pilotage depend uniquement du Parlement. Aux ttats-Unis, la

clause de la constitution relative au commerce donne au Congres le pouvoir
de reglementer le commerce avec les nations etrangeres, et entre les differents

$tats . Par application de ce texte, le Congres decida, le 7 aout 1789 (46 U.S .

Code, art. 211) que le pilotage continuerait a etre reglemente en vertu des

lois actuelles et futures des $tats respectifs jusqu'a 1'adoption par le Congres

d'autres dispositions legislatives . En 1960, une situation analogue sur les

Grands lacs et le Saint-Laurent entre Cornwall et Kingston fut reglee

par des «accords» intergouvernementaux entre le Canada et les Ptats-Unis .

Theoriquement, on pourrait parvenir a de tels accords pour les eaux consti-

tuant la frontiere internationale du Canada et des ttats-Unis, sur la cote du

Pacifique, mais 1'attitude du ministere des Transports consiste a se dispenser

d'agir aussi longtemps que les accords officieux actuels donnent les resultats

voulus.

Il est extremement difficile de donner une definition precise des limites

maritimes de la circonscription de pilotage de la Colombie-Britannique . Le

decret en conseil creant la circonscription (C .P. 493, 22 mars 1929) en

donne les limites :
=les eaux cotieres (coastal waters) de la province de Colombie-Britannique .

mais ce qui constitue ces «eaux cotieres», en fait et en droit, pose une

question complexe .

II semble qu'en 1929, coastal waters n'avait aucune signification precise

dans la legislation canadienne . L'expression ne figure pas dans les lois de la

marine marchande canadienne de 1906 et 1927 et on ne 1'a jamais definie

depuis . On utilise «cotes» en opposition a eaux interieures et la definition

statutaire n'est d'aucune utilite . L'article 713 de la Loi de la marine mar-

chande, 1927, enonce :

=cotes comprend le littoral de la mer et les baies, golfes, ports, ou havres d'eau
salee sur le littoral de la mer . =

11 semble, cependant, qu'on ait employe 1'expression Keaux cStieres ;P

pour designer ce qu'on appelle maintenant «mer territorialei, .
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Deux lois britanniques definissent les eaux cotieres, pour leurs fins
propres, de la maniere suivante :

a) cEaux cotieres, relativement a un pays ou territoire designe les eaux s'eten-
dant a une distance de trois milles marins mesures de tout point de la cote
de ce pays ou territoire, a partir de la laize* de basse mer des marees nor-
males de vive eau . =

(Whaling Industry [Regulation] Act, 1934, 24-25 George V, chap . 49,
art . 17[1] )

b) -Les eaux interieures comprennent les fleuves, ports et anses; et eaux cotieres
designent les eaux situees en dega de trois milles marins de tout point de la
cote, mesures a partir de la laize de basse mer des marees normales de vive
eau .H

(Public Health Act, 1936, 26 George V, et I Edouard VIII, chap . 49,
art . 343[1]) .

La loi sur la mer territoriale et les zones de peche (Canada) edictee en
1964 (13 Elisabeth II, chap . 22) fournirait une solution si l'on y donnait
suite . Elle prevoit :

=la mer territoriale du Canada comprend toutes les regions de la mer ayant pour
limites interieures les lignes de base decrites a 1'article 5 et, pour limites exte-
rieures, des lignes mesurees vers la mer et egalement distantes de ces lignes de
base, de fagon que chaque point de la limite exterieure de la mer territoriale
soit a une distance de trois milles marins du point le plus proche de la ligne de
base . ,

Les lignes de base sont determinees par «une ou plusieurs listes de coordon-
nees geographiques de points~ a promulguer par decret en conseil du gouver-
neur en conseil (art . 5[1]) . Elles consistent en «lignes droites joignant les
coordonnees geographiques consecutives de points ainsi etablies» (art . 5[2]) .
Jusqu'a ce qu'un tel decret soit promulgue, «les lignes de base continuent a
etre celles qui s'appliquaient immediatement avant ]a mise en vigueur du
present article» (art. 5[3]) . De plus, 1'article 6 stipule que le ministre des
Mines et des Releves techniques (maintenant, le ministre de 1'Energie, des
Mines et des Ressources) peut ordonner de faire une carte delimitant, entre
autres, la mer territoriale du Canada . En avril 1968, aucun decret en conseil
n'avait ete pris en ce qui concerne la determination des bases de la cote
ouest, et Pon n'avait edite aucune carte indiquant la mer territoriale de la
cote ouest .

11 reste donc a determiner quelles etaient les bases sur la cote de la
Colombie-Britannique avant la mise en vigueur de la Loi sur la mer territo-
riale et les zones de peche . 11 semblerait que le seul document qui renseigne
sur ce sujet soit le decret en conseil 3139, du 18 decembre 1937 (piece
1493j) ou les bases sont determinees en vue de 1'application de la Loi sur les
douanes, qui indique une distance de neuf milles marins a compter de la ligne
de base vers la mer . L'article pertinent se lit comme suit :

" On emploic souvent, a tort, pour ]a basse mer, le mot <laisse> au lieu de =laize= (Cf.
Glossaire des terrnes de marine de M. J . Lecl'ere, 1960 et Glossaire des termes techniques mari-
times de 1'IMCO, 1963 . (Note de traduction )
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«III . En ce qui concerne les baies, golfes et detroits de la cote ouest du Pacifique .

(1) qu'une carte soit preparee conformement aux dispositions de ]a Loi su r

les douanes en vue de delimiter Its eaux territoriales du Canada, en adoptant a cet
effet Its lignes suivantes :

a) En ce qui concerne Juan de Fuca, le detroit de Georgie, Queen Char-
lotte Sound et Its eaux avoisinantes, une ligne tiree entre le phare de
1'ile Tatoosh et la pointe Bonilla, a une extremite, et dans Queen Char-
lotte Sound, a 1'autre extremite des detroits, une ligne tracee en observant
la regle des dix milles, c .-a-d . une ligne droite a travers Queen Charlotte
Sound dans ]a partie la plus proche de 1'entree, au premier point ou
la largeur ne depasse pas dix milles .

b) En cc qui concerne Its baies et Its detroits qui font partie de 1'archipel
cotier qui s'etend de Queen Charlotte Sound 'a la frontiere de 1'Alaska
inclusivement, et Its baies de la cote ouest de 1'ile de Vancouver, Its
lignes sont tirees conformement a la regle des dix milles .

(2) En attendant toute action de ]a part des ttats-Unis en vue d'une ex-
tension ulterieure de la frontiere internationale au dela de la ligne de base tracee
dans le detroit Juan de Fuca definie dans 1'alinea (a) ci-dessus, qu'une proclama-
tion soit faite, en vertu de 1'article 2(1)(u)(iii) de la Loi sur les douanes, afin
de restreindre les eaux canadiennes, aux fins de douane, aux eaux delimitees par
ladite ligne de base, en vue de retrancher la zone de trois milles a 1'ouest de
ladite ligne de base, a 1'exterieur de la limite de trois milles au large de la cote
de Pile de Vancouver.

(3) Qu'une proclamation soit emise en vertu de 1'article 2(l)(u)(iii) de la
Loi sur les douanes, en vue de limiter temporairement, aux fins de douane, 1'eten-
due des eaux canadiennes, en ce qui concerne 1'entree Dixon et le detroit d'Hecate,
a la ceinture de trois milles.

(4) Que Its ministeres concernes prennent soin, dans leurs decisions admi-
nistratives et dans la redaction de documents, de n'adopter aucune ligne de con-
duite incompatible avec la souverainete canadienne sur Its eaux canadiennes telles
que delimitees suivant les recommandations precedentes ; et prennent un soin
particulier, en cc qui concerne Dixon Entrance et le detroit d'Hecate, a ne publier
aucun document ni a donner aucune instruction ayant trait a 1'abandon des droits
de souverainete du Canada sur Its eaux situees en dehors de la zone de trois
milles . =

En depit des instructions donnees dans le decret en conseil, on ne
prepara aucune carte des eaux territoriales de la cote ouest (piece 1523) .

Cependant, cc decret en conseil ne visait qu'a faire observer la Loi sur
les douanes et, par consequent, les lignes de base decrites n'auraient pu
s'appliquer pour determiner la juridiction du pilotage . Les lignes de base
devraient donc etre celles qui sont normalement reconnues par la Loi inter-
nationale, c .-a-d. la laize de basse mer, en marees normales de vive eau . Le
littoral echancre de la cote de la Colombie-Britannique, en particulier la
region septentrionale, constitue une ligne de base tres irreguliere et, en

1'absence d'une carte a grande echelle indiquant cette ligne, il est pratique-
ment impossible de determiner avec quelque precision oit se trouve la limite
maritime de la circonscription .
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Dans le cas de la ((Reference re Ownership of Off-shore Mineral Rightsp
(1967, 65 D .L.R. [2d] 353, p . 375) la Cour Supreme a statue que la mise
en vigueur de la Loi sur la mer territoriale et les zones de peche, de 1964

=associee a la Convention de Geneve de 1958, aboutit a la reconnaissance, en droit
international, de la souverainete du Canada sur une mer territoriale large de trois
milles . Elle forme part du territoire du Canada . '

Le jugement ne traite pas, cependant, de la position de la ligne de base a
partir de laquelle s'effectue la mesure des trois milles marins, la question
n'etant pas en cause .

Dans 1'organisation du pilotage cotier, la determination de la limite
maritime de la circonscription de pilotage reste dune importance primor-
diale . Une autorite de pilotage n'exerce aucune juridiction sur la navigation
au dela des limites de sa circonscription, et un pilote qui exerce en dehors de
ces limites cesse d'etre un pilote brevete (art . 333[3], Loi sur la marine
marchande) . Tous les reglements de pilotage cessent de s'appliquer d'es qu'un
navire, meme pour une courte periode, sort de ces limites . 11 est done
essentiel d'etablir d'une maniere precise la position de la limite maritime de
la circonscription de la Colombie-Britannique . Ce sera le sujet d'une recom-
mandation particuliere .

(2) CARACTERISTIQUES PHYSIQUE S

Les pilotes de la circonscription de la Colombie-Britannique soutiennent
que leur circonscription de pilotage est la plus grande du monde2 . La cote,
longue et dangereuse, est echancree de baies et de bras de mer, dont certains
s'enfoncent sur plus de 100 milles dans les terres et se trouvent a 50 ou 60
milles du chenal principal . Ces bras de mer et ces chenaux ressemblent a des
fjords ; leurs entrees sont difficiles, parsemees de recifs et de rochers, leurs
falaises sont abruptes ; ils sont tres profonds, offrent peu de mouillages et
posent de nombreux problemes de maree . Le continent est separe de la haute
mer par de nombreuses iles, ce qui cree une serie de chenaux profonds
appeles passage interieur. Ces chenaux sont eclaires et balises aux points
necessaires et les navires les frequentent considerablement . A partir du pas-
sage, de longs chenaux compliques penetrent a 1'interieur des terres . Genera-
lement etroits et bordes de montagnes, leurs ombres ajoutent a la ditliculte de
la navigation de nuit .

Le bouclier exterieur est forme par 1'ile de Vancouver, qui s'etend sur
240 milles au nord et a l'ouest du detroit Juan de Fuca, et par les iles de la
Reine Charlotte qui commencent 100 milles plus loin et s'etendent sur 150
milles, presque jusqu'a la frontiere de 1'Alaska.

La hauteur des marees augmente d'ouest en est et du sud au nord,
atteignant un maximum de 24 pieds dans la region de Prince Rupert et
diminuant dans le nord de 1'Alaska .

'A la connaissance de la Commission, la plus grande circonscription c8ti6 re de pilotage
est dans 1')rtat du Queensland, en Australie (Cf. Titre I, appendice XIII, p. 843) .
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Le detroit Juan de Fuca, au sud de 1'ile de Vancouver, s'etend sur 60
milles de longueur et 20 milles de largeur . Au-dessous de Victoria, le chenal
s'inflechit vers le sud sur une centaine de milles pour former Admiralty Inlet
et Puget Sound dans 1ttat de Washington. A 1'est de 1'ile de Vancouver
se trouve le detroit de Georgie d'une longueur de 130 milles et d'une largeur
d'environ 15 milles, parseme d'iles et d'ou partent plusieurs grands bras de
mer comprenant Burrard Inlet oii se trouve le port de Vancouver .

A 1'extremite nord de 1'ile de Vancouver se trouve le chenal Goletas,
le detroit de la Reine Charlotte, le detroit de Broughton et le detroit de
Johnstone, ce dernier ayant une largeur moyenne inferieure a deux miles

sur une longueur de cent milles .

Le detroit de Johnstone se termine par les iles Quadra et Sonora qui
obstruent presque 1'entree sud du detroit de Georgie . Entre 1'ile de Vancou-
ver et 1'ile Quadra se trouve le passage de la Decouverte, dont la partie la
plus dangereuse est le goulet de Seymour . Les grands navires sont obliges
d'utiliser ce chenal de 35 milles bien que les courants y atteignent 14 neeuds
et varient avec les marees .

Les plus forts courants se rencontrent dans le goulet de Seymour, mais
en d'autres points du passage de la Decouverte on trouve, a certains
moments de la maree, de grands remous et des contre-courants . Bien que
1'ecretement de Ripple Rock ait supprime le danger d'echouement, un navire
lent ne devrait pas essayer de passer le goulet de Seymour avec une maree
contraire, car les courants restent dangereux et les remous entrainent le
batiment vers le rivage ; dans ces eaux, la valeur des indications du radar
diminue parce que les revolins de lames apparaissent sur 1'ecran, tout comme
les grains de pluie ou les rafales de neige .

La glace ne presente aucun danger pour la navigation et les ports sont

ouverts toute 1'annee, mais la brume, la pluie et les grands vents occasionnent

de frequentes difficultes .

ttant donne que les rivages de la cSte ouest des iles exposees sont

battus par la grosse mer, les navires doivent parer la cote et, sauf dans les

ports abrites, il est presque impossible d'embarquer ou de debarquer des

marchandises ou des passagers .

Le passage interieur, de la station des pilotes de Victoria a la frontiere

de 1'Alaska-une distance de 575 milles-est forme de passages abrites,

d'une largeur variable, qui permettent d'eviter la grosse mer et de gagner du

temps. Les marees prevalent partout . De nombreuses zones n'ont pas encore

ete etudiees par le Service hydrographique du Canada . Les aides de naviga-
tion consistent surtout en phares non gardes, sans signaux de brume, et de

nombreux endroits peu profonds et dangereux ne sont pas marques ou sont

insuffisamment indiques . La nuit, la visibilite est faussee par les ombres
epaisses des montagnes environnantes .
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Dans les canaux et les bras de mer, le principal danger pour la naviga-
tion est le mauvais temps : brume, crachin, pluie, grele, neige et rafales de
vent . Les previsions meteorologiques locales ne sont pas toujours disponibles
on sures, surtout du fait que le temps change soudainement . Bien que ces
difficultes n'empechent pas les deplacements de navires, elles entrainent des
retards et imposent une fatigue supplementaire aux pilotes .

Les batiments a grand tirant d'eau peuvent entrer dans la plupart des
ports de la circonscription . D'autre part, la grande profondeur de 1'eau
entraine 1'absence generale de mouillage, condition dangereuse dans certaines
circonstances . Dans les chenaux bordes de falaises a pic, un navire qui n'a pu
apercevoir un feu ou qui manque de visibilite sera oblige de rester en eau
profonde, naviguant par 1'echo du sifflet de signalisation ou, s'il en est muni,
par radar . La navigation par 1'echo du sifliet exige une connaissance parfaite
des lieux, car on determine la position du navire d'apres le temps qui s'ecoule

entre le coup de sifflet du navire et le retour de 1'echo de la surface rocheuse
environnante.

(3) TRAFIC MARITIME

Le trafic maritime dans les eaux de la Colombie-Britannique consiste
surtout en long-courriers (navires de ligne et tramps), caboteurs, bateaux de
peche, et remorqueurs touant des chalands, des peniches et des trains de

bois .

Il existe un mouvement regulier de long-courriers en provenance d'Eu-
rope, de la cote est et des ports de la cote ouest des ttats-Unis, d'Australie,
de Nouvelle-Mande et de I'Orient .

Le trafic du cabotage est dense pour trois raisons : les passages inte-
rieurs constituent d'excellentes voies d'eau abritees ; le transport par terre est
difficile dans le terrain montagneux et echancre ; le trafic maritime entre
1'Alaska et le reste des $tats-Unis s'ajoute an trafic de la Colombie-Britan-
nique .

Les voies d'eau abritees favorisent un trafic tres dense par remorqueurs .

Les remorqueurs dans cette region utilisent de longues remorques pour touer
les trains de bois, les chalands et les peniches, au nombre d'un ou deux ; dans
toute la circonscription on rencontre des trains de bois ou d'autres unites en
remorque depassant souvent 1,000 pieds de longueur . Du fait qu'ils occupent
une si grande partie du chenal, ils constituent un danger pour la navigation,
en particulier dans les passages etroits et dans les coudes . Si un train de bois
est heurte ou rompu, les billes de bois s'eparpillent, constituant ainsi des

dangers supplementaires . De plus en plus, des chalands toues avec une
remorque de 600 a 1,000 pieds remplacent les trains de bois .

Les «pleines cargaisons»-sauf pour le papier journal-sont generale-
ment transportees par des tramps . A la sortie, leurs cargaisons se composent
principalement de grains, de bois en grume, de produits du bois, de charbon ,
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de potasse, de soufre, de poisson, de fruits, de metaux et de produits metalli-
ques ; a 1'entree, ce sont surtout des cargaisons de sel, de phosphate en blocs,
de gypse, de bauxite (Kitimat), de produits concentres et manufactures, mais
frequemment ils arrivent a lege. Les tramps transportent plus de marchandi-
ses que les navires de ligne, mais ceux-ci font des escales plus frequentes .

Les navires affretes pour le transport du bois doivent frequemment,
pour completer leur chargement, faire escale dans six ou huit ports de 1'ile de
Vancouver, dans le detroit de Georgie et sur le fleuve Fraser . Ces dernieres
annees, le trafic a evolue. Au cours de la decennie 1958-1968, le nombre des
chalands est passe de 250 a 500 et, du fait qu'ils sont pratiques et bon
marche, ils ont remplace largement les navires a vapeur pour le transport au
cabotage des marchandises, en particulier le bois en grume et le papier
provenant des ports de la cote nord . On s'est aperqu qu'il est plus economi-
que d'amener ces produits par chalands, le long du bord dans les ports
principaux, plutSt que d'envoyer les navires au port d'approvisionnement
(Cf. pp. 183 a 185 pour des exemples de frais pour de tels voyages) .

La plupart des navires de ligne et des tramps qui viennent dans les eaux
de la Colombie-Britannique sont etrangers. Par exemple, les rapports statisti-
ques de la Vancouver Merchants' Exchange (piece 117), donnent les chiffres
suivants :

1961 1962 1963 1964 1965 1966

1 . Navires long-
courriers
entr6s A
Vancouver .. . . . . 1,673 1,708 1,667 1,769 1,742 i,658

2 . Jauge nette
totale de (1 )
ci-dessus. ... .. . . . . 8,065,527 8,480,935 8,906,569 9,520,333 9,665,195 9,865,081

3 . Nombre tota l
de bdtiments
entr8s A
Vancouver . . ... 24,535 24,207 21,178 21,462 21,746 20,951

4. Jauge nette
totale de (3 )
ci-dessus .. . .. . . .. . 21,935,435 20,585,515 17,679,423 18,670,875 19,220,510 19,400,691

5. Total des
exportations
de Colombie-
Britannique
(tonnes) . . . . . . . . .. 10, 989, 867 11,223,773 13, 760, 543 16, 009, 366 15, 615, 549 17, 395, 39 7

6. Total des
importations
de Colombie-
Britannique
(tonnes) . . . . .. . .. . 1,633,693 1,769,865 1,780,998 2,089,690 2,761,017 2,959,51 7

Par exemple, sur les 1,708 navires long-courriers arrives en 1962, 175
etaient americains, 232 grecs, 227 japonais et 300 norvegiens . L'etendue du
trafic cotier est indiquee par le Bureau federal de la statistique pour la mem e
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annee: 12,226 batiments de plus de 250 tonneaux de jauge nette (y compris
les 1,708 long-courriers mentionnes ci-dessus), sont entres a Vancouver. En
d'autres termes, 86% du trafic est cotier, sans parler de la grande activite
des remorqueurs dans les memes eaux . Le nombre des long-courriers s'est
accru notablement depuis 1959, ou leur nombre etait de 1,433 ; leur jauge

nette a augmente egalement .
Le caractere du trafic s'est modifie an cours des recentes annees et con-

tinuera de se modifier a mesure que les navires evolueront en grandeur,
construction, rapidite de maneeuvre. La tendance est a la construction de
navires plus grands et plus rapides . La longueur de ceux qui frequentent les
eaux de la Colombie-Britannique s'echelonne maintenant de 300 a 1,000
pieds, leur jauge, de 10,000 a 40,000 tonneaux et leur vitesse de 15 on 18 a
20 noeuds . Le navire de 10 nceuds a pratiquement disparu . Les nouveaux
navires sont mieux equipes en aides de navigation et le type a passerelle

arriere devient courant .
Les bateaux de peche an saumon constituent un danger particulier a la

circonscription, notamment lorsqu'ils se rassemblent dans 1'estuaire du fleuve
Fraser en juillet et en aout et pendant les mois brumeux d'automne . On peut
voir cinq mille bateaux de peche-dont la plupart pechent au filet derivant

-en meme temps sur une grande etendue du golfe de Georgie . Pendant la

nuit, ils montrent deux petits feux-un an bout de leur filet et 1'autre a
bord-alors qu'ils derivent avec la maree . Es n'assurent pas une veille

serieuse et, de toute fagon, ils sont incapables de manoeuvrer . Les batiments

qui passent doivent veiller tres attentivement, car 1'experience a montre qu'il
est difClcile de distinguer le feu du bateau de celui du filet .

Bien qu'aucun abordage avec des batilYlents de peche n'ait ete signale,
leurs filets sont parfois coupes et les plaintes locales sont nombreuses . De

nombreuses plaintes sont parvenues au ministere des Transports et l'on s'est
efforce d'etablir pour les navires des chenaux en eaux libres d'une largeur
d'un mille environ que les bateaux de peche ne devraient pas frequenter .

Apres discussion avec les parties interessees, on parvint a un accord de cc
genre et, en 1960, on publia une brochure intitulee 1960 Safe Fishing and

Navigation (Recommendations) . Cette brochure comprenait des schemas

indiquant les chenaux qui devaient etre reserves aux navires (piece 89)3 .

On a propose deux remedes possibles . En premier lieu, on a remarque

que sur le Saint-Laurent, entre Quebec et Pointe-au-Pere, les petits bateaux
de moins de neuf pieds de tirant d'eau sont tenus, sauf lorsqu'ils traversent le
fleuve, de se tenir hors des routes suivies par les vapeurs4 . De 1'avis du

ministere des Transports, ces reglements ne pouvaient etre appliques en
Colombie-Britannique puisque les eaux cotieres de Colombie-Britanniqu e

I Rien n'indique quo ces recommandations aient 6t6 publi6es dans un Avis aux navigateurs .

` Reglements du fleuve Saint-Laurent, art . 8, C.P . 1954-1925, on date du 8 d6cembre 1954,
et modifications apport€es par le gouverneur en conseil sur recommandation du ministre des
Transports, en vertu de 1'article 645(l) de la Loi sur la marine marchande du Canada,
(piece 1461j) .
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sont des eaux libres et non des eaux interieures . 11 est cependant possible
d'etablir, en vertu du paragraphe (4) de 1'article 645 de la Loi sur la marine
marchande du Canada, des reglements pour les autres eaux du Canada . En
second lieu, le ministere des Pecheries pourrait exercer un controle par le
retrait de leurs permis de peche aux contrevenants . On a informe la Commis-
sion qu'on n'envisageait aucune mesure parce que le ministere des Transports
a Ottawa n'avait pas regu de plainte officielle faisant etat que les recom-
mandations contenues dans la brochure 1960 Safe Fishing and Navigation
n'etaient pas observees5 .

Les chiffres donnes par le Bureau federal de la statistique pour les
annees 1959 a 1966 inclusivement sont les suivants :

(1) (2) (3) (4) (5) (6)
Nombre
total des Jauge nette
batiments totale des
de plus batiments
de 250 Nombre de de plus de

tonneaux batiments Pour- 250 tonneaux Pour-
(multiplie employant centage (multiplie Jauge nette centage

AnnBe par deux)* des pilotes (2) :(1) par deux)* pilot6e (5) :(4)

1959 . . . . . . . . . . 38,102 5,925 15 .6 51,748,962 21,070,615 40 .7
1960 . . . . . . . . . . 44,920 6,468 14.4 66,182,222 28,971,088 43 .8
1961 . . . . . . . . . . 47,612 6,629 13 .9 68,391,800 30,914,494 45 .2
1962 . . . . . . . . . . 53,172 6,866 12 .9 76,430,160 32,217,850 42 .2
1963 . . . . . . . . . . 59,246 6,873 16 .0 85,122,778 34,657,721 40 .7
1964 . . . . . . . . . . 60,648 7,303 12 .0 83,521,446 36,874,357 44 .2
1965 . . . . . . . . .. 60,112 7,147 11 .9 89,779,328 37,410,635 41 .7
1966. . . . . . . . . . 59,984 6,885 11 .5 91,513,436 37,740,585 41 . 2

*Pour une arrivee, on compte deux trajets de pilotage ; it s'ensuit que chaque batiment figurant .
dans les statistiques portuaires est compte comme deux batiments dans les statistiques de pilotage ;
aux fins de comparaison, les chiffres du Bureau federal de la statistique sont, ici, multiplies par
deux .

Ce tableau ne donne que des indications generales, car certains facteurs empechent les statis-
tiques du Bureau federal de la statistique d'etre en accord avec celles du pilotage . Une telle com-
paraison, faite dans une circonscription de pilotage ne comprenant qu'un seul port, est plus precise,
car dans les statistiques du Bureau federal une entree compte pour deux trajets de pilotage, mais .
it n'en est pas ainsi dans une circonscription cotibre puisque le Bureau federal de la statistique ne
tient pas compte des navires qui transitent . La comparaison reste valable pour les navires qui
viennent de I'exterieur de la circonscription et qui ne touchent qu'un seul port, mais dans le cas
ou its effectuent un trajet de pilotage entre deux circonscriptions, une entree dans les statistiques .
du Bureau federal signifie un trajet de pilotage . Quand un navire fait, en route, une escale a Prince
Rupert comme port douanier le trajet complet de la mer au port de destination et le retour a la mer
via Prince Rupert compte pour 3 entrees dans les statistiques du Bureau federal et pour 2 trajets-
de pilotage . Cepcndant, comme it n'y a, du point de vue comparatif, qus peu de telles entrees a
Prince Rupert et que le nombre de trajets ne concernant qu'un seul port est considerable, les pour-
centages indiques dans les colonnes 3 et 6 sont raisonnablement precis. Nous pensons que des.
statistiques tres pr8cises ne se traduiraient que par un leger accroissement de ces pourcentages .

'En reponse 3 une demande de renseignements faite par la Commission, le surintendant
du pilotage, minist6re des Transports-le capitaine D . R . Jones-6crivait le 15 janvier 1968
que, selon un fonctionnaire du ministere federal des Pecheries, cette brochure, publiee par'
des organisations locales, n'a pas et6 remplacee ou modifi6e mais semble etre tombee dans
1'oubli . (piece 89a) .
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L'appendice B indique que pendant la periode de 1948 a 1966 inclusi-
vement, le nombre des batiments employant des pilotes a augmente de 174%
et la jauge nette, de 391% .

Dans la region du nord, les pilotes sont employes plus frequemment
parce que les long-courriers vont maintenant charger aux ports d'origine leurs
cargaisons de minerai, de bois, etc . Les statistiques de novembre et decembre

1962 et de janvier 1963, p. ex ., montrent que 25% des navires prenant des

pilotes faisaient escale dans des ports de la region du nord ou sur la cote
occidentale de 1'ile de Vancouver.

Les pilotes et quelques agents maritimes ont exprime la crainte que le
trafic maritime ne se poursuive pas sur une base reguliere, ce qui influerait
sur leurs moyens d'existence ; c'est ainsi que les expeditions de ble et d'autres
produits tendent a la periodicite .

(4) REGION SUD ET REGION NORD

Du point de vue geographique et economique, la cote de Colombie-Bri-
tannique se partage en deux regions, le sud et le nord; la circonscription de
pilotage de la Colombie-Britannique est divisee de la meme maniere aux fins
d'administration . La ligne arbitraire separant les regions de pilotage est le
50e parallele . .

La region sud comprend le detroit de Georgie et les eaux canadiennes

au sud du detroit, a 1'exclusion de la circonscription de pilotage de New
Westminster. C'est dans cette region que se trouve la majo rite de la popula-

tion de la cote et la plupart des principaux ports . De bonnes communications

existent avec 1'interieur et les iles .

La region nord comprend les eaux an nord du 50e parall'ele et les eaux
situees a l'ouest de 1'ile de Vancouver et au sud du 50e parall'ele jusqu'a la
frontiere internationale et, dans le detroit Juan de Fuca, jusqu'aux Race

Rocks, a 9 milles au sud de Victoria . Il y a peu d'habitants et les communi-

cations par terre sont insuffisantes . Sauf pour Prince Rupert, les ports sont

isoles et dependent largement des industries d'extraction.

L'une des recommandations de M . le juge Morrison dans son rapport de

1928 etait que l'on partage les eaux cotieres de la Colombie-Britannique (a
1'exclusion du territoire de la circonscription de pilotage de New Westmins-
ter) en deux circonscriptions, celle du sud et celle du nord, a cause de
l'importance croissante de Prince Rupert et des autres ports du nord de in

province . On ne donna pas suite a cette recommandation .
Lors de sa comparution devant notre Commission, le surintendant

regional des pilotes, le capitaine F . N. Eddy (en retraite depuis le ler avril
1967), qui a une grande experience de la cote de Colombie-Britannique,
declara que la creation d'une circonscription du nord distincte constituerait

une regression. Non seulement elle entrainerait des depenses supplementai-
res, mais les navires subiraient 1'inconvenient d'un changement de pilotage,

obligatoire aux limites des circonscriptions .

46



Preuve

An cours de 1'audience tenue a Prince Rupert, la vile de Prince Rupert
a appuye sa Chambre de commerce en s'opposant a la division en deux
circonscriptions parce qu'elle entrainerait une augmentation des frais
administratifs .

(5) PRINCIPAUX PORTS

Le trafic des long-courriers, preponderant dans cette circonscription,
dessert quelque 30 ports dont les plus importants sont : Vancouver, Victoria,
Esquimalt, Nanaimo, Port Alberni, Powell River, Ocean Falls, Kitimat et
Prince Rupert (y compris Watson Island et Porpoise Harbour) . Depuis
1963, les transports par eau n'ont cesse de s'accroitre dans la circonscription
de la Colombie-Britannique . Des ameliorations ont ete apportees aux ports
existants et on a ouvert de nouveaux ports. Le nombre des ports en 1967
atteignait 35, avec 1'ouverture de Gold River, a Nootka Sound (sur la c8te
occidentale de 1'ile de Vancouver), et Tasu Harbour, a Tasu Sound (sur la
cote ouest des iles de la Reine Charlotte) .

a) Vancouver

Vancouver est la troisieme plus grande ville du Canada et le plus
important port de la Colombie-Britannique. C'est un port douanier. A 1'epo-
que des audiences de la Commission, le grand port naturel comprenait 62
postes d'amarrage pour long-courriers et 32 postes d'amarrage pour cabo-
teurs ; il pouvait recevoir les plus gros navires et on y manipulait annuelle-
ment 15,000,000 de tonnes de marchandises (environ 40% du trafic total de
la Colombie-Britannique) . Les pilotes ont declare que le trafic des long-cour-
riers etait passe de 207 navires en 1915 a 1,839 en 1962 (piece 80) .

Dans le port de Vancouver, les remous de mar6e constituent un danger
pour les navires qui se rendent a Prospect Point et quelques accidents se sont
produits a cet endroit6 .

Bien qu'un dragage recent ait, dans 1'ensemble, ameliore les conditions
de la mar6e dans le port de Vancouver, il a, par contre, aggrave la situation
dans le premier goulet si bien que, dans les conditions actuelles, un batiment
lourdement charge qui sort du port par forte mar6e doit lutter pour tenir le
bon cote du chenal jusqu'a ce qu'il arrive presque par le travers de Calamity
Point. Ensuite, la situation se renverse et il eprouve de grandes difficultes a se
tenir a 1'ecart de la rive nord.

Le pont du second goulet constitue egalement un danger pour la naviga-
tion a cause des forts courants qu'occasionne la faible largeur de 1'arche
centrale . Entre 1925 et 1930, il y a eu 16 accidents, et un autre en 1954 . On

'En 1958, il y a eu collision entre le navire lib6rien Green River et le navire japonais
Hikawa Maru ; en 1960, entre le Princess Elaine et le Alaska Prince ; le 16 janvier 1964, entre
le navire norv6gien rn/v Hoyanger et le destroyer d'escorte am6ricain Whitehurst . Le sinistre
Green River-Hikawa Maru fut caus€, entre autres choses, par la combinaison d'une forte
mar6e et du manque de puissance de l'un des navires. L'accident mentionn6 en dernier lieu
fut cause par un fort courant qui avait entrainb les navires hors de leur route .
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se propose de le remplacer par un pont de chemin de fer moderne a une
seule arche . Occasionnellement, les tres gros navires tels que le s/s Argyll, de
736 pieds de longueur, emploient deux pilotes . Le second pilote assure la
veille sur le gaillard d'avant, et les deux pilotes communiquent entre eux par
radiotelephones portatifs (Cf . Section 2, p . 313) .

Les navires a destination de Vancouver embarquent generalement leurs
pilotes au large de Brotchie Ledge pres de Victoria, a quelque 80 milles au
sud. Dans le port principal, les courants de maree ou certains vents peuvent
occasionner des difficultes, mais la principale est le reflet des lumieres de la
ville, la nuit' .

La station radar qui fonctionne depuis quelque temps au centre du pont
Lion's Gate constitue un type special d'aide de navigation . Deux radars et
deux ecrans radar permettent a un operateur de service en permanence
d'aider les navires qui entrent dans le port ou en sortent . Sur demande,
1'operateur compte dans un porte-voix et le pilote juge d'apres le son de sa
voix si le navire a le cap sur le centre du pont. (Un navire peut utiliser ce

service, meme sans radar .) De plus, le pilote peut communiquer par radiote-

lephone avec les navires qui en ont un .

b) Victoria et Esquimal t

La ville de Victoria est dotee d'un arriere-port qui regoit les caboteurs
et d'un avant-port oil s'amarrent les navires long-courriers . L'acces au pre-
mier est restreint par la maree, la profondeur du chenal qui conditionne
1'entree (profondeur utile) n'etant que de 18 pieds . Les principaux mouilla-
ges du second sont situes a 1'interieur d'un brise-lames de 2,500 pieds . Les

marees et les vents constituent des dangers frequents ; les navires peuvent etre
contraints de mouiller pour attendre un temps favorable . Le port de Victoria

est un port douanier .

Le port d'Esquimalt se trouve a 1'interieur des limites de celui de

Victoria . Il constitue la base du Pacifique de la Marine royale canadienne et

il regoit aussi des navires marchands dans ses chantiers de radoub et dans la
grande cale seche du gouvernement .

c) Nanaimo

Nanaimo, port central de 1'ile de Vancouver situe a 32 milles seulement
de Vancouver, comprend un arriere-port protege oil la profondeur du chenal,
au niveau moyen de morte eau, est de 31 pieds et oil la maree atteint au

maximum 14 pieds . C'est un port douanier . Il existe de bons mouillages en

dehors du port . Les navires en route pour Nanaimo prennent normalement

leur pilote au large de Brotchie Ledge .

7 Un exemple : it 7 h 20 du soir, le 27 novembre 1963, le s/s grec Evie et le s/s irlandais

Irish Rowan entrerent en collision parce que 1'Evie ne pouvait voir 1'autre navire it cause

des lumi8res brillantes en arri8re-plan . Les pilotes ont 6t6 avertis de ce danger et on a

propos6 que 1'€quipement normal comprenne des radiotEl6phones portatifs .
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Nana'imo est le port du conge de douane des navires ayant charge du
minerai de fer et de la pierre a chaux a Texada Island (partie nord du detroit
de Georgie) . Nanalmo etant une station de pilotage, les navires y changent
aussi de pilote .

On peut rencontrer certaines difficultes a 1'approche du port, car le bac
du Canadien Pacifique masque les feux d'alignement durant ses quatre esca-
les quotidiennes . Lorsque les grandes marees coincident avec les crues de la
Nanaimo, les gros navires peuvent eprouver de la difficulte a s'amarrer dans
le port.

d) Port Albern i

Situe au fond d'Alberni Inlet, a quelque 24 milles de son entree, Port
Alberni est le principal port de la cote occidentale de 1'ile de Vancouver. Les
navires de toute dimension et de tout tirant peuvent y penetrer. C'est un port
douanier.

Le temps brumeux est frequent durant 1'ete et les navires doivent sou-
vent mouiller, si un mouillage est disponible, ou continuer lentement leur
route dans le goulet . De forts vents locaux, atteignant souvent la force d'un
coup de vent, rendent la navigation difficile, surtout pour des navires leges . 11
est essentiel d'avoir une grande connaissance des lieux .

Afin d'assurer un lieu d'embarquement plus commode que les stations

d'embarquement officielles de Brotchie Ledge et de Triple Island, une station
officieuse a ete etablie au large du cap Beale, dans le detroit de Barkley . Un
baleau-pilote transporte les pilotes de Port Alberni au cap Beale, une dis-
tance de 35 milles . L'embarquement se fait au large du cap Beale, de jour
et par beau temps ; par mauvais temps, le bateau-pilote conduit les bateaux
dans Trevor Channel jusqu'a ce que 1'embarquement soit possible .

e) Kitimat

La ville de Kitimat est situee bien a 1'interieur, au fond de Kitimat Arm,
Douglas Channel . Un centre urbain et un port etablis par 1'Aluminum Com-
pany of Canada desservent une fonderie qui produit annuellement un milliard
de livres d'aluminium . C'est un port douanier .

Un chenal d'entree de 2,400 pieds de long, d'une largeur de 800 a 400
pieds, mene a deux quais . Des ducs d'Albe sont disponibles pour les navires
d'au plus 16,000 tonnes attendant qu'une place a quai soit disponible . On
utilise parfois deux mouillages, mais ils ne sont pas reFommandes . Dans le
port, restreint, les difficultes du pilotage tiennent surtout a la brume, aux
vents, et aux courants qui peuvent atteindre quatre noeuds . Les navires venant
du sud prennent habituellement le pilote au large de cap Beale et le pilotage
commence a McInnes Island ; les navires en provenance du nord le prenne au
large de Triple Island, a 133 milles de Kitimat. Certains navires peuvent
prendre un pilote a d'autres stations d'embarquement et venir a Kitimat par
le passage exterieur (560 milles de Vancouver) ou par 1'interieur (444
milles) .
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f ) Prince Rupert

La Ville de Prince Rupert est situee dans le nord de la Colombie-Britan-
nique, sur le c8te nord-ouest de 11le Kaien, pres de la frontiere de 1'Alaska et
presqu'a 1'extremite de la circonscription de pilotage . C'est un port douanier .
C'est aussi un terminus de chemin de fer pour le centre et 1'est du Canada ;

les tarifs des marchandises sont les memes que pour Vancouver . Prince

Rupert occupe aussi une position g6ographique avantageuse quant aux liai-
sons avec l'Orient :

Prince Rupert-Hong-Kong 5,320 milles

Vancouver-Hong-Kong 5,750 milles

Prince Rupert-Yokohama 3,830 milles

Vancouver-Yokohama 4,260 mille s

Les pilotes sont embarques au large de Triple Island, la station d'embar-

quement septentrionale, a 25 milles du port . Triple Island est exposee et le
mauvais temps aggrave les difficultes du bateau-pilote . L'hiver, le vent atteint
parfois 70 milles a l'heure et l'on y rencontre aussi des marees de 25 pieds .

Le conseiller maritime de la Commission a formule les observations

suivantes au sujet de la station :
RBien que la designation de Triple Island comme point d'embarquement ne

soit pas sans me causer une certaine inquietude, il n'en reste pas moins qu'il
n'existe pas d'autre lieu approprie . Le temps est particulierement dur dans la
region; en outre, du point de vue des capitaines, ce serait folie que de faire route
directement vers une muraille de fonds dangereux comme celle de la region de
Triple Island . La seule entree est un chenal de trois milles situe entre Triple
Island et Stenhouse Shoal, au nord . Le navire prendrait, le plus souvent, le
pilote alors qu'il aurait la cete sous le vent .

Afin d'attenuer ces dangers, nous possedons d'excellentes aides de navigation
dans toutes les approches de Triple Island ; par temps bouche, les radiophares
de la region donneraient de bons relevements. En dernier ressort, le bateau-
pilote pourrait conduire le navire dans des eaux calmes par le moyen du signal
Suivez-moi. Ma seule recommandation relative aux aides de navigation serait
d'installer une bouee Iumineuse et sonore sur Stenhouse Shoal, afin que les deux
c8tes de la «porteD d'entree soient clairement indiques . D

La seconde moitie du passage interieur est tres etroite et difficile .

Porpoise Harbour, a 54° 14' N et 130° 17' W, port int6rieur situ6 a 8
milles au sud de Prince Rupert, dessert les industries de Watson Island et de
Port Edward . Il faut y entrer de jour par un passage etroit et effectuer deux
changements de route qui exigent beaucoup d'attention quant a la vitesse et
l'instant precis de la manceuvre.

( 6) AIDES DE NAVIGATIO N

On consid6re generalement que les aides de navigation dans la circons-
cription de la Colombie-Britannique sont satisfaisantes . Des ameliorations
sont suggerees aux agents maritimes regionaux qui saisissent de leurs propo-
sitions le service interesse du minist6re des Transports . Le ministere donn e
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habituellement suite aux propositions qui font l'objet d'un rapport favorable,
s'il dispose des fonds necessaires . An moment de 1'audience tenue par la
Commission, 99% des demandes de modifications ou de remplacements
avaient ete accordees .

a) Region meridionale

En 1963, cette region comptait 315 feux non gardes, dont quelques-uns,
occasionnellement, ne fonctionnaient pas ; ainsi, en 1962, la duree totale des
defaillances s'est elevee a 827 jours, ce qui represente une efficacite de
99.28% . Des qu'on signale un feu eteint, un avertissement a la navigation est
emis a moins que 1'on puisse effectuer les reparations sans delai . Le gouver-
nement federal dirige un reseau de communications qui emet des avertisse-
ments aux navires par le canal de six stations T .S.F. c8tieres (Victoria,
Vancouver, Cape Lazo, Alert Bay, Bull Harbour et Tofino) .

b) Region septentrionale

De Cape Caution (Queen Charlotte Sound), a la frontiere de 1'Alaska,
il y avait, en 1963, 178 feux non gardes . En 1960, 76 ont cesse de fonction-
ner, pour un total de 689 jours ; en 1961, 81 pour 6972 jours ; et en 1962, 67
pour 476 jours . En 1962, 1'efiicacite relative a ete de 99 .27% . D'es qu'un feu
fait defaut, 1'agent maritime regional peut avoir a faire un deplacement de
trois jours, de Prince Rupert, pour le rallumer . 11 est evidemment peu
economique de faire un aussi long trajet pour un seul incident, si bien qu'un
feu eloigne peut rester hors de service pendant plusieurs jours. En cas
d'impossibilite de rallumer immediatement un feu, on envoie un avis aux
navires et l'on diffuse des avertissements par les stations T .S .F. du gouverne-
ment de Tofino, Bull Harbour, Alert Bay, Sandspit et Digby Island, pres de
Prince Rupert .

2. NATURE DU SERVICE DE PILOTAGE

(1) OPINIONS EXPRIMtES SUR LA NATURE DU SERVIC E

Le ministere des Transports, les pilotes et la plupart des armateurs
estiment que le pilotage est un service special assure aux capitaines ne
connaissant pas bien la cote de la Colombie-Britannique .

De l'avis, d'autre part, des porte-parole de 1'Aluminum Company of
Canada et du president de G. W. Nickerson Co . Ltd ., de Prince Rupert, les
pilotes assurent un service public comparable, p . ex., aux aides de navigation
assurees par le ministere des Transports . Ils recommandent d'assurer le plus
economiquement possible le pilotage et a tous les ports, sans discrimination .

On peut assurer le pilotage en eaux cotieres ou portuaires . Le pilotage
cotier presente peu de difficultes par beau temps, mais il comporte des
risques par mauvais temps, surtout dans la brume . Les pilotes sont alors
appeles a prendre de nombreuses decisions fondees sur leur habilete, leu r
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experience et leur connaissance des lieux . Dans la plupart des ports de la
circonscription, 1'eau est suffisamment profonde, mais les forts courants de
maree, les obstructions frequentes et 1'espace restreint suscitent constamment
des difficultes .

Peu de navires sans pilote ont ete sinistres, mais cela tient, de l'avis des
pilotes memes, a ce que peu de navires long-courriers tentent de naviguer
dans les eaux de la circonscription sans pilote8 .

Avant d'entreprendre certains voyages cotiers, le capitaine, 1'agent mari-
time on 1'armateur doivent decider s'il faut emprunter le passage exterieur on
le passage interieur. Le premier est plus long, mais les frais de pilotage sont
moindres parce que le service de pilotage n'est necessaire que sur une partie
relativement petite du trajet . Le second, plus court, est plus stlr par tous les
temps; cependant, comme tout le trajet s'effectue en eaux restreintes, deux
pilotes sont necessaires pour assurer un service de pilotage continu .

Les navires a passerelle arriere sont d'une manoeuvre plus difficile que
les navires classiques, mais les pilotes sont certains que la pratique leur
permettra d'acquerir 1'experience necessaire . Il n'est survenu aucun accident

avec ce type de navires .
De l'avis des pilotes, une navigation sure exige que tout capitaine auquel

la c8te n'est pas familiere, emploie un pilote . Bien qu'une connaissance
imparfaite de 1'anglais puisse ne pas susciter beaucoup de difficultes, les
capitaines manquent habituellement de connaissances locales et ignorent les
methodes normalement suivies par les navires marchands reguliers et les
pilotes .

(2) PAIEMENT OBLIGATOIRE DES DROITS DE PILOTAG E

De 1920 a 1929, le service de pilotage en Colombie-Britannique-sauf
en ce qui concerne la circonscription de New Westminster-n'etait aucune-

ment reglemente . Il n'existait pas d'autorite de pilotage et les pilotes n'etaient

pas tenus de se presenter a un examen ou d'obtenir un brevet ; n'importe qui

pouvait offrir ses services comme pilote . 11 n'existait aucune franchise; la

concurrence restait libre et les droits de pilotage resultaient d'un accord entre

le pilote et le capitaine.
A la suite du rapport de M. le juge Morrison (1928), le service fut

reorganise sous le controle des autorites publiques, mais ce ne fut qu'en 1949
que le paiement des droits de pilotage devint obligatoire . Quant au reste ,

8 Mention a0(, faite de I'Hermion qui s'€choua sur Barrett Rock, le 16 ao0t 1961, alors
qu'il faisait route sur Prince Rupert par brume 6paisse. Le capitaine avait signal6 son heure

probable d'arriv6e, mais en pr6cisant qu'il n'avait pas besoin de pilote . AprBs avoir contourn6

Georgia Rock, le navire avait, d'une mani8re ou d'une autre, donn6 en dedans de Barrett
Rock et s'€tait rschou6, bien que Barrett Rock ait un feu rouge A 6clats et une come de

brume 6mettant deux coups toutes les 20 secondes . Le navire fut renflou6 dans 1'apres-midi

avec 1'assistance de remorqueurs ; les r6parations furent alors estim€es A $51,000. Le navire

avait un radar et un gyrocompas . Le capitaine refusa de faire une d6claration mais, quand
on 1ui demanda s'il avait entendu la come de brume, il rEpondit avoir pens€ que les deux
coups provenaient d'un navire stopp6 dans le chenal . Apparemment, le capitaine ignorait aussi
les forts courants de marEe qui r8gnent dans cette r6gion .
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1'organisation ressemblait fort a celle d'aujourd'hui : les pilotes etaient breve-
tes, et affectes a tour de role par 1'autorite de pilotage, les tarifs, etablis par
cette derniere, et les recettes du pilotage, mises en commun .

En 1947, le surintendant adjoint des Services nautiques (ministere des
Transports) fit une enquete et, a la suite de ses recommandations, approuvees
par les pilotes et la Vancouver Chamber of Shipping, une disposition fut
ajoutee au reglement general de la circonscription (C .P. 1618 du 14 avril
1949) a 1'effet de retablir censement le paiement obligatoire des droits de
pilotage en Colombie-Britannique .

A 1'audience de la Commission, les principales raisons avancees a 1'ap-
pui de cette decision furent les suivantes :

a) proteger les interets des pilotes canadiens en empechant les pilotes
americains d'agir illegalement en eaux canadiennes ;

b) assurer des frais de pilotage plus faibles en repartissant le cout et,
d'autre part, assurer aux pilotes une remuneration suffisante ;

c) adopter la pratique de la plupart des autres circonscriptions de
pilotage du Canada ;

d) adopter une legislation similaire a celle de la plupart des ports
americains ou les droits de pilotage sont obligatoires et, en particu-
lier, de la region de Puget Sound ou la loi sur le pilotage de 1'$tat
de Washington porte, entre autres, que :

« . . . Tout navire non ainsi exempte doit, dans les eaux de Puget
Sound et les eaux interieures adjacentes, employer un pilote et est assu-
jetti au paiement des droits de pilotage prevus par la presente loi . . .
(RCW 88 .16 .070) (piece 879) ;

e) assurer un controle efficace du pilotage en Colombie-Britannique
et empecher ainsi le retour du pilotage independant des annees
1920 a 1929 .

11 est a noter que la securite de la navigation n'intervenait pas dans la
decision . Parmi toutes les raisons invoquees (b) seulement aurait pu consti-
tuer un critere d'imposition du regime de paiement obligatoire (Cf . Titre I,
chap. 7, pp. 236 et suiv .) si telle etait bien la situation . Cependant, d'apres la
preuve soumise devant la Commission, presque tous les navires long-cour-

riers ont, au cours de 1929 a 1949, toujours pris un pilote, ce qui explique
1'attitude desinteressee adoptee par la Vancouver Chamber of Shipping au
sujet de la proposition . Les raisons (c) (d) et (e) ne justifieraient pas que la
Couronne entrave la liberte de la navigation .

La decision n'etait qu'un expedient destine a donner, dans une certaine
mesure, satisfaction aux pilotes irrites devant 1'impuissance de 1'autorite de

pilotage et du ministere des Transports d'agir efficacement en vue de mettre
fin a 1'habitude prise par les pilotes americains a bord des navires venant d'un
port americain de continuer de piloter en eaux canadiennes . La situation etait
complexe . Contrairement a la raison (a), il etait tout a fait legal pour les
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pilotes ame ricains (comme pour toute autre personne) de piloter un navire
au cours d'un voyage d'entree s'ils cessaient de le faire d'es qu'un pilote
brevete de la circonscription de la Colombie-B ritannique offrait ses services
au navire apres son entree dans les eaux de la circonscription . La disposition
cle de la loi alors app licable etait 1'article 347 de la Loi sur la marine
marchande de 1934 ( aujourd'hui, article 354 de la loi), dont la premiere
partie se lit comme suit :

047 ( 1) Tout individu peut, dans une circonscription de pilotage pour
laquelle il n'est pas pilote brevete, sans s'exposer et sans exposer son
employeur a aucune peine, piloter un navire .

a) Si aucun pilote brevete pour cette circonscription n'a offert de pilo-
ter ce navire, ni fait le signal a cette fin, bien que le capitaine du
navire ait deploye et continue a deployer le signal prevu dans la
presente Partie de la presente loi pour demander un pilote, pendant
qu'il etait dans les limites prescrites a cette fin ; . . . D

L'application de la disposition eut exige d'abord 1'existence du signal en
question ; or, il n'en existait pas (Cf . Titre 1, chap. 3, pp. 69 et 70) . C'etait
cependant un obstacle facile a surmonter . L'autre obstacle etait plus serieux.
Pour appliquer la disposition, les pilotes auraient eu a surveiller toutes les
routes possibles que les navires pouvaient choisir pour entrer dans la circons-
cription et a etre en mesure de communiquer avec eux et d'a ller a leur
rencontre . A 1'epoque, les conditions particu lieres de la circonscription empe-
chaient pratiquement de satisfaire a cette exigence . Ce fut sans doute l'une
des raisons de la modification de 1956 a cet article, modification incompa-
tible avec le mode d'organisation prevu par la Pa rt ie VI de la Loi sur la
marine marchande ( Cf . Titre I, chap. 7, pp. 233 et 234) .

Une complication supplementaire provenait du fait que la Couronne,
comme plaignante, avait le fardeau de la preuve et 1'experience a montre que
dans de tels cas, la grande difficulte est d'apporter la preuve necessaire a
1'appui de 1'accusation .

Le regime du paiement obligatoire semblait resoudre la di fficulte en ce
que tous les navires non exemptes acquittaient les droits de pilotage, qu'ils
employassent ou non un pilote brevete, ce qui les decourageait d'employer
des personnes non brevetees pour la circonscription puisqu'il fallait, de toute

fagon, les remunerer . Depuis, 1'auto rite de pilotage a applique avec succes le

regime du paiement obligatoire qui, jusqu'ici, n'a pas ete conteste bien qu'iI

soit a) i llegal, cette disposition reglementaire et an t ultra vires (Cf. p. 6) et

b) qu'il ne pouvait s'appliquer au pilotage cotier en general ni a la circons-
cription de la Colombie-Britannique en particulier .

Les dispositions de la Loi sur la marine marchande qui regissent le
regime du paiement ob ligatoire sont contenues dans 1'article 345(a) qui
accorde automatiquement une exemption si, an voyage d'entree, «aucun
pilote brevete ne (lui) offre ses services en tant que pilote, apres preavi s
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raisonnable de 1'heure probable de son arriveei, . Ces dispositions etaient
prevues pour le pilotage de port, si bien qu'il devient pratiquement impossi-
ble d'appliquer le regime dans une region de pilotage c8tier puisque, entre
autres :

a) Dans le pilotage, les navires, lors du voyage d'entree doivent suivre
une route determinee que les pilotes peuvent facilement surveiller
d'es qu'ils connaissent 1'E.T.A. (heure probable d'arrivee) . Cela
n'est pas le cas en Colombie-Britannique, puisque les navires
peuvent entrer dans la circonscription en de nombreux endroits, le
long d'une cote de six cents milles .

b) L'avis ne doit mentionner que le port et 1'E .T.A . ; on ne peut
1'interpreter comme annongant 1'arrivee a une limite de circonscrip-
tion puisque 1'article porte sur ctout navire qui navigue dans une
circonscription de pilotagen . Darts le cas de pilotage portuaire, le
port doit etre la destination et 1'E.T.A. donne au pilote des infor-
mations suffisantes pour qu'il puisse estimer le moment ou le navire
se trouvera aux approches du port . On ne peut interpreter 1'article
comme obligeant les navires a preciser dans leur E .T.A. le lieu et
1'heure d'entree dans les eaux de la circonscription . L'avis d'E .T.A .
a un port donne de la cote de la province ne peut fournir aux
pilotes aucune indication utile quant au moment et au lieu d'entree
du navire dans la circonscription .

c) Rien dans la loi ou dans quelque autre statut n'autorise 1'autorite de
pilotage ou toute autre autorite a contraindre les navires, en vue de
I'application du regime du paiement obligatoire, a se derouter pour
passer par une zone d'embarquement ou se tiendraient des pilotes .
L'entree dans la circonscription peut avoir lieu en un lieu quelcon-
que au choix du navire .

d) Rien dans la loi ou dans quelque autre statut n'autorise 1'autorite de
pilotage ou toute autre autorite a prevoir un E.T.A. raisonnable .
L'exemption automatique joue encore si le capitaine a donne un
preavis de quelques heures, suffisant pour 1'annonce de son arrivee,
mais insuffisant pour permettre a un pilote Waller a la rencontre
du navire a son entree dans une circonscription, a plusieurs milles
de son port de destination .

La loi reste muette sur l'obligation des pilotes de se tenir disponibles
pour les voyages de sortie et les voyages a 1'interieur des eaux de la circons-
cription . La loi presuppose manifestement la presence et la disponibilite de
pilotes dans le port d'appareillage des navires. Comme pour le voyage d'en-
tree, c'est aux pilotes a etre disponibles, en cas de preavis raisonnable. Le
pilotage est un service; un navire ne devrait donc jamais subir de retard du
fait de 1'indisponibilite de pilotes ; l'organisation interne du service revient a
1'autorite de pilotage et aux pilotes et si, dans un port, apres un preavi s
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raisonnable, c .-a-d . quelques heures, aucun pilote n'est disponible, le navire
ne devrait pas etre assujetti au paiement obligatoire s'il appareille sans pilote .

Dans la circonscription de la Colombie-Britannique, les navires peuvent
donc entrer dans les eaux de la circonsc ription au lieu de leur choix et n'ont
comme seule obligation qu'a donner un preavis de quelques heures de leur
arrivee au port de destination . A la sortie, on exige un preavis semblable de
depart et il incombe aux pilotes d'offrir leurs services avant 1'appareillage des
navires . Dans ce cas, si aucun pilote n'offre ses services, le navire est
exempte automatiquement . Cette situation rend donc pratiquement impossi-
ble 1'application du regime du paiement obligatoire prescrit par la loi actuelle
dans les circonscriptions cotieres et partant d ans celle de la Colombie-Britan-
nique .

Comme d'autres autorites, 1'Autorite de pilotage de la circonsc ription de
la Colombie-Britannique a tente d'etendre l'application de la legislation sur le
pilotage au moyen de ses reglements, et celle du paiement obligatoire en
rendant le regime applicable aux batiments et en donnant au terme
«batimentp une de finition reglementaire destinee a repondre a ses besoins .
Comme on 1'a signale dans la premiere partie du rappo rt (Cf. Titre I, chap .

7, pp . 244 a 247), les dispositions qui en resultent sont ultra vires dans la

mesure oIl elles sont incompatibles avec les dispositions essentie lles de la loi .

(3) EXEMPTION S

a) Exemptions statutaires
On a tres peu recouru aux pouvoirs reglementaires accordes en matiere

d'exemptions . On n'a pas use des pouvoirs conferes par 1'article 347 de la
Loi sur la marine marchande, si bien qu'aucune des exemptions statutaires
relatives de 1'article 346 n'a ete ni supprimee ni modifiee. On a fait insuffi-

samment usage du pouvoir confere par 1'article 346(c) en ce que la
disposition du reglement (art . 6[2]) n'etend les exemptions relatives aux

petits navires etrangers qu'aux seuls yachts de plaisance (Cf . Titre I, chap 7,

p. 254) .
En Colombie-Britannique, le besoin de recettes complementaires n'etait

sans doute pas important au point de necessiter la suppression de l'une des
exemptions relatives accordees au trafic cStier aux termes de 1'article 346(e)
comme l'ont fait, p . ex ., les Autorites de pilotage d'Halifax et de Sydney .

II en resulte qu'un navire a vapeur britannique ou canadien naviguant
entre un port de Colombie-Britannique et un port americain est legalement
exempte, que le capitaine connaisse ou non les lieux, en vertu du paragraphe
(e) de 1'article 346 qui exempt e

4es navires a vapeur, immatricules dans une partie des dominions de Sa

Majeste et qui sont :
(iv) employes a des voyages entre un port de la province de la Colombie-

Britannique et le port de San Francisco, ou un port des ttats-Unis
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d'Amerique sur le Pacifique, au nord de San Francisco, et entre un
port de la province de la Colombie-Britannique et lm port de

1'Alaska» .

Cependant, on n'exempte pas un navire americain employe aux memes voya-
ges ou qui transite simplement dans les eaux de la circonscription entre un
port americain du Pacifique et un port de 1'Alaska, meme si dans ce dernier
cas le navire ne fait pas en cours de route escale dans un port de la
Colombie-B ritanniqu e .

Le Reglement general de 1960 a indirectement fait exception pour les
peniches par 1'effet conjugue des articles 2(e), 2(g) * et 6 parce que les
peniches sont expressement exclues de la definition du mot «navirei,, par le

reglement . Le terme «penicheb a ete aussi defini par reglement, mais on a

juge inadequate cette definition . Selon un fonctionnaire du ministere des
Transports, la definition d'une peniche comme un cchaland sans locaux

d'habitationn (art . 2[g] du reglement) manque aujourd'hui de realisme. On a

donne 1'exemple d'un chaland americain portant 200 voitures-remorques, 53
voitures, un helicoptere et un grand appareil de distillation qui fit son appari-
tion sur le fleuve Fraser, en 1963 . Le ministere des Transports etait d'avis

qu'un pareil batiment ne devait manifestement pas etre exempte . On expliqua

que la definition reglementaire s'appliquait aux petits chalands tels que les

petites peniches a sable ou les peniches non pontees ne comportant pas de

locaux d'habitation et habituellement amarrees le long d'un remorqueur . La

definition avait ete redigee en vue d'exclure les tres gros chalands des Grands

lacs ayant a bord un logement et un gouvernail . Le ministere des Transports

declara qu'il projetait de remedier a la situation en Colombie-Britannique en

supprimant de la definition de batiment donnee dans le reglement, la restric-

tion relative aux peniches, en esperant que seules les vraies peniches seraient

ainsi exemptees, en vertu de 1'article 346(f) de la loi . Ce qui fut fait par

1'adoption du Reglement general de 1965 qui ne contient ni la definition de

«peniche» ni la restriction relative aux peniches qui figurait precedemment

dans la definition de «batimentb .

Quelles que soient les dispositions reglementaires, les peniches et les

chalands sont exclus de la legislation sur le pilotage, car cc ne sont pas des

navires . Quels que soient donc leur taille, leur pays d'immatriculation, leur

destination on leur commerce, ils ne peuvent etre assujettis aux droits de

pilotage et aucune autorite de pilotage ne peut fixer des taux determinant la

remuneration des pilotes pour leurs services . Les chalands remorques par

1'Haida Brave, lance le 26 octobre 1965, en offrent un autre exemple. Ces

* Dans la version frangaise du R6glement g6n6ral de la circonscription de pilotage de
]a Colombie-Britannique, la traduction est fautive, car on a traduit vessel par navire . et

ship par batiment ., alors que c'est l'inverse qui est vrai (Cf . art . 2[m] de la Loi sur la

marine marchande du Canada) . (Note de traduction)
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chalands, de plus de 350 pieds de longueur, transportent 6,000 tonnes de
papier a journal; ils assurent la liaison entre Port Alberni et Long Beach
(Californie) au rythme mensuel de trois voyages aller et retour.

b) Exemptions de fai t

Dans la pratique, d'autres exemptions officieuses sont accordees avec
l'accord commun des pilotes, des armateurs et des autorites de pilotage .

Quand le paiement des droits de pilotage devint obligatoire en 1949, on
fit entendre aux pilotes qu'il s'agissait de les proteger et non de placer un
<<poste de peage2, a 1'entree des eaux de ]a Colombie-Britannique . Il fallait
tenir compte du traitement dont beneficiaient les navires canadiens en eaux
americaines, des accords existants et d'autres facteurs .

(i) Petits navires etrangers

Bien que Particle 346(c) de la Loi sur la marine marchande permette
d'exempter des droits de pilotage tous les navires etrangers de moins de 250
tonneaux, a condition que les reglements de la circonscription 1'autorise,
1'article 6(2) du Reglement general de la circonscription de la Colombie-Bri-
tannique n'exempte, comme on 1'a mentionne ci-dessus, que les yachts de
plaisance . Malgre cette restriction, il est d'usage de ne pas imposer de droits
a ces batiments a moins qu'ils n'emploient un pilote. L'exemption officieuse
ne profite presque exclusivement qu'aux petits batiments americains, car les
autres petits navires etrangers ne naviguent pas dans les eaux de la Colombie-
Britannique. Cette pratique est parfaitement illegale . L'autorite de pilotage
est, comme n'importe qui, assujettie a la legislation en vigueur et n'a aucun
pouvoir discretionnaire en matiere d'administration . La Commission note
egalement qu'on aurait pu facilement corriger la situation en apportant au
reglement une modification appropriee .

(ii) Cas speciaux

ll arrive parfois qu'un certain navire ne paie pas de droits parce que les
pilotes estiment qu'une raison speciale permet de 1'exempter; p. ex., le
navire-ecole chilien Presidente Pinto (ex-transport de troupes americain de
4,100 tonnes) qui fit escale a Vancouver dans les premieres annees 1950, le
trois-mats barque ecole de la Marine marchande japonaise Nippon Maru qui
participa aux celebrations du Centenaire de la Colombie-Britannique en juin
1958, et le quatre-mats barque ecole Kaiwo Maru qui visita Vancouver en
juin-juillet 1963 .

Les seules dispositions legislatives autorisant une decision administrative
en vue de ne pas appliquer le paiement obligatoire dans certains cas speciaux
se trouvent dans 1'article 346(h) qui limite 1'exemption aux navires de guerre
et aux navires-hopitaux des nations etrangeres (Cf. Titre I, chap. 8, p . 335) .
Toute autre exception est illegale . En outre, d'es que des services de pilotage
ont ete rendus a un navire, 1'autorite n'a aucune latitude de percevoir ou no n
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les droits, meme avec le consentement unanime des pilotes . Deux raisons le

justifient: dans la plupart des cas, les droits n'appartiennent pas en totalite
aux pilotes ; ensuite, une creance de pilotage est une creance publique et une
autorite de pilotage, agent de la Couronne, n'a pas le pouvoir de decider de
ne pas, en certaines circonstances, faire valoir la creance et percevoir les

droits . Actuellement, 1'autorisation de ne pas recouvrer une creance (inde-
pendamment de 1'emploi d'un pilote) doit etre accordee par le gouverneur en
conseil agissant sur 1'avis du Conseil du Tresor, en vertu de 1'article 22 de la
Loi sur 1'administration financiere (Cf . Titre I, chap . 6, p . 223) .

(iii) Navigation dans le detroit de Rosario

Apres ses audiences en Colombie-Britannique, la Commission eut con-
naissance d'une autre exemption ultra vires : les navires qui passent par Sand
Heads, en provenance ou a destination des ports americains de Bellingham,
Ferndale et Anacortes ne paient pas de droits lorsqu'ils ne prennent pas de
pilote . Cette exemption date d'avril 1962 lorsque Sand Heads, a la demande
des pilotes, cessa d'etre une station d'embarquement, a la suite du differend
de Puget Sound . La decision de ne pas faire payer de droits etait la conse-
quence logique de la disparition de Sand Heads comme station d'embarque-
ment normale de la circonscription de la Colombie-Britannique . Une condi-
tion prealable a 1'application du paiement obligatoire etant que les pilotes
offrent leurs services, il faut imperativement une station au point d'entree .
Rien n'autorise a contraindre un navire d'embarquer un pilote canadien en
territoire americain . Dans ces conditions, les pilotes convinrent que le regime
du paiement obligatoire ne s'appliquerait pas aux navires empruntant le
detroit de Rosario, mais plus tard, dans une lettre du 27 fevrier 1963, ils
alleguerent que cette pratique etait illegale (pike 1423) . On ne s'explique

pas pourquoi la question ne fut pas mentionnee a l'audience tenue par la
Commission quelques jours plus tard . La correspondance echangee semble
indiquer que seuls etaient exemptes les navires a destination et en provenance
de fleuve Fraser, et non ceux a destination on en provenance d'un port de la
circonscription. Cette question n'interesse pas les pilotes de la Colombie-Bri-
tannique parce que les navires en cause n'entrent jamais dans les eaux de
cette circonscription . Cependant, le surintendant de la circonscription a de,
clare qu'en fait tous les navires passant par Sand Heads, a destination ou en
provenance des trois ports americains susmentionnes, beneficient de 1'exemp-
tion officieuse . Dans la situation actuelle on ne peut appliquer le regime du
paiement obligatoire a un navire qui emprunte le detroit de Rosario, a des-
tination ou non d'un port de la circonscription de la Colombie-Britannique .

c) Navires en transit et services de bac entre un port de Puget Sound et un
port de la circonscription de la Colombie-Britanniqu e

Le regime du paiement obligatoire fut impose dans la circonscription de
la Colombie-Britannique en 1949, a la suite de negociations entre les pilotes
de la Colombie-Britannique et la Vancouver Chamber of Shipping . Afin
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d'obtenir 1'accord des armateurs, les pilotes de la Colombie-Britannique
durent conceder que les navires en transit et les bacs naviguant entre les
ports de la Colombie-Britannique et les ports americains de Puget Sound ne
seraient pas touches . L'accord intervint le 10 mars, lorsque la Vancouver
Chamber of Shipping donna son approbation a un document date du 7 mars,
signe par deux membres du comite des pilotes et approuve par le surinten-
dant des pilotes an nom de 1'Autorite de pilotage de la Colombie-Britanni-
que. Ce document (piece 1159), dit Gentlemen's Agreement, se lit comme
suit :

=A la demande du president du comite des pilotes, actuellement en consul-
tation avec le ministere a Ottawa, et avec I'approbation de I'autorite, le comite
des pilotes de la circonscription de la Colombie-Britannique prend envers la
Vancouver Chamber of Shipping 1'engagement suivant .

Si 1'institution du paiement obligatoire des droits de pilotage a 1'interieur de

la circonscription de la Colombie-Britannique est adoptee et sanctionnee par

reglement, le comite, representant tous les pilotes de la circonscription, s'engage

a ne pas offrir de services de pilotage ni a chercher a percevoir des droits de

pilotage des navires qui passent dans les eaux de la Colombie-Britannique sans

faire escale dans un port de la province ni a offrir ces services ou chercher a

percevoir des droits de pilotage d'un service de bac reconnu entre les ports de

la Colombie-Britannique et les ports americains de Puget Sound .

Cet engagement s'etend aussi a tous les yachts bona fide non utilises a des
fins commerciales, entrant ou non dans les ports de la Colombie-Britannique .=

La Vancouver Chamber of Shipping exigea cet engagement d'abord
parce que 1'application du regime obligatoire sans cette restriction aurait eu
pour effet d'obliger les navires en transit a naviguer en dehors des eaux de la
circonscription, si bien que les pilotes de la Colombie-Britannique n'auraient,
de toute fargon, pas obtenu de recettes supplementaires, tandis que d'autre
part les navires en cause auraient eprouve des inconvenients inutiles .

La Vancouver Chamber of Shipping demanda ces exceptions pour eviter
surtout des rapports tendus entre 1'$tat de Washington et 1'Autorite de
pilotage de la circonscription de la Colombie-Britannique, situation suscepti-
ble de nuire aux armateurs canadiens .

L'entente ne faisait qu'accorder une reciprocite partielle en retour du

traitement de faveur assure a tons les caboteurs bona fide qui naviguaient

dans les eaux de 1ttat de Washington . L'article pertinent de la loi sur le

pilotage dans Puget Sound de 1ttat de Washington (RCW 88.16.070 se lit
comme suit (piece 879) :

aTous les navires enrolgs* et tous les navires effectuant exclusivement du
cabotage sur la cote ouest du territoire continental des Etats-Unis (y compris
I'Alaska) et de la Colombie-Britannique sont exemptrss des dispositions de cette
loi, sauf si un pilote brevete aux termes de cette loi est employe, auquel cas les
droits de pilotage prevus par cette loi s'appliquent . a

* Navires americains naviguant au cabotage (Cf. Titre I, appendice XIII, p . 853) .
(Note de traduction )
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Cependant, les autres ports americains de la cote ouest (sauf en Alaska
ou n'existe pas de legislation sur le pilotage) n'accordaient pas d'avantages
similaires ; 1'on n'y prevoit aucune exemption du pilotage obligatoire pour les
caboteurs etrangers, y compris les batiments canadiens .

La Vancouver Chamber of Shipping soutenait que le probl'eme etait
essentiellement d'ordre economique parce que le retrait des exemptions ame-
ricaines eut fortement greve certaines industries de la navigation canadienne,

p. ex., les bacs, les petits cargos et les remorqueurs, y compris un certain
nombre de remorqueurs de Vancouver qui touent, a forfait, des cargaisons de
copeaux pour pate a papier transportes par chalands (3,500 tonnes chacun)
remorques en fleche de Tahsis aux ports de Puget Sound . Tous ces navires
sont exemptes des droits de pilotage lorsqu'ils naviguent entre la Colombie-
Britannique et 1'$tat de Washington, en eaux americaines . La marge bene-

ficiaire de ces activites canadiennes etait si faible que les armateurs eussent
ete dans une situation precaire s'il leur avait fallu payer des droits de pilotage

americains . D'autre part, beaucoup plus de navires canadiens frequentaient
les ports de Puget Sound que dans les recentes annees .

Grace a cet accord, les navires de 1'Alaska Steamship Company qui font

la navette entre les ports de 1'Alaska et Seattle, par le passage interieur, ne
sont pas tenus de prendre un pilote ni de payer de droits dans les eaux de la

Colombie-Britannique . M. K. C. Middleton, president du Comite du pilotage

et de la navigation de la Vancouver Chamber of Shipping, a declare a la

Commission que la securite de la navigation n'en est pas en danger puisque
les navires qui frequentent ces eaux doivent, conformement aux reglements
americains, avoir deux hommes sur la passerelle, soit un officier de quart et
un pilote americain porteur d'un manning certificate delivre par la Garde

cotiere americaine (pas un pilote de Puget Sound) . Les autorites du minis-

tere des Transports ont reconnu que, lorsque cette exemption officieuse fut
accordee aux navires americains en transit, on ne tint pas compte des proble-
mes de securite et de souverainete .

Il etait entendu que cet accord devait etre introduit dans la legislation
sur le pilotage. Au cours de leurs negociations, le comite des pilotes et la
Vancouver Chamber of Shipping avaient redige un projet de modification au
reglement general de la circonscription, concernant le paiement obligatoire
des droits, et qui, dans la version du 18 decembre 1948, contenait la disposi-
tion suivante destinee a mettre en application 1'engagement pris par les

pilotes (piece 92) :
=Sont egalement exempt6s tous les caboteurs naviguant regulierement entre

Puget Sound et 1'Alaska, tous les services de bacs assurant une liaison entre des
ports canadiens, et tout r.avire relachant dans un port uniquement pour s'y
refugier ou s'y abriter . =

Cependant, lorsque le 14 avril 1949 on voulut imposer le regime
obligatoire par une modification du reglement general (Cf. p. 6), la modi-

fication ne contenait pas cette disposition . On s'etait sans doute rendu compte
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que les exemptions prevues dans le Gentlemen's Agreement ne ressortissaient
pas aux pouvoirs reglementaires de 1'autorite de pilotage et qu'il fallait
apporter une modification a la loi, comme ce fut le cas plus tard lorsqu'on
ajouta le paragraphe (ee) a 1'article 346 de la Loi sur la marine marchande
en vue de resoudre une situation semblable dans le cas du Saint-Laurent et
de la Voie maritime (Cf . Titre I, chap. 7, pp . 247 et 248) .

Le capitaine F . S . Slocombe, du ministere des Transports, dont 1'enquete
fut a l'origine du regime obligatoire de la Colombie-Britannique, a declare
qu'il etait clair que les navires en transit ne devaient pas etre touches par une
telle obligation, d'ailleurs inutile, et que la principale raison du retablissement
du regime etait d'empecher les pilotes americains de priver ceux de la Co-
lombie-Britannique de missions a bord de navires faisant route vers des ports
de la circonscription de la Colombie-Britannique . D'autre part, on se rendait
compte aussi que, si l'on imposait le regime, il n'existait aucun moyen legal,
aux termes de la loi, de soustraire a son application les navires en transit . On
avait soutenu que la difliculte n'etait que theorique puisque le regime ne
pouvait en pratique s'appliquer a ces navires, car ils ne passaient pas pres

d'une station d'embarquement sur leur route normale et il n'existait aucun
moyen de les contraindre a entrer dans une zone d'embarquement oil un
pilote aurait pu offrir ses services . Quoi qu'il en soit, cet argument parut
faible et la promesse des pilotes fut la condition prealable au retablissement
du regime du paiement obligatoire .

Du point de vue juridique, 1'accord est nul et de nul effet comme s'il
n'avait jamais existe . Personne n'est capable de se her par accord prive en
vue de s'engager a ne pas exiger 1'application d'une legislation d'un caractere
public, ou de n'en tirer parti . 11 est aussi tout a fait illegal de la part d'agents
de la Couronne de convenir a 1'avance de ne pas donner plein effet a
certaines dispositions de la loi sur le point d'etre edictees. Us se substituent,
ce faisant, au Parlement, ce qui constitue un acte derogatoire .

Au cours des difficultes qui s'ensuivirent, on suggera qu'une solution
legalement possible fut de fixer un droit de pilotage nominal, en vertu de
1'article 329(h), conformement a un suppose precedent dans la circonscrip-
tion de Saint-Jean (N .-B.), dans le cas d'une compagnie americaine de bacs
qui exploitait un service c8tier entre Saint-Jean, Boston et New York (piece
1159) . La proposition allait a 1'encontre des faits . Le Reglement de la
circonscription de Saint-Jean ne constituait pas un precedent, car il cadrait
avec la legislation alors en vigueur, mais abrogee plus tard (Cf . Titre I, chap .
7, pp . 252 et 253) .

Si 1'on avait legalement impose le regime obligatoire et que les pilotes
aient pu, cela va de soi, offrir leurs services a tous les navires, la solution
manifeste au probleme eut ete d'accorder un certificat de pilotage aux capitai-
nes et lieutenants des navires marchands effectuant des voyages reguliers et
pouvant prouver leur aptitude a naviguer en toute securite dans les eaux de la
circonscription (Cf. Titre I, chap . 7, p . 261) .
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Dans le cas des navires en transit, 1'accord ne devait s'appliquer, a
1'origine, qu'aux navires americains transitant entre les ports de Puget Sound,
mais cette restriction ne figure pas dans le document. En fait, sont exemptes

tous les navires en transit, independamment de la nationalite et que le port de
destination ou d'arrivee soit situe hors du territoire canadien. L'autorite de

pilotage interprete cependant de fagon restrictive le gentlemen's agreement, si

bien que deux cas au moins ont donne lieu a contestation : 1'affaire des

Coastwise Lines Inc. et celle du s/s Alaska .

Coastwise Lines Inc.-Le regime du paiement obligatoire modifie par le
gentlemen's agreement fut aussitot attaque par une societe de navigation
americaine, Coastwise Lines Inc . dont les navires, qui naviguaient entre les
ports de la Californie et ceux de la Colombie-Britannique, avec escale occa-
sionnelle a Port Angeles (Washington), n'employaient jamais de pilote dans

les eaux de la Colombie-Britannique. Comme ces navires n'etaient ni des

navires en transit dans les eaux de la Colombie-Britannique ni des bacs
effectuant un service regulier entre un port de Puget Sound et un port de la
province, ils ne tombaient pas dans les exceptions de l'accord et, partant, on
leur imposait les droits de pilotage . La societe refusait de les payer, non a

cause de 1'illegalite du regime obligatoire et du gentlemen's agreement, mais

parce que cet accord defavorisait ses navires qui etaient des navires mar-
chands faisant regulierement escale dans 'les ports de la province, avant
1'imposition du regime . Lorsque les autorites douanieres canadiennes refuse-
rent, a la demande de 1'autorite de pilotage, de delivrer le conge (Cf . Titre I,

chap. 6, pp. 219 et suiv .), la compagnie obtempera sous reserve . Elle

demanda de figurer dans 1'accord, mais sans succes . Sa demande fut repous-

see sur le motif qu'une exemption reciproque ne s'etendait pas, au del'a des
ports de Puget Sound, aux caboteurs canadiens faisant escale dans un port
californien .

La compagnie contesta la legalite de 1'accord et regut du Directeur des
Services de la marine une lettre, datee du 5 mars 1954, qui soulignait que le
gentlemen's agreement ne revetait pas un caractere officiel et que tout ce

qu'on pouvait dire etait que :

ales parties interessees, d'un commun accord, ont juge bon de s'abstenir d'exiger
le paiement obligatoire des droits de pilotage dument autorises . ,

La lettre ne designait pas les aparties interesseesA . La compagnie s'adressa au

Congres americain, alleguant une distinction injuste pour les navires ameri-

cains et demandant instamment que les navires canadiens soient tenus de
payer des droits de pilotage dans tous les ports americains, sauf en cas de

reciprocite (piece 1159) . La question ne fut jamais reglee et le sujet fut

abandonne, lorsque la compagnie suspendit ses activites .

Alaska-Le s/s Alaska est un bac transbordeur d'immatriculation etran-

gere qui, depuis 1964, assure toute 1'annee un service de transbordement

hebdomadaire entre New Westminster (C.-B.) et Whittier (Alaska) .
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En tant que bac, il n'etait pas vise par 1'accord puisque la l .iaison ne
s'effectuait pas avec un port de Puget Sound ; en tant que navire en transit
(au regard de la circonscription de ]a Colombie-Britannique), il aurait d"u
etre exempte, a supposer que le gentlemen's agreement fut valide. L'autorite
de pilotage interpreta cependant 1'expression «Colombie-Britanniquen,
employee dans ]'accord, comme signifiant la province (comprenant ainsi ]a
circonscription de New Westminster) et non la circonscription de pilotage
comme l'indiquait le contexte .

Cependant, lorsque 1'Alaska Trainship Corporation commenga d'assurer
son service de transbordement avec le s/s Alaska, elle savait que le navire, a
moins d'une immatriculation canadienne, ne pouvait etre exempte . Les lois
americaines ne permettaient pas l'immatriculation de 1'Alaska aux ttats-Unis
parce qu'il etait de construction japonaise et immatricule au Liberia ; d'autre
part, un navire non immatricule aux $tats-Unis ne pouvait naviguer entre des
ports americains . La compagnie devait donc trouver au Canada une base
aussi rapprochee que possible de la frontiere americaine.

L'Alaska fait 1'aller et retour chaque semaine . Il emprunte le passage
interieur, ce qui exige deux pilotes et augmente les frais aussi bien que la
demande de pilotes . Le surintendant des pilotes declara que la compagnie
employait regulierement des pilotes an debut de ses activites, mais qu'elle ne
le fait maintenant que pour des raisons de commodite .

Dans une lettre adressee a la Commission (piece 1432a), datee du 10
fevrier 1965, la compagnie protestait contre cet etat de choses ; elle signalait
que le navire, en depit du fait qu'il est immatricule au Liberia, a un equipage
canadien et transite seulement dans les eaux de la circonscription de la
Colombie-Britannique, est contraint de payer a 1'autorite de pilotage de cette
circonscription des droits de pilotage pour chaque transit (c .-a-d. deux fois
par semaine), soit $900 par semaine (au tarif de 1965) quand il n'emploie
pas de pilote, et $1,500 quand il en emploie, sans compter les droits exiges
par 1'Autorite de pilotage de New Westminster (un pen plus de $100 par
voyage) . Si le terminus sud de 1'Alaska s'etait trouve seulement quelques
milles plus loin, au sud de la frontiere dans 1'Etat de Washington, le navire
aurait beneficie, aux termes de 1'accord, d'une exemption officieuse .

Independamment de la question de la legalite du regime de paiement
obligatoire dans la circonscription de la Colombie-Britannique, c'est un bon
exemple des effets malheureux de la legislation et de la ligne de conduite
adoptees localement en vue de satisfaire a des interets locaux sans tenir
compte des interets de 1'ensemble du pays. En l'occurrence, les representants
du gouvernement defavorisent un port canadien, New Westminster, au profit
de ports americains . La situation cesserait de se perpetuer si l'organisation du
pilotage relevait du controle general d'une autorite centrale chargee de sauve-
garder et de promouvoir les interets du public canadien, et dotee des pou-
voirs effectifs que propose la Commission (Cf . Titre I, chap. 11, Recomman-
dations 16 et 17) .
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d) Recommandations re~ues au sujet des exemptions

(i) Exemption pour Prince Rupert

Au cours des audiences de la Commission, le representant de la Cham-
bre de commerce de Prince Rupert declara que celle-ci serait en faveur de
1'exemption du paiement obligatoire des droits de pilotage pour le port de
Prince Rupert, a condition que des services de pilotage soient disponibles .

(ii) Exemption pour les navires de commerce des lignes reguliere s

La Vancouver Chamber of Shipping preconisa, devant la Commission,
que les navires des lignes regulieres fussent exemptes . Elle soutenait que, bien
des annees avant 1949, les armateurs avaient obtenu des services de pilotage
satisfaisants sans qu'on leur impose le paiement obligatoire des droits . La

decision de prendre un pilote etait laissee a la compagnie ou au capitaine .
Elle soutient que lorsqu'un capitaine a effectue cinq fois un voyage
determine, il connait les lieux aussi bien qu'un pilote et s'il ne veut pas en
employer un, son navire ne devrait plus etre assujetti aux droits .

Elle exposa que les capitaines et les lieutenants de quelques batiments
effectuant un service regulier, comme ceux qui transportent du grain en
Chine ou du minerai au Japon et qui reviennent a des intervalles rapproches,
peuvent aisement se familiariser avec une section particuliere des eaux cotie-
res de Colombie-Britannique, mais concluait que les capitaines des tramps,
qui viennent rarement, ne peuvent acquerir une grande experience de la
region .

Un navire appartenant a la premiere categorie est le mineralier japonais
Harriet Maru, d'une jauge nette de 5,161 tonneaux (17,254 tonneaux de jauge
brute), et qui effectue toutes les quatre semaines un voyage entre Wakayama,
Japon, et Harriet Harbour9, iles de la Reine Charlotte, via Prince Rupert,
port douanier de la zone . Apres avoir effectue quatre voyages aller-retour a

Harriet Harbour, avec un pilote canadien, le capitaine se sentit capable de
piloter lui-meme et, depuis, n'a jamais pris de pilote, comme c'est le cas a la
fin du voyage lorsqu'il rentre dans le port japonais de Wakayama. En fait, le

capitaine pense qu'il a acquis plus d'experience du fait qu'il avait eu, a
chaque voyage, un pilote different .

La correspondance (piece 219) montre que le proprietaire japonais a
informe son agent de Vancouver qu'aucun pilote ne serait necessaire pour un
voyage entre Triple Island, Prince Rupert et Harriet Harbour tant que le
capitaine Ohtatsulne assumerait le commandement et que 1'agent serait
informe si un capitaine sans experience de la region prenait le commande-

° Harriet Harbour, sur la cote sud-est de 1'ile Moresby (iles de la Reine Charlotte) a€t6
spEcialement cree pour permettre I'exp6dition au Japon du minerai de fer extrait par Jedway

Iron Ore Ltd . par des batiments japonais construits specialement pour ce trafic et assurant
un service r6gulier . Le Harriet Maru est en service r€gulier sous contrat de cinq ans ( &
compter d'octobre 1962) pour la livraison du minerai, et des cargaisons supplementaires sont
occasionnellement transport6es par d'autres batiments . Le cas de Harriet Harbour n'est pas
isole . Par exemple, depuis 1966, il y a eu, sur une grande 6chelle, une op6ration analogue
basee sur la mise en exploitation d'un gisement de mineral A Tasu Harbour .
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ment. Dans ces conditions, le proprietaire estimait que le paiement obliga-
toire des droits de pilotage etait deraisonnable . Le Harriet Maru et un autre
navire japonais faisant parfois escale a Harriet Harbour n'emploient plus de
pilotes .

L'un ou 1'autre de ces deux navires arrive du Japon sur lest. Il doit
d'abord faire escale a Prince Rupert, port douanier le plus proche de Harriet
Harbour. Au retour, il doit de nouveau faire escale a Prince Rupert pour
obtenir son conge de douane . Seules les approches des deux ports se trouvent
dans des eaux de pilotage (Cf . p. 6) . Entre Prince Rupert et Triple Island
(station d'embarquement de Prince Rupert), la navigation s'effectue sous la
direction d'un pilote ; entre Triple Island et 1'entree de Harriet Harbour, le
capitaine reprend la direction ; le pilote conduit ensuite le navire dans le port
et 1'amene a quai . Pour le voyage de retour, il n'y a pas de releve de pilotes,
car les moyens de transport sont rares entre Harriet Harbour et le continent.
Le pilote reste a bord pendant le chargement du navire-une moyenne de 20
heures pour lesquelles on lui paie des frais de retenue . Au cours du voyage
de retour de Prince Rupert, il assume les memes fonctions de pilotage . On a
calcule que cette affectation dure de 57 a 64 heures, a partir du moment ou
le pilote monte a bord du bateau-pilote a Prince Rupert jusqu'au moment oiu
il debarque du bateau-pilote apres avoir termine son affectation pour Prince
Rupert. Dans cc calcul, on ne tient pas compte du temps pris par le pilote
pour se rendre de sa base (Vancouver, Nanaimo ou Victoria) a Prince
Rupert et pour y retourner, ni du temps passe a Prince Rupert a attendre
1'arrivee du navire . Du temps total, le pilotage proprement dit prend 9 a 10
heures, le trajet entre Prince Rupert et Triple Island etant compte pour trois
heures et demie a quatre heures et 1'entree a Harriet Harbour pour une
heure environ.

Par exemple, pour un trajet aller-retour, du 22 au 24 fevrier 1963, pour
lequel le navire a employe un pilote, les frais de pilotage du navire se sont
eleves a$1,162.31, aux taux de pilotage alors en vigueur . Cette somme
comprenait les frais de voyage du pilote, $103.40, le droit de retenue,
$127.05, et les frais du bateau-pilote, $120, soit $350 .45 pour des rubriques
autres que les droits de pilotage proprement dits . Cette somme represente le
montant qu'economise un navire, comme le Harriet Maru, en ne prenant pas
de pilote (au sujet de la legalite d'une telle economie, cf . Titre 1, chap. 6, pp .
207 et suiv . ) .

Le principal danger dans Harriet Harbour est le vent . Avec des forts
coups de vent du sud, les grains violents s'abattant de la vallee a 1'entree de
laquelle se trouve le port peuvent empecher les navires d'accoster ou les
forcer a quitter le port . 11 faut passer 1'ile Harriet avec prudence et on a
signale des declinaisons magnetiques anormales . Des avis aux navigateurs et
des avis a la navigation sont fournis regulierement au capitaine du Harriet
Marti . Le trafic de Harriet Harbour sera limite, a 1'avenir, par 1'importance
des cargaisons de minerai de fer disponibles .
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En 1963, la Crown Zellerbach Canada Ltd., qui vend un fort pourcen-
tage de son papier journal en Californie, possedait deux navires effectuant,
tous les 15 jours, un voyage aller-retour, de Ocean Falls et Duncan Bay .

MacMillan, Bloedel and Powell River Ltd . (maintenant MacMillan, Bloedel

Ltd.), expedie en Californie des cargaisons entieres de papier journal, fre-

quemment de Port Alberni et toutes les semaines de Powell River .

La Vancouver Chamber of Shipping consid'ere que les capitaines de ces
navires et ceux qui font des voyages reguliers ont des connaissances locales
suffisantes pour se dispenser de pilotes .

On a remarque que les capitaines qui font regulierement ces voyages
pourraient etre mieux places pour se familiariser avec un itineraire determine
que des pilotes recevant de rares affectations sur les navires relativement peu
nombreux faisant escale dans certains ports de la region nord .

La Saguenay Shipping Limited, une filiale de 1'Aluminum Company of

Canada, Limited, a demande une exemption analogue pour ses navires, en se
fondant a la fois sur 1'experience de ses capitaines et le prix de revient de ses

produits . L'un de ses anciens capitaines, le capitaine K.J . Loder, a declare

avoir fait escale a Kitimat une fois comme capitaine et quatre ou cinq fois
comme second capitaine . II avait egalement souvent voyage a bord de bati-
ments se rendant a Kitimat ou en revenant via l'ile McInnes . On employait

toujours un pilote, car c'etait le principe de la compagnie mais, si celle-ci lui
avait demande de se passer de pilote, il se serait senti tout a fait capable de

piloter lui-meme le navire . En plus de son experience anterieure, il disposait

des renseignements les plus recents, car il disposait de 1'annuaire des marees

et du livre de reference <<British Columbia Piloti, et il recevait par radio les

avis aux navigateurs .
La Saguenay Shipping Limited recommanda la suppression du paiement

obligatoire des droits de pilotage et le maintien d'un groupe organise de
pilotes pour aider les capitaines qui pourraient en avoir besoin .

Les pilotes firent observer qu'un capitaine n'acquiert pas necessairement
la connaissance detaillee d'une region car, en general, il ne reste pas sur la

passerelle. Ils conviennent qu'un capitaine peut y parvenir s'il reste avec le
pilote au cours de deux ou trois trajets, mais ils estiment que c'est beaucoup
demander au capitaine de passer 12 heures de plus sur la passerelle, apres

son service en mer .

Un pilote de Colombie-Britannique n'a qu'une experience limitee de la
navigation dans les eaux septentrionales . L'organisation interne du service ne

prevoit pas un groupe special de pilotes pour les affectations dans le nord ;

on tient, a la place, un role des affectations dans le nord sur lequel figurent
les noms de tous les pilotes de la Colombie-Britannique, si bien que certains
pilotes peuvent ne pas avoir ete affectes une seule fois pour un port septen-
trional donne, meme Kitimat, depuis un, deux ou trois ans . Ils ne peuvent

donc pas conserver leur connaissance et leur experience des lieux (Cf . Titre

I, chap . 11, Recommandation 8, pp. 523 et 524) .
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(4) STATISTIQUES DES NAVIRES PAYANT DES DROITS

SANS EMPLOYER DE PILOTE S

Tres pen de navires non exemptes n'ont pas employe de pilotes dans la
circonscription de pilotage de la Colombie-Britannique, au cours de la

periode de 1960 a 1962, mais leur nombre a considerablement augmente
depuis . Le tableau suivant indique le nombre de navires non exemptes ayant
acquitte les droits sans prendre de pilote, combien de fois un pilote a ete
employe, les recettes provenant du paiement obligatoire, et le pourcentage
des recettes brutes de la circonscription qu'elles representent .

Trajets Mouvements Droits

% des
recettes
brutes de

Sans Avec Sans Avec Payds la circons-
Ann6e pilote pilote pilote pilote sans pilote criptio n

1960 . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 3 6,468 1 1,643 $ 314.47 .03
1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 6,629 0 1,894 1,033 .90 . 08
1962 . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 12* 6,866 4 1,803 468 .48 .03
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41* 6 , 8 73 12 2,141 6,049 .53 .42
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63* 7,303 1 2,322 12,545 .08 .82
1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 1 18* 7,147 9 2,394 29,881 .13 1 .83
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167* 6,885 10 2,399 38,023 .55 2 .20
1967. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 202* 7,387 16 2,278 44,116 .99 2 .30

*Ces chiffres, concernant les voyages sans pilote de 1962 A 1967, qui ne figurent pas dans les
rapports financiers de la circonscription depuis 1962, proviennent de sources consid8r8es comme
dignes de foi, mais il est impossible d'en verifier 1'exactitude. Depuis 1962, les droits pay6s par les
navires n'employant pas de pilote n'ont pas W verses s6par6ment a la caisse de retraite et l'on
n'en tient plus un compte pr8cis . Les autres donn8es sont officielles et figurent dans les 6tats finan-
ciers annuels de la circonscription .

SOURCE DES INFORMATIONS : pifcRS 197 A 201 et 205 ; appendice B .

3 . ORGANISATION

(1) AUTORITE DE PILOTAG E

L'Autorite de pilotage pour la circonscription de la Colombie-Britanni-
que est le ministre federal des Transports (Cf . p. 7) .

La circonscription est administree localement par un fonctionnaire du
ministere des Transports qui occupe le poste de surintendant regional des
pilotes, appele dans 1'article 2(l) du reglement general de la circonscription
le nsurintendantn . Il n'est pas nomme officiellement par 1'autorite de pilotage
bien qu'il soit son representant de fait . Comme representant du ministere des
Transports, il est responsable du materiel et des locaux que le gouvernement
federal met a la disposition des autorites de pilotage et des pilotes de la cbte
de Colombie-Britannique, y compris le service des bateaux-pilotes de San d
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Heads, dans la circonscription de pilotage de New Westminster. A Vancou-
ver, il a un bureau de pilotage servant de centre des operations de pilotage de
la circonscription de pilotage de la Colombie-Britannique .

Le capitaine F .N. Eddy etait surintendant regional en 1963 . Son adjoint,

le capitaine V .R. Covington, portait, pour des raisons afferentes a 1'effectif de
la fonction publique, le titre de surveillant des pilotes . Le Reglement de la
circonscription de la Colombie-Britannique ne contenait aucune disposition
relative a un surveillant des pilotes ; le terme n'a aucune signification legale,
car il n'est defini ni dans la Loi sur la marine marchande ni dans aucun

reglement concernant la circonscription de pilotage de la Colombie-Bri-
tannique.

Le capitaine F .N. Eddy occupa ce poste du ler mai 1953 au 1er avril
1967. Il possedait une grande experience de la cote de Colombie-Britanni-
que : de 1947 a 1953, il avait ete inspecteur des navires a vapeur pour le
ministere des Transports et, de 1917 a 1967, il avait ete employe soit en mer,
soit a des occupations en rapport avec la mer, principalement sur la cote de
Colombie-Britannique, et il y avait acquis la consideration des pilotes et des
armateurs .

Dans la circonscription de ]a Colombie-Britannique, comme dans toutes
les circonscriptions importantes, le gouvernement a etendu son controle a
1'ensemble du service, les pilotes etant des employes de fait de 1'autorite qui,
en plus d'attribuer les brevets et de facturer et percevoir les creances de
pilotage, est responsable des affectations des pilotes et de leur remuneration
par 1'intermediaire d'un fonds commun .

Il incombe directement au surintendant d'appliquer ce controle et de

diriger la circonscription et le service . Dans 1'exercice de ses fonctions, le
surintendant emet un grand nombre de notes de service relatives aux ordres et
aux renseignements . Celles qui traitent des principes directeurs ou qui sont
de nature permanente sont inscrites au registre des notes de pilotage . Un

grand nombre de ces notes, en particulier celles qui traitent de sujets techni-
ques concernant le pilotage, ont ete redigees en accord avec le comite des

pilotes . Une copie de chaque note est adressee a chaque pilote qui est tenu

d'en accuser reception . En vue d'attirer ]'attention des pilotes sur les notes

importantes, celles-ci sont polycopiees et l'on en adresse une copie a chaque
pilote, puis on en affiche une au tableau d'affichage et une autre au bureau
des affectations si la note est d'importance locale particuliere, p . ex., la

profondeur du chenal d'approche de Kitimat, de fagon que le prepose aux
affectations puisse attirer 1'attention des pilotes affectes a cette region . Le

surintendant a instaure cc systeme parce qu'il desire que tous les pilotes
obtiennent des renseignements a jour sur le pilotage, bien qu'ils soient disper-
ses dans la circonscription et qu'ils viennent rarement au bureau de pilotage .

Il est aussi tres important que le prepose aux affectations soit en mesure de
fournir aux pilotes les informations et instructions les plus recentes sur les

ports ou ils vont rarement .
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Le surintendant tient le registre de brevets, que le public peut consulter
et qui contient le brevet de chaque pilote de la circonscription, comme 1'exige
Particle 334 de la Loi sur la marine marchande, ainsi qu'un livre des effectifs,
registre distinct institue par Particle 19 du reglement oil figurent les etats de
service de chaque pilote . En outre, pour rendre service aux pilotes, il tient un
dossier individuel de tous leurs papiers personnels : formules d'impot sur le
revenu, rapports medicaux, etc .

Le personnel du bureau du surintendant regional, qui n'a pas ete aug-
mente depuis 20 ans, est deborde de travail . C'est ce qui explique qu'il n'ait
pas eu le temps de faire 1'analyse qui accompagne 1'etat financier (piece 205)
d'une fagon detaillee, complete et precise et qu'il n'ait pu entreprendre la
recherche et les etudes qui eussent ete necessaires pour determiner exacte-
ment le volume reel de travail des pilotes lorsqu'i.ls refuserent de collaborer
en fournissant volontairement les renseignements .

En sa qualite de representant de 1'autorite de pilotage, le surintendant
est parfois en butte a des difficultes du fait que :

a) les sujets non expressement delegues au surintendant regional par le
reglement relevent exclusivement de 1'autorite de pilotage et il faut
en referer a Ottawa pour decision ;

b) 1'autorite de pilotage decide en dernier ressort et peut annuler toute
decision que le surintendant est autorise a prendre.

Cependant, un grand nombre d'affaires courantes sont reglees sur place .

(2) COMITE DES PILOTE S

L'autorite de pilotage est aidee localement par un comite des pilotes et
un comite consultatif .

Le comite des pilotes se compose de cinq pilotes elus annuellement par
les pilotes de la circonscription . Le comite est le «seul mandataireD des
pilotes aupres de 1'autorite de pilotage (Reglement, art . 5) (Cf. Titre I,
chap. 4, p . 92) . .

Ce comite est tres actif dans la circonscription de pilotage de la Colom-
bie-Britannique parce que le surintendant regional le consulte frequemment
(Cf. Comite des pilotes, pp . 81 et 82) .

(3) COMITt CONSULTATIF

En Colombie-Britannique, comme dans les autres circonscriptions oil le
Ministre est 1'autorite de pilotage, le ministere des Transports a institue un
comite de representants des pilotes et des armateurs, preside par le surinten-
dant regional des pilotes . Il porte le nom de comite consultatif. En Colombie-
Britannique, il se compose de 3 representants du comite des pilotes, 3
representants de la Vancouver Chamber of Shipping et du surintendant des
pilotes .
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Ce comite n'a pas de statut 1ega1 ; il n'est prevu par aucune loi ni aucun

reglement . Ses reunions sont officieuses et les proces-verbaux n'en sont pas

tenus officiellement, mais Fun des representants de la Vancouver Chamber of

Shipping prend generalement des notes sur les deliberations .

Le but du comite consultatif est de permettre la discussion entre les

parties interessees aux questions de pilotage, afin de porter a 1'attention de

1'autorite tous les faits et circonstances concernant une question et de faire

beneficier 1'autorite, apres une discussion franche et complete, de ses opi-

nions et de ses recommandations . Cette procedure visait a permettre a Pauto-

rite de prendre une decision en toute connaissance de cause . Le comite n'a

qu'un role consultatif et 1'autorite n'est jamais liee par 1'opinion, meme

unanime, de ses membres . L'autorite peut prendre une decision contraire,

surtout pour des raisons d'interet public pouvant primer les interets particu-

liers des parties, et elle peut tirer profit de 1'experience des autres

circonscriptions .

Cependant, le comite consultatif n'a pas donne ce qu'on en attendait.

Bien qu'ayant donne de bons resultats, dans certains cas, il ne reussit pas a

regler les contestations auxquelles donnent lieu les interets personnels des

membres . Lorsqu'il y a accord, 1'autorite de pilotage donne generalement

suite aux recommandations du comite, mais elle hesite a trancher les ques-

tions contentieuses et, dans 1'espoir d'un compromis, prefere attendre .

Les controverses entre pilotes et armateurs ont suscite des ressentiments

et des complications et meme la desorganisation du service de pilotage,

comme ce fut le cas lors du differend de Puget Sound en 1961 .

La Vancouver Chamber of Shipping a objecte que le comite consultatif

avait degenere en une sorte de tribune de conciliation oil 1'autorite de pilotage

jouait simplement un role de mediateur . Il en resulte que 1'autorite n'exerce

pas d'autorite et n'administre la circonscription que par compromis .

Au moment des audiences de la Commission, en mars 1963, le comite

consultatif discutait des propositions de modifications an reglement, notam-

ment un nouveau tarif. Les parties etaient parvenues a un accord sur certains

points, dont Pun concernait la retenue . L'autorite de pilotage a pris 1'habitude

de donner suite aux accords realises sur des points particuliers, avant qu'ils

n'obtiennent force de loi sous forme de reglements . On espere ainsi accom-

moder les parties et remplacer une multiplicite de modifications par une

unique modification globale d'es qu'on est parvenu a s'entendre sur un certain

nombre de points . Cette pratique illegale montre bien la fausse conception

qu'a 1'autorite de pilotage de ses fonctions, de ses pouvoirs et de la nature

d'un service de pilotage regi par la Partie VI de la loi .
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(4) RECOMMANDATION CONCERNANT L'ADMINISTRATION DE LA

CIRCONSCRIPTION

L'administration de la circonscription de pilotage de la Colombie-Britan-
nique a, dans 1'ensemble, fonctionne sans heurt et d'une maniere satisfai-
sante . La Vancouver Chamber of Shipping et le comite des pilotes ont felicite
le bureau de pilotage de son efficacite . Aucun de ces deux organismes n'a
cependant une opinion aussi favorable de la structure et des procedures de
1'autorite de pilotage et de son personnel a Ottawa . L'efficacite des procedu-
res dans la circonscription de la Colombie-Britannique est peut-etre due
moins aux merites de 1'organisation meme qu'aux qualites et a la personnalite
du surintendant et de son personnel qui, comme le montrent les temoignages,
se sont efforces d'aider les pilotes, de consulter toutes les parties, d'organiser
des negociations et de resoudre les problemes difficiles .

En plus du mecontentement general a 1'egard de 1'autorite, a Ottawa,
des plaintes particulieres portent sur les sujets suivants :

a) retards dus au fait que le surintendant est oblige, pour les decisions,
d'en referer a Ottawa ;

b) confusion creee par des decisions prises a Ottawa sans 1'avis du
surintendant ou a 1'encontre des recommandations de celui-ci ;

c) limitation du pouvoir de decision des fonctionnaires du ministere et
meme du Ministre .

La Vancouver Chamber of Shipping a signale qu'a son avis, le surinten-
dant regional et son personnel reglent rapidement et efficacement les ques-

tions pouvant 1'etre sur place, mais que les procedures sont difficiles et
lourdes lorsqu'il faut en referer a Ottawa.

Comme le surintendant ne decide en dernier ressort d'aucune question,
les pilotes et les armateurs ont pris 1'habitude d'en appeler a 1'autorite a
Ottawa chaque fois qu'une decision du surintendant leur deplait .

Que 1'organisme central d'Ottawa soit saisi d'une question par le surin-
tendant, pour decision, ou que 1'une des parties cherche a faire annuler la
decision du surintendant, les parties s'estiment obligees Taller a Ottawa pour
y voir les fonctionnaires concernes et leur soumettre leur cause . Les pilotes
envoient souvent leurs representants a Ottawa a grands frais et de nombreux
voyages peuvent etre necessaires pour qu'un cas parvienne au Ministre a
qui appartient le pouvoir final de decision . Cette procedure a ete une source
d'irritation pour tous les interesses .

Les pilotes ont souligne que les decisions prises a Ottawa contre 1'avis du
surintendant regional provoquent des difficultes administratives et operation-
nelles parce que les fonctionnaires d'Ottawa manquent de connaissances
detaillees sur les conditions et les exigences locales . Il y a quelques annees, p .
ex ., le service de pilotage fut serieusement desorganise lorsque cessa 1'envoi
de radiogrammes demandant aux navires arrivants de faire connaitre leu r
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E.T.A., ainsi que le faisait depuis plus de 25 ans la station des pilotes de

Victoria. Ottawa avait pris cette decision, a titre de mesure d'austerite, sans

consulter le surintendant regional . Il en resulta une telle confusion dans le

service des pilotes qu'il fallut retablir cette procedure .

Dans un autre cas, une difficulte purement locale surgit au sujet de la
perception des remunerations gagnees par les pilotes pour leur embarque-
ment et leur debarquement en dehors de la circonscription . Le reglement en
vigueur a cette epoque ne prevoyait pas ces services, les pilotes durent
demander a Ottawa d'autoriser le surintendant a effectuer la perception .

On peut citer comme autre exemple, la mise en vigueur des modifica-

tions du mode de conges demandees par le comite des pilotes, modifications
que n'autorisait pas le reglement. 11 semblerait que le surintendant prit 1'initia-
tive d'accepter leurs propositions sans en referer au ministere .

Les pilotes se plaignent de la multitude de personnes qui s'occupent du
pilotage et dont chacune doit rendre compte a un superieur . Lorsqu'un groupe
est mecontent d'une decision prise sur place, il essaie d'obtenir du Ministre
1'annulation de cette decision, sachant que le Ministre a le pouvoir final de
decision. La plupart du temps, on ne peut voir le Ministre et le probleme
echoit aux fonctionnaires du ministere. Il n'est cependant pas sur que le
Ministre, en tant qu'autorite de pilotage, enterine leurs decisions .

Lorsque des decisions d'Ottawa 1'emportent sur celles du surintendant,
1'autorite de celui-ci est sapee et de la confusion en resulte eventuellement.

Cette difliculte n'est pas propre a la Colombie-Britannique ; elle est commune

a toutes les circonscriptions placees sous 1'autorite du Ministre . Peu a peu,
les surintendants regionaux et les surveillants de circonscriptions se sont
entendus avec les fonctionnaires du ministere des Transports a Ottawa pour
les consulter officieusement sur toute question de principe avant de prendre

une decision . Les fonctionnaires du ministere a Ottawa ont suggere ce genre

d'entente avec les representants locaux, de sorte que ces derniers peuvent
compter sur 1'appui du ministere .

Les pilotes se plaignent de la mefiance a leur egard du ministere des
Transports qui croit que leurs demandes visent uniquement a soutirer plus de

revenus. Ils pensent que le ministere ne veut pas approuver les augmentations
et que c'est la raison du refus de la plupart des modifications au reglement

qu'ils ont proposees . Le ministere souligne qu'il faut qu'une decision soit
prise par 1'autorite de pilotage qui, afin de s'acquitter de cette obligatibn, doit
connaitre les circonstances, les faits et les raisons de la recommandation .
Les fonctionnaires du ministere soulignent qu'il serait toujours plus facile
d'accepter autornatiquement toutes les propositions des pilotes mais que cela

equivaudrait a une abdication et a un deni d'autorite .

Les pilotes et la Vancouver Chamber of Shipping ont recommande que

le service de pilotage ne soit plus place sous 1'autorite directe du ministere

des Transports, mais confie a un organisme ou conseil distinct specialement
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cree a cet effet. En outre, les interesses ont unanimement recommande que le
representant local, le surintendant des pilotes, soit investi de plus larges
pouvoirs lui permettant de regler tous les problemes locaux .

4. PILOTES

(1) RECRUTEMENT ET QUALIFICATIO N

On recrute les pilotes des circonscriptions parmi les marins les plus
competents en matiere de navigation locale, c .-a-d . les capitaines au cabotage
qui naviguent le long des cotes de la Colombie-Britannique . 11 n'existe pas de
regime d'apprentissage et, comme on 1'a signale, les autorites n'en envisage-
ront vraisemblablement pas tant que la navigation au cabotage en Colombie-
Britannique restera une source de recrutement disponible de candidats au
service de pilotage . Les etats de service satisfaisants des pilotes de la circons-
cription prouvent de prime abord que la methode actuelle de recrutement
donne satisfaction .

a) Conditions d'admission

Quant a la qualification generale requise, 1'article 15(f) du r6glement
general exige qu'un candidat detienne un ucertificat de capacite avec mention

de simulateur radar, non inferieur a celui de capitaine de remorqueur de
cabotagen .

Cette disposition appelle les remarques suivantes :

(i) Selon le principe d'interpretation exigeant, en matiere de legislation,
que des mots differents aient des sens differents, 1'expression tug
boat* n'aurait pas du etre utilisee dans le reglement puisque
d'apres 1'article 116(4) (d) de la Loi sur la marine marchande, un
certificat de cabotage peut We accorde, entre autres, pour un «tug»
mais il n'existe pas de categorie denommee etug boatA .

(ii) Un certificat de aremorqueurA est le moins eleve qu'on puisse accor-

der a un capitaine au cabotage pour un batiment autre qu'un
voilier .

(iii) La mention de simulateur radar constitue une exigence nouvelle et
realiste, ajoutee en 1965 . Cependant, la Commission estime qu'en
ce qui concerne une aide de navigation aussi essentielle, cette
exigence est encore insuffisante et que cette mention devrait etre
completee par celle d'observateur radar .

En ce qui concerne la qualification locale, 1'experience de la navigation
dans les eaux de la circonscription reste une condition prealable . L'article
15(g) du reglement exige qu'un candidat ait servi «a bord d'un navir e

* Cette remarque ne s'applique que pour le texte anglais du ri'glement . Dans les versions
franFaises de la loi et du R6glement, on n'emploie que le terme .remorqueur• . (Note de
traduction )
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canadien employe au trafic cotier de la Colombie-Britannique» soit en qualite
de capitaine pendant an moins trois ans, soit en qualite de capitaine pendant
an moins un an et pendant une periode suffisante comme second capitaine on

comme premier lieutenant a bord d'un batiment tenu par la loi d'avoir un

lieutenant brevete», cette periode ne comptant, pour arriver an total exige,
que pour la moitie du temps de service comme capitaine .

Cette disposition du reglement appelle les remarques suivantes :

(i) L'obligation d'avoir servi a bord d'un batiment canadien est une
condition illegale et discriminatoire sans rapport avec le degre de
qualification du candidat, et qui ne tombe donc pas dans les limites
des reglements pouvant etre etablis en vertu de 1'article 329(a) de

la Loi sur la marine marchande (Cf . Titre I, chap. 8, p. 281) .

(ii) On ne fixe aucun minimum quant a la taille on a la classe du navire,
mais 1'experience doit etre acquise an moins en qualite de premier
lieutenant.

(iii) L'expression <<second capitaine~ (Chief Officer) n'a, en 1'occurrence,

aucune signification legale, car la loi ne reconnait pas une telle
fonction a bord des navires . Si 1'expression acquiert un sens special
dans le cadre local, elle devrait faire l'objet d'une definition legisla-
tive dans 1'article d'interpretation des reglements .

D'autres conditions importantes sont requises du candidat : il doit etre
age de 35 a 50 ans, satisfaire a certaines normes medicales et reussir, devant
un jury d'examen, un examen portant sur les connaissances generales et
locales necessaires pour une navigation sure dans les eaux de la
circonscription .

Le surintendant tient une liste des candidats admissibles, c .-a-d. ceux

qui ont reussi 1'examen d'admission de pilote . D'es qu'une vacance se produit
dans 1'effectif autorise des pilotes, le premier homme disponible sur la liste
est recrute an service du pilotage et dument brevete comme pilote . Lorsque
la liste est epuisee, le surintendant, avec ]'approbation de 1'autorite de pilo-
tage, provoque les candidatures et organise un examen . A cet effet, on publie
dans la presse une annonce et l'on adresse des copies de cet avis aux groupes

interesses tels que la Canadian Merchant Service Guild .

b) Jury d'examen

Au sujet de la composition du jury d'examen (Cf . reglement, art. 16) et
de la legalite de la delegation de pouvoirs a ce jury, on se referera an Titre I,
chapitre 8, page 333 .

Le surintendant a signale que les pilotes s'interessent a la composition et

aux deliberations du jury ; ils sont fiers de leur reputation de pilotes et

tiennent a ce que seuls les candidats possedant la qualite necessaire soient
acceptes dans leur groupe. Cet interet se reflete dans leur choix des deux
representants qu'ils nomment an jury d'examen ; ils veillent a ce que ces
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representants soient competents non seulement dans leur profession mais
aussi en matiere d'examen des candidats . La nomination du capitaine mem-
bre du jury (habituellement en retraite) est faite par le surintendant, d'ac-
cord avec la Vancouver Chamber of Shipping . La personne nommee repre-
sente les armateurs et s'assure que 1'examen porte sur tous points et toutes
questions relatifs aux fonctions de pilote et consideres importants par la
Chambre .

c) Examen

On verifie d'abord les candidatures afin de s'assurer que les candidats
possedent 1'aptitude fondamentale requise . Chaque candidat passe ensuite les
examens ecrits et oraux sur les sujets specifies dans le reglement (art . 17) .

En ce qui concerne les epreuves ecrites :

(i) une epreuve sur la navigation preparee par 1'examinateur des capi-
taines et lieutenants du ministere des Transports ;

(ii) une epreuve sur les connaissances generales de pilotage preparee par
le surintendant et approuvee par le jury d'examen ;

(iii) une correction de carte . Cette epreuve est probablement unique en

son genre . Differentes parties de la cote de Colombie-Britannique
sont dessinees d'apres une carte du Service hydrographique du
Canada et le dessin comporte huit a douze omissions volontaires de

zones dangereuses ou d'aides de navigation .

On a constate qu'un grand nombre de candidats reconstituent
presque parfaitement la carte . Ces epreuves dites shift tests ont

pour but de determiner si les candidats possedent la connaissance
detaillee de la cote qu'ils pretendent avoir acquise au cours de leur
navigation au cabotage .

En ce qui concerne les examens oraux, d'une duree de deux a trois
heures chacun, on determine par tirage au sort 1'ordre de presentation des
candidats devant le jury d'examen . On examine une fois de plus les connais-
sances des candidats sur la cote de Colombie-Britannique . C'est une epreuve
importante de 1'examen . On demande aux candidats de supposer qu'ils pilo-
tent un batiment d'une certaine taille, dans des conditions donnees ; on leur
donne certaines cartes, mais ils doivent connaitre les marees et les courants ;
on leur demande de porter les routes et de piloter le batiment a travers

certaines zones sur les cartes .

Apres la fin des examens, le jury se reunit pour discuter des resultats et
attribuer les notes . On additionne les notes de toutes les epreuves et 1'on
etablit la moyenne (sauf pour les epreuves portant sur la vue, 1'ouie et les
regles de route, pour lesquelles 1'echec est eliminatoire) . Les candidats admis
sont inscrits, par ordre de merite, sur la liste d'admissibilite . On exige une
note minimale de 70 p . 100. En 1963, 11 candidats sur 20 reussirent a
1'examen . Deux ans plus tot, 5 candidats seulement sur 29 avaient reussi et
sont actuellement pilotes .
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Jusqu'a ce qu'ils soient engages dans le service du pilotage, les candidats

admis sont tenus de continuer a naviguer au cabotage, en Colombie-Britan-

nique ; sinon, il leur faudrait repasser 1'examen . Au moment des audiences de
la Commission a Vancouver, cela ne s'etait encore jamais produit .

L'examen portant particulierement sur la connaissance detaillee d'un
grand nombre de ports de la circonscription, 1'experience du cabotage en
Colombie-Britannique reste essentielle . Cela explique pourquoi le reglement
de la circonscription stipule que le candidat doit etre «titulaire d'un certificat
de capacite non inferieur a celui de capitaine d'un remorqueur de cabotage :0
et pourquoi on est d'avis que l'un des meilleurs moyens de connaitre la cote
est de commander un remorqueur . Ce que confirme la preuve ; les etats de
service anterieur des 66 pilotes figurant a 1'effectif en 1963 (piece 215)
indiquent que 52 avaient acquis leur experience de base au cabotage, prin-
cipalement a bord de remorqueurs, 9 avaient servi uniquement a bord de
remorqueurs et 5 avaient ete exclusivement capitaine ou second d'un bati-
ment long-courrier.

d) Accusation de disparite de traitement des officiers au long cours

Les pilotes et la Vancouver Chamber of Shipping ont exprime leur
satisfaction quant a 1'impartialite de 1'examen, sous la presidence du surin-
tendant. Cependant, bien que personne n'ait mis en doute les aptitudes des
pilotes reconnues par cette methode, la Vancouver Chamber of Shipping a
exprime 1'avis que 1'experience des candidats dans la maneeuvre des grands
paquebots, cargos et petroliers, etait souvent negligeable . La Chambre a
soutenu egalement que les exigences du reglement actuel quant au service sur
la cote de Colombie-Britannique, avec 1'exigence supplementaire du com-
mandement d'un batiment sur la cote, etaient trop restrictives et aboutissaient
en pratique a interdire le pilotage aux officiers au long cours . La Chambre a
donc recommande d'introduire dans le reglement des dispositions relatives a
1'entrainement des candidats pilotes a la manoeuvre des navires long-courriers
avant qu'ils ne deviennent pilotes et que les conditions d'admission actuelles
soient modifiees de maniere a accroitre les possibilites des capitaines et des
seconds au long cours de devenir pilotes .

La Chambre exprime 1'avis qu'un capitaine au long cours titulaire, par
consequent, d'un certificat sans restriction serait capable de se qualifier
comme candidat au service de pilotage en se familiarisant avec la cote de
Colombie-Britannique sans etre oblige d'y consacrer huit a dix ans . II a sur la
plupart des capitaines au cabotage 1'avantage d'etre habitue a la manoeuvre
des tres grands navires ; sa formation et ses connaissances devraient lui
permettre de connaitre la cote dans un delai relativement court, en qualite de
capitaine ou de lieutenant d'un caboteur.

La Chambre admet qu'un capitaine au long cours doit, pour devenir
competent, avoir 1'experience des eaux cotieres, mais elle a souligne que cette
experience peut s'acquerir aisement . On a cite en exemple les Res Philippine s
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dans les eaux desquelles la navigation est aussi compliquee qu'en Colombie-
Britannique, et ou seuls des pilotes de ports sont disponibles ; les capitaines

au long cours y naviguent donc sans pilote dans les passes separant les
nombreuses iles .

Les pilotes soutiennent qu'il faudrait plus de temps a un capitaine au
long cours qu'a un capitaine au cabotage pour acquerir les connaissances
locales necessaires, car le capitaine au cabotage a 1'habitude des promontoi-
res et des chenaux etroits, et ils estiment que la principale preoccupation
d'un pilote n'est pas la manoeuvre des navires mais le pilotage cotier et que la
plus importante aptitude d'un candidat est son experience de la cote de
Colombie-Britannique, quel que soit le certificat dont il est titulaire .

e) Attribution des brevets et controle

Lorsqu'un pilote est engage dans le service du pilotage, on lui delivre un
brevet provisoire d'un an, a condition qu'il soit reconnu apte, a 1'examen

medical (au sujet de la legalite et de 1'utilite du brevet provisoire, cf . Titre !,
chap. 8, pp. 302 et 303) . Le reglement reste muet sur les modalites de
l'annee de stage, sauf en ce qui concerne le rapport d'aptitude que doit faire,
a la fin du stage, le surintendant avant qu'un brevet permanent puisse etre
delivre . En 1963, on avait 1'habitude de mettre, au cours du premier mois, le
stagiaire au courant de 1'organisation et de ses procedures, puis on le laissait

travailler seul . Au cours de ce premier mois, le pilote stagiaire accompagne

d'autres pilotes et leur pose des questions ; pendant les deux premieres semai-
nes, on 1'envoie dans la circonscription observer la maneeuvre d'autres pilotes
et, pendant les deux dernieres semaines, il accompagne un autre pilote dans
des zones qu'il a choisies lui-meme .

A la demande du surintendant, les pilotes ayant servi de moniteurs au
stagiaire font un rapport sur son aptitude, mais tous les pilotes continuent a
l'observer pendant son annee de stage . Quelques semaines avant la fin du

stage, le surintendant ecrit au comite des pilotes pour obtenir les remarques
du comite . Si elles sont favorables, le surintendant recommande a 1'autorite

de pilotage d'attribuer un brevet permanent .

Ici encore, bien qu'aucune disposition du reglement ne prevoie un sys-

teme de classes, au cours des cinq premieres annees d'un pilote-y compris

son annee de stage-on ne lui fait piloter que des batiments de moins de
20,000 tonnes et on ne lui permet pas de conduire un navire lourdement
charge dans le port de Vancouver en passant sous le pont du second goulet .
Pareillement, les pilotes n'ayant pas dix ans d'experience ne sont pas affec-
tes aux paquebots et seuls les pilotes hautement qualifies sont choisis pour

les affectations particulierement difficiles .

Ces restrictions sont imposees par le surintendant regional dans 1'exer-

cice normal de ses fonctions, en vertu du reglement, lorsqu'il donne une

mission aux pilotes (art. 23), bien que le surintendant demande generalemen t
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les recommandations du comite des pilotes pour toute derogation a la proce-

dure normale du tour de role . Le surintendant a signale qu'a cet egard le

comite des pilotes a toujours collabore avec lui, en particulier lorsqu'il

s'agissait de choisir des pilotes pour les affectations particulierement difficiles,

et que grace a cette excellente collaboration on n'a jamais juge necessaire

d'etablir un systeme de classes .

Les pilotes ont indique que les controles rigides exerces sur leurs quali-

tes professionnelles et leurs conditions d'emploi ne les genent pas et que le

gouvernement devrait les maintenir . Ils estiment cependant que ces controles

devraient s'assortir de certains privil'eges tels qu'une garantie d'emploi .

COMMENTAIRE

Parmi les nombreuses methodes qu'on peut adopter pour le recrutement
et la formation des candidats pilotes, il faudrait choisir, compte tenu des
conditions locales, la plus propre a fournir des marins qualifies possedant au
plus haut degre les connaissances et l'experience necessaires a la navigation
locale .

Un pilote doit etre d'abord un marin qualifie pour manaeuvrer le navire
auquel il est affecte . Cela ne signifie pas qu'il doive posseder le certificat de
capacite qui lui permettrait d'etre capitaine ou lieutenant du plus grand
navire auquel il peut etre affecte . Il n'assumera jamais le commandement du
navire, mais seulement la responsabilite de la navigation ; tout ce qu'on lui
demande done est d'etre capable de maneeuvrer tout navire auquel il est
affecte. La maneeuvre d'un navire est surtout une question d'experience et de
formation . C'est pourquoi la Commission, dans sa recommandation generale
13 (Cf . Titre 1, chap. 11, pp. 532 et 533), n'a pas conseille comme mini-
mum admissible un certificat de capacite superieur a celui de capitaine au
cabotage on de capitaine en eaux interieures . $tant donne la nature des eaux
de la Colombie-Britannique, le minimum statutaire que 1'on puisse exiger
ne devrait pas depasser le certificat de capitaine au cabotage, classe des re-
morqueurs (art . 116, Loi sur la marine marchande) .

Mais un tel minimum n'est pas le meilleur et 1'on devrait rediger la loi
de maniere a permettre de choisir ceux qui possedent le plus haut degre de
qualification . Si, p. ex., une enquete portant sur 1'ensemble des candidats
possibles, indique qu'un grand nombre d'entre eux possedent un certificat de
capacite superieur, on releverait en consequence le minimum statutaire

recommande . On devrait, en outre, tenir compte des qualifications superieu-

res . De nombreux moyens permettraient de le faire, mais l'un d'eux, particu-

lierement interessant, consiste a accorder un certain nombre de points pour
chacune des exigences professionnelles. Par exemple, pour la qualification

generale, le detenteur d'un certificat de capacite au long cours de la classe la
plus elevee obtiendrait le maximum des points attribues pour cet element de
qualification, tandis que le detenteur d'un certificat equivalent au minimu m
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admissible n'en obtiendrait pas (ou un nombre moindre, selon le mode de
calcul adopte) . De meme, pour 1'experience locale, la methode devrait per-
mettre d'accorder aux plus experimentes un avantage marque, p . ex. un
candidat ayant dix ans d'experience comme capitaine au cabotage ne devrait
pas etre classe au meme niveau qu'un candidat satisfaisant tout juste a
1'exigence minimale quant a cet element .

La competence en matiere de connaissances et de navigation locales ne
s'acquiert egalement que par 1'experience. L'apprentissage represente un pis-
aller qu'on ne devrait pas adopter lorsqu'on dispose d'un grand nombre de
marins qualifies possedant les connaissances locales necessaires . Par la suite,
1'habilete a la manceuvre des navires pourrait etre peu a peu amelioree par un
systeme de classes fonde sur 1'experience et sur la qualite des services du
pilote .

11 ne s'agit pas de partialite envers un groupe de marins, mais d'un
choix des conditions et des qualites optimales dans le domaine des connais-
sances speciales qui rendent les marins aptes a devenir pilotes .

La Commission estime donc que le mode de recrutement des candidats
en Colombie-Britannique est approprie et realiste . Les reglements devraient
cependant etre modifies en vue de definir l'intention et la pratique suivie,

entre autres :

a) Fixer le certificat de capacite minimal au niveau le plus eleve possi-
ble, compte tenu des candidats eventuels disponibles et accorder la
preference aux titulaires des certificats les plus eleves .

b) Preciser 1'experience exigee en matiere de navigation cotiere par
l'indication d'un minimum quant a la classe des batiments a bord
desquels cette experience peut etre acquise, et en exigeant que cette
experience s'etende a toutes les eaux de la circonscription, et non a
un port donne . Ici encore on devrait accorder la preference aux
candidats possedant le plus d'experience locale .

c) Inclure dans les reglements le systeme de classe et le concevoir de
maniere a ne pas attribuer automatiquement une classe superieure
apres un stage dans la classe precedente, mais en tenant compte
aussi de la competence acquise par 1'interesse dans la maneeuvre
des plus grands navires correspondant a la classe qu'il detient .

Un autre point est a considerer : un pilote ne devrait jamais recevoir une
affectation pour laquelle il n'est pas qualifie, ou n'est plus qualifie par suite
du manque d'experience suivie . C'est une difficulte particuliere aux grandes
circonscriptions (Cf . Titre I, chap . 11, recommandation generale 8, p . 523) .

Les plaintes des armateurs a ce sujet sont fondees . L'affectation des
pilotes a des zones qu'ils ne connaissent pas parfaitement et dans lesquelles
ils ne naviguent pas regulierement equivaut, de la part d'une autorite de
pilotage, a une fausse presentation de la competence des interesses . De telles
affectations indiquent clairement qu'une circonscription est trop grande.
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C'est une question d'interet public qui 1'emporte sur les interets particu-
liers des pilotes . Le principe de la repartition des affectations selon le mode
du tour de role ne peut s'appliquer qu'a des pilotes egalement qualifies pour
chaque affectation .

Lorsque, pour des raisons pratiques, une circonscription ne peut etre
subdivisee en plusieurs circonscriptions dans lesquelles chaque pilote a les
memes possibilites de conserver et d'ameliorer sa qualification pour toute
1'etendue de la circonscription, on devrait remedier a la situation en desi-
gnant et en formant quelques pilotes choisis en nombre suffisant pour repon-
dre aux besoins de telles affectations, mais sans depasser le nombre neces-
saire afin que les pilotes choisis regoivent suffisamment d'affectations pour
maintenir leur qualification speciale . On pourrait pourvoir a 1'entrainement

de nouveaux pilotes pour ces affectations en designant, comme stagiaire, un
second pilote qui accompagnerait un pilote pleinement qualifie pour 1'affecta-
tion donnee, sans qu'il en resulte de frais supplementaires pour le navire
concerne .

(2) ORGANISATIO N

De 1929 a leur constitution en corporation an debut de 1963, les pilotes
de la circonscription de la Colombie-Britannique n'avaient aucune organisa-
tion officielle bien qu'ils fussent tous membres de la Canadian Merchant

Service Guild et, de plus, representes par leur propre comite des pilotes etabli

on vertu du reglement de circonscription (art. 5) .

Pendant la plus grande partie de cette periode, ils se sont cependant
reunis officieusement en tant que groupe pour discuter de leurs probl'emes ; au

cours des dernieres annees, ils tenaient meme des assemblees generales
mensuelles.

En fevrier 1963, les pilotes se constituerent officiellement en corpora-
tion sous le nom de The Corporation of British Columbia Coast Pilots .

a) Comite des pilotes

Conformement au reglement, les pilotes elisent tous les ans cinq de
leurs membres pour former le comite des pilotes :

=L'autorite et les pilotes reconnaitront le comite comme le seul organe par

1'entremise duquel les pilotes pourront adresser leurs revendications relativement &

toute question les interessant, soit collectivement, soit individuellement . (art .

5[5]) .

Le reglement ne prevoit pas le mode de nomination du comite . La pratique

adoptee est 1'election par le vote par correspondance de tous les pilotes ; le

comite choisit ensuite son president parmi ses cinq membres .

On a signale que le comite fonctionne bien et le surintendant est d'avis

qu'il assume un role utile, car au lieu de traiter separement avec soixante-six

pilotes (en 1963), il ne traite qu'avec les cinq membres du comite .
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Dans un seul cas, la consultation avec le comite des pilotes est obliga-

toire . L'article 4 du reglement stipule :

=Le nombre de pilotes doit etre determine par 1'autorite apres consultation avec
le Comite des pilotes. =

L'interpretation erronee de cette stipulation par les pilotes donna lieu a une
controverse en octobre 1961 lorsque 1'autorite augmenta de deux le nombre
de pilotes (piece 122) . Dans un telegramme adresse an ministere des Trans-
ports, en date du 6 octobre, les pilotes protesterent contre «la decision
unilaterale . . . prise en contravention de 1'article 4 du reglement3, par
1'autorite et refuserent d'accepter les deux pilotes supplementaires jusqu'a ce
que les autres questions en discussion aient ete reglees . Le 11 octobre, le
ministere repondit que le volume de travail justifiait 1'augmentation et souli-
gna que la consultation prevue par le reglement avait bien ete tenue. En fait,

de longues negociations avaient eu lieu entre les pilotes, la Vancouver Cham-

ber of Shipping et 1'autorite de pilotage sur diverses questions, notamment
certaines modifications au tarif . Les armateurs refuserent de faire droit aux
demandes des pilotes et en retour les pilotes refuserent de discuter une
augmentation de leur nombre a moins qu'elle ne fut accompagnee d'un
relevement du tarif. C'est au cours de ce differend que les pilotes cesserent,
en guise de represailles, d'assurer le service special consistant a embarquer et
a debarquer hors de la circonscription, ce qui provoqua le differend de Puget
Sound (Cf . pp. 35 et 36) . Les pilotes avaient mal interprete la stipulation du
reglement qui exigeait seulement que 1'on demande l'avis du comite des
pilotes, et non son approbation .

b) Corporation des pilotes

Le 22 fevrier 1963, des lettres patentes creant The Corporation of the
British Columbia Coast Pilots (piece 93) furent delivrees en vertu de la
Partie II de la Loi federale sur les compagnies (S .R.C. de 1952, chap . 53) .
Les objectifs generaux de la corporation sont d'ameliorer et de reglementer,
dans les limites autorisees par la loi, la pratique du pilotage par ses membres,
d'entreprendre et de poursuivre 1'etude de questions interessant les membres,
et de representer ceux-ci aux reunions avec les autorites gouvernementales,
les compagnies de navigation et tous autres organismes publics ou prives (Cf .
Titre 1, chap. 4, pp. 104 et 105) .

En 1964, les soixante-dix pilotes de la circonscription etaient tous
membres de la corporation mais, conformement au Reglement general no 1 de
la corporation (piece 1166), les pilotes n'y sont pas admis de droit et ils
doivent d'abord etre acceptes par le conseil d'administration . En outre, un

membre peut We suspendu on meme exclu de la corporation par decision
prise soit par le conseil d'administration, soit au cours d'une assemblee
generale, pour refus de travailler on de se conformer aux reglements et aux
decisions de la corporation . Les pilotes ne deviennent donc pas automatique-
ment membres de la corporation et, theoriquement, ceux qui ne le deman-
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dent pas ne deviennent pas membres . D'autre part, aucun membre actif ne
peut demissionner tant qu'il exerce la profession de pilote dans la circons-

cription; c'est donc seulement dans ce sens que Pon peut dire que 1'adhesion

a]a corporation est obligatoire (Cf . Titre I, chap . 4, p. 101) .

Les cinq administrateurs de la corporation sont, en vertu du Reglement
general no 1, les membres dument nommes du comite des pilotes . Les

administrateurs choisissent parmi eux un president et un vice-president et

nomment au besoin d'autres membres du bureau.

La corporation ne s'occupe en aucune fagon des droits de pilotage ; c'est

le surintendant regional qui distribue les gains des pilotes directement a

chacun d'eux . Les seuls fonds que gere la corporation sont les cotisations des

membres a la caisse du cercle, cotisations fixees en 1964 a $7.50 par mois .

Elles ont ete, depuis, augmentees notablement .

Cependant, en fait, le comite des pilotes continue de financer une partie

de ses activites a 1'aide du fonds commun . La Commission consid'ere cette

pratique tout a fait irreguliere (Cf . pp. 195 et 196) . On trouvera une analyse

des rapports financiers de la corporation a la page 202.

(3) REUNIONS DES PILOTE S

Les assemblees generales ordinaires ont lieu habituellement a Vancou-

ver, parfois a Victoria. En vue de ne pas desorganiser le service, il n'y a

jamais eu d'assemblee generale10 a laquelle aient assiste tous les pilotes ou

meme la majorite des pilotes . Les avis d'assemblees sont affiches sur des

tableaux d'affichage et adresses par la poste a chaque pilote . Ceux qui ne sont

pas en service assistent habituellement aux reunions, 1'assistance s'elevant en

moyenne a 20 ou 30 pilotes . Le surintendant regional n'y assiste pas, mais le

comite des pilotes se fait un devoir de discuter avec lui de toutes les proposi-

tions emanant d'une assemblee.
Plusieurs annees avant la constitution de la corporation, les pilotes

avaient pris 1'habitude de tenir des assemblees generales mensuelles . Depuis,

la procedure reste la meme mais le travail des reunions est mieux organise .

Le quorum est un tiers des membres ayant droit de vote . Personne ne peut

voter par procuration mais il arrive qu'il y ait un vote par correspondance sur
bulletin adresse a chaque pilote, quand une question particulierement impor-
tante telle que des propositions au sujet d'une depense concernant 1'argent

des pilotes, exige un scrutin . En fait, cette maniere de voter sur des questions

importantes existait avant la constitution de la corporation . Dans ce cas, on

adresse par la poste les bulletins de vote que l'on denombre lors de 1'assem-

blee generale suivante . La majorite requise est habituellement indiquee dans

la demande du scrutin . Dans la plupart des cas, on fixe la majorite aux deux

10 Le 15 novembre 1967, les pilotes de la Colombie-Britannique tinrent une session
d'6tude d'une journ€e qui etait, en r6alit6, une gr8ve de protestation contre une d6cision
de 1'autorit8 de pilotage refusant d'accorder dans son int6gralit6 une importante augmentation

des droits de pilotage .
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tiers, car 1'experience a montre que la simple majorite ne suffit pas et
comporte un risque considerable de frictions . Les pilotes consid'erent execu-
toires les propositions adoptees de cette maniere, meme sans 1'unanimite (en
fait sinon en droit), et elles sont mises en vigueur par le surintendant au nom
de 1'autorite de pilotage, bien qu'incompatibles parfois avec le reglement de
la circonscription, p . ex., celles qui furent adoptees sur le conge annuel et
le conge de maladie, ou meme incompatibles avec les dispositions de la loi,
p . ex ., 1'affectation des recettes du pilotage obligatoire .

En general, tout sujet interessant les pilotes ou le pilotage peut etre
discute an cours d'une assemblee generale . Les lettres de plaintes, s'il y en a,
viennent d'habitude en tete de l'ordre du jour . Lorsqu'on le juge opportun,
on discute de la conduite d'un pilote et l'on peut ordonner a un pilote de
comparaitre devant le comite des pilotes pour recevoir un blame . Le comite
des pilotes rend ensuite compte de toutes ses activites, notamment sur les
negociations avec des organismes comme la Vancouver Chamber of Ship-
ping . On etudie les propositions de modification du reglement . Les autres
questions relatives au pilotage comme celles des affectations, la qualite des
remorqueurs, les ameliorations a apporter aux bateaux-pilotes appartenant a
des particuliers, les conges, 1'assurance-maladie, 1'assurance-accident et la
caisse du cercle sont des questions pouvant etre egalement discutees et donner
lieu aux mesures requises .

Les proces-verbaux des assemblees generales tenues en 1962 et 1963,
avant la constitution de la corporation, ont ete mis a la disposition de la
Commission . Au nombre des questions etudiees (et certaines d'entre elles
l'ont ete plusieurs fois) figurent le differend de Puget Sound ; Sand Heads en
tant que station d'embarquement; le refus par un pilote d'amener un batiment
de Puget Sound a cause du manque de logement convenable; des dispositions
au sujet des pensions ; 1'exigence de deux pilotes a bord des batiments se
rendant a Harriet Harbour ou a Ocean Falls ; le nouveau regime des conges ;
la creation de la corporation ; le renvoi, pour blame, devant le comite des
pilotes d'un pilote ayant conduit un anavire par le passage interieur, de sa
propre initiative)) ; 1'augmentation du montant forfaitaire accorde pour depen-
ses imprevues et le vote au scrutin sur une proposition d'augmentation du
nombre des pilotes .

(4) CONGES

La question du conge avec salaire complet, avec demi-salaire et

sans salaire reste liee a un regime ou les pilotes sont des employes ou des
employes de facto . Dans la circonscription de Colombie-Britannique, elle pre-

suppose que 1'autorite de pilotage exerce un controle sur les recettes et sur la

remuneration des pilotes au moyen d'un mode de fonds commun . En vertu
de la loi actuelle, 1'autorite de pilotage ne possede pas de tels pouvoirs ; ces
reglements, bien que necessaires, sont ultra vires (Cf. Titre I, chap. 4, pp.
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82 et suiv ., Commentaire, p . 85, et chap . 6, pp . 215 et suiv .) . L'etude et le

commentaire qui suivent sont soumis a cette reserve.

Selon le reglement de circonscription de 1961, en vigueur au moment
des audiences de la Commission (art. 34 et 35), on accordait des conges aux
pilotes sur la base suivante :

a) un conge annuel avec salaire a raison de deux jours et demi par
mois (30 jours par an) ;

b) des conges sans salaire n'excedant pas six mois ;

c) des conges de maladie, avec certificat medical obligatoire au dela de
six jours, dans les cas suivants :

(i) maladie ou blessure non contractee en service :

1 0 avec plein salaire (deux mois par an) ;

2° avec demi-salaire (un mois supplementaire dans

1'annee ) ;

3° sans salaire (le reste de 1'annee) ;

(ii) blessure en service :

1° avec plein salaire (six mois) ;

2° avec demi-salaire (six mois supplementaires) ;

3° mise a la retraite envisagee apres un an d'indisponibilite .

Ce qui precede constituait le regime ofJ'iciel des conges. La pratique etait
completement differente :

a) Trente jours de conges annuels supplementaires plus une periode de
repos de six jours par mois, avec plein salaire, pour tous les
pilotes .

b) Les conges de maladie resultant de maladie ou de blessure, contrac-
tee ou non en service, etaient accordes avec plein salaire, avec
une duree maximale de deux ans . Apres deux ans de maladie avec
plein salaire, si le pilote etait encore incapable de reprendre son
service, son brevet etait annule .

Avant la Seconde Guerre mondiale, les pilotes n'avaient aucun jour de

conge, sauf leur conge annuel, et pouvaient toujours etre appeles a prendre
du service. Apres la guerre, ils decid'erent de prendre quatre jours de repos
par mois . Lorsque le surintendant regional entra en fonction en 1953, cette
periode de repos avait ete portee a six jours . En 1958, elle fut portee a sept
jours et demi, ou a quinze jours libres tous les deux mois . En 1963, les
pilotes revinrent a un repos de six jours par mois, mais ajouterent un mois
supplementaire de conge annuel, ce qui leur donnait deux periodes de conge
annuel de 30 jours chacune, une en ete et 1'autre en hiver . Cependant, les
pilotes firent connaitre au surintendant qu'ils ne s'opposaient pas a ce que
l'on rappelle, au besoin, des pilotes en conge non officiel .
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En 1962, alors que la periode de sept jours et demi etait en vigueur, le
surintendant disposait continuellement d'environ 50 pilotes en service . Par
suite du nouveau regime, le surintendant n'avait, pendant la periode de
janvier a mars 1963, que 44 pilotes constamment disponibles pour le service,
plus 11 pilotes ne figurant pas sur le role normal et qui n'etaient pas obliges
de prendre du service .

Le surintendant pensait que 1'idee des pilotes d'une seconde periode de
30 jours de con-6 n'etait pas raisonnable et qu'un repos de sept jours et demi
par mois eut ete preferable, car un repos entre les affectations est plus

important que le conge . De plus, la periode de repos non officielle de 30
jours consecutifs entraine une difficulte administrative particuliere du fait

qu'un pilote ayant autant de temps disponible peut s'eloigner et ne sera donc
pas disponible apres un court preavis . II en resulte aussi une tendance it

1'accroissement du volume de travail des pilotes disponibles pour le service .

Cependant, en depit du point de vue du surintendant, le nouveau Reglement
general de 1965 rendit officielle la seconde periode de 30 jours de conge . Le

conge de maladie avec salaire fut neanmoins porte a trois mois . Cet
allongement du conge de maladie et les periodes de repos mensuelles n'ont
pas encore ete reconnus officiellement et constituent en consequence une
irregularite .

Par suite du regime des conges applique dans la circonscription pendant
une periode annuelle maximale de 120 jours, chaque pilote ne figure pas sur
la liste des affectations ou le tour de role . Au cours de cette periode, il ne
peut etre appele pendant 60 jours et, pendant les 60 autres jours il est
susceptible d'etre rappele si on peut le prevenir . A cet egard, 1'avocat des
pilotes fit remarquer que dans un grand nombre d'autres professions les gens
beneficient de 121 jours de repos, c.-a-d. les samedis, les dimanches,
sept jours de fetes legales et deux semaines de conge annuel .

Lors des audiences de la Commission, le nouveau regime etait en
vigueur depuis trop peu de temps pour que le surintendant soit en mesure de
savoir si la demande de pilotes serait, par moments, suffisante pour justifier le

rappel de pilotes en conge officiel . Lorsque les pilotes beneficiaient de 7 jours

et demi de conge non officiel chaque mois, il avait du rappeler certains
d'entre eux pendant les periodes de pointe et, dans un ou deux cas, il avait
ete oblige d'annuler tous les conges non officiels, le nombre de pilotes
disponibles etant insuffisant pour assurer le pilotage de tous les batiments .
Depuis la mise en vigueur, le lei janvier 1963, du nouveau regime, il n'avait
.pas manque de pilotes mais il avait du parfois employer tous les pilotes
disponibles dont le nom figurait sur la liste .

En cc qui concerne les conges de maladie, on enleve du tour de role
tout pilote porte malade et 1'on inscrit son nom sur la «fiche de controle» .

Six jours apres, s'il est encore malade, on demande a son medecin de delivrer
un certificat d'incapacite sur une formule speciale, adressee ensuite au minis-
tere des Transports a Ottawa.
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Les pilotes sont assures individuellement par une police d'assurance-

invalidite de groupe accordant $125 par mois a tout membre incapable de
travailler ; on ne verse pas cette prestation au pilote, mais a la caisse de

pilotage au compte des revenus divers, et le pilote malade ou invalide est
considere-aux fins de la repartition des recettes-comme ayant ete disponi-
ble pour le service et il touche sa part des recettes nettes de la circonscrip-
tion, comme s'il n'avait pas ete malade et ce, pendant une periode maximale
de 2 ans. Le surintendant paie les primes d'assurance, pour le compte des
pilotes, sur les recettes nettes de la circonscription, c .-a-d. sur 1'argent

des pilotes .

(5) STATUT DES PILOTES

a) Point de vue des pilotes

Les pilotes consid'erent que leur fonction consiste a piloter un navire, an
mieux de leur capacite, pour le conduire en toute securite jusqu'a sa destina-
tion ; ils consid'erent egalement que 1'accostage et 1'appareillage des navires
rentrent dans leurs attributions. Ils ne se consid'erent pas comme comman-

dant les navires qu'ils pilotent, mais ils croient qu'ils sont charges de leur
conduite a partir du moment ou l'on fait appel 'a leur service jusqu'au
moment ou le navire est accoste ou mouille . En fait, les capitaines permettent

normalement aux pilotes de prendre en charge la conduite de leur navire
lorsqu'ils naviguent dans des eaux de pilotage . Es informeront le pilote des
particularites de leur navire et resteront peut-etre sur la passerelle, mais il est

rare qu'ils annulent les ordres d'un pilote . A partir du moment ou il prend en
charge le navire, le pilote donne directement les ordres a 1'homme de barre,
et les ordres a la machine par l'intermediaire de l'officier de quart .-Feu le

capitaine W. A. Gosse temoigna qu'au cours de ses 26 annees de pilotage on
ne lui avait jamais refuse le contrSle de la navigation et qu'il etait convaincu
que les pilotes font plus que de fournir des conseils, ils prennent reellement

la responsabilite de la navigation. (Au sujet du statut du pilote a bord, cf.

Titre I, chap. 2, pp. 26 et suiv. )
Les pilotes se consid'erent comme exergant une profession liberale, par

opposition aux employes. Ils estiment que leurs fonctions different considera-

blement de celles d'autres professions et ne peuvent se comparer avec elles,
du fait qu'ils offrent leurs services dans des conditions essentiellement varia-
bles et que le gouvernement federal exerce un controle rigoureux sur leur
qualification, 1'attribution des brevets, les conditions d'emploi, les tarifs, etc .

Ils soutiennent qu'ils ne devraient pas etre traites comme des salaries bene-
ficiant d'un niveau de recettes garanti, de la securite d'emploi et de divers

avantages . Ils ne se consid'erent pas comme des employes de 1'autorite de

pilotage et c'est la raison qu'ils donnent a leur refus de cooperer avec
1'autorite pour fixer leur volume de travail. Ils croient que, n'etant pas des

employes, le nombre de leurs heures de travail ne concerne qu'eux (Cf .

-p. 70) .
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Les pilotes se consid'erent comme des entrepreneurs independants exer-
gant sous le controle du gouvernement . Ils soulignent qu'ils assument le
risque des fluctuations commerciales decoulant de 1'evolution des conditions

economiques, qu'ils doivent se constituer une retraite sans 1'aide de contribu-
tions du gouvernement, et prendre leurs propres dispositions en ce qui con-

cerne leur bien-etre social (Cf . Titre I, chap . 4, Commentaire, pp 85 et suiv .,

et p . 92) .

Les pilotes estiment que la franchise dont ils jouissent se rattache au
service public des transports . Le gouvernement contribue largement a 1'entre-
tien du service de pilotage, mais les pilotes ne consid'erent pas qu'ils bene-

ficient de cette contribution qui constitue plutot une subvention a un service
public, une aide de navigation et, indirectement, une subvention a 1'industrie
et au commerce du pays .

Bien que le gouvernement federal ait assume la plupart de leurs depen-
ses, les pilotes de la circonscription de la Colombie-Britannique acquittent les

frais de telephone de leur bureau et leurs propres assurances, medicales et
autres, qui sont deduits de leurs recettes par 1'autorite de pilotage . Comme ils
estiment travailler a leur propre compte, les avantages marginaux ne les
interessent pas, pas plus que la question de determiner si 1'on devrait etablir
un plafond de leurs recettes . Comme les membres d'autres professions, ils
estiment qu'aucune limite arbitraire ne devrait etre imposee sur leurs gains .

Dans leur memoire a cette Commission, les pilotes de la cote de Colom-
bie-Britannique indiquent qu'il y a quelques annees une delegation de pilotes
d'un certain nombre de circonscriptions, notamment la leur, avait eu une

entrevue avec un haut fonctionnaire de la division de 1'imp6t au ministere du

Revenu national a Ottawa et qu'on leur avait fait savoir qu'apres etude de la
question par les chefs de service on en etait venu a la conclusion suivante :

Les pilotes etaient des entrepreneurs du fait de 1'engagement contractuel de pi-
loter les navires dans leurs circonscriptions respectives et que les rrsglements du
gouvernement en vertu desquels ils exercent Ieur accordaient des priviftes et leur
imposaient des restrictions . ,

Ce fonctionnaire aurait exprime son desaccord sur cette decision car, a son
avis, les pilotes etaient des aconcessionnairesn (piece 80, mem . p . 7) .

b) Point de vue de la Vancouver Chamber of Shipping

La Vancouver Chamber of Shipping est d'avis que les pilotes sont des
employes de 1'autorite de pilotage et qu'ils ne repondent pas a la definition
des personnes exergant des professions liberales, p . ex., les avocats et les
architectes. En ce qui concerne la limite statutaire de $300 fixee pour les

dommages resultant de la negligence ou de la maladresse d'un pilote (art .
362[2] de la Loi sur la marine marchande), la Chambre a declare que les
armateurs et les assureurs aimeraient qu'elle Hit supprimee afin que, dans de

tels cas, on puisse poursuivre le pilote ou 1'autorite . Elle a cite en exemple

88



Preuve

1'autorite du canal de Panama, qui admet 1'entiere responsabilite pour les
dommages subis au cours d'un passage (piece 496) .

D'autre part, le president de la Vancouver Chamber of Shipping estimait

que les pilotes etaient, dans une certaine mesure, les employes des navires
puisque les armateurs «paient les salaires des pilotes>>, et qu'en qualite de
representant des armateurs, il devrait avoir le droit d'assister aux enquetes

disciplinaires .

(6) RESPONSABILIT~-CONDITIONS DE TRAVAIL

Comme ailleurs, les fonctions d'un pilote de la cote de Colombie-Britan-

nique comportent des responsabilites considerables .

La responsabilite du pilote s'etend non seulement a la securite du navire
meme, de ses passagers et de sa cargaison, mais egalement a la securite des
navires qui naviguent dans les memes eaux et a celle des installations portuai-

res et des localites riveraines . Les navires devenant toujours plus grands, plus
rapides et plus couteux, le pilote assume vraiment une lourde responsabilite.

A cet egard, on a souligne que les nouveaux navires, comme ceux de la
categorie des cargos rapides americains tels que les s/s Canada Mail et

Washington Mail, d'une longueur de 563 .8 pieds, et d'une jauge brute respec-
tive de 12,716 et 12,714 tonneaux, vitesse 22 noeuds, coutent 13 millions de

dollars . Au cours de l'hiver 1962-1963, feu le capitaine W. A. Gosse avait pi-

lote jusqu'en mer deux cargos grecs, le s/s Sonic et le m/v Pharos, transpor-

tant respectivement la plus grande cargaison de ble et la plus grande cargai-

son de bois enregistrees a 1'epoque dans les annales mondiales . Parmi les

types les plus recents figurent les navires a passerelle arriere ; et si les pilotes

de la cote de Colombie-Britannique ne trouvent pas ces batiments plus diffi-
ciles que d'autres a piloter, ils eprouvent certaines difficultes a l'accostage .

Les pilotes declarent pouvoir venir assez facilement a bout de ces difficultes
a condition que des remorqueurs soient disponibles et qu'ils puissent utiliser

tous ceux dont ils ont besoin . En regle generale, les compagnies de navigation

accordent aux pilotes le nombre de remorqueurs qu'ils demandent, mais cer-
tains ports isoles, comme les ports d'expedition de minerai, manquent de
remorqueurs, ce qui exige, parfois, d'en faire venir de Vancouver .

Bien qu'en general les navires soient maintenant mieux equipes en aides

de navigation telles que radar, radiogoniometre, sondeur par ultrasons et gy-
rocompas, il existe encore des navires a compas magnetique. Cependant, les

aides de navigation ne sont que des appareils et ne suffisent pas pour con-

duire un navire . Le radar, p . ex., est un instrument utile, mais les pheno-

menes de distorsion interdisent de toujours s'y fier et, de toute maniere, le
pilote peut avoir besoin de quelqu'un pour observer le radar, afin de pouvoir
lui-meme rester a son poste et assurer la veille .
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Le pilote a egalement le devoir et la responsabilite (art. 27 du regle-
ment) de signaler toute infraction a la legislation commise par d'autres
batiments, ainsi que tout defaut de fonctionnement ou changement de posi-
tion des aides de navigation . Le surintendant regional a indique a cc sujet
qu'on lui a signale plusieurs infractions commises par des remorqueurs et des
peniches dans le premier goulet, p. ex., entrer ou sortir du mauvais c6te du
chenal ; il les a lui-meme signalees au capitaine de port, mais ignore les
mesures qui ont pu etre prises . On lui a egalement signale, en deux occa-
sions, des batiments vidangeant du mazout, en contravention des Reglements
sur la prevention de la pollution par le mazout, et les rapports a ce sujet
furent communiques au service d'inspection des navires a vapeur, aux fins
d'enquete . Le surintendant a parfois facilite les poursuites en depechant un
bateau-pilote de Victoria ou du fleuve Fraser pour recueillir des echantillons
de mazout .

Un autre aspect du pilotage en Colombie-Britannique, mentionne par les
pilotes de cette circonscription, est la variation considerable des conditions

dans lesquelles ils sont appeles a travailler . Outre le fait qu'ils doivent piloter

des navires de tailles et de types differents, leur travail est irregulierement
reparti au cours de 1'annee, a lieu principalement la nuit, comporte des
periodes de pointe et de minimum, et les tient eloignes de chez eux pour de
longues periodes .

Leur travail est parfois dangereux . 11 leur faut souvent embarquer en
mer, p. ex ., au large du cap Beale ou de Triple Island, et cette operation peut

presenter un risque considerable . Deux pilotes se sont noyes il y a quelques

annees an cours d'une tentative d'embarquement de ce genre . Les pilotes
risquent d'embarquer sur des navires a bord desquels sevit une maladie et

etre eux-memes soumis a la quarantaine, car ils ne peuvent meme pas refuser

leurs services a des navires declares contamines .

En ce qui concerne le logement a bord, les pilotes ont indique que

sur certains navires les locaux sont malpropres et la nourriture, mediocre ; a
bord de certains autres, le bruit du chargement les empeche de dormir

tranquilles pendant qu'ils attendent au port . A Kitimat, ils sont egalement

incommodes par la poussiere d'alumine pendant le dechargement . Les regle-

ments actuels ne les obligent pas a rester a bord pendant le sejour dans le

port ; ils prennent done souvent une chambre a 1'h6te1 . Dans la partie sud de

la circonscription, les pilotes couvrent eux-memes cette depense, mais dans la

region nord, on la facture au navire . A Kitimat, p . ex., les pilotes peuvent

etre retenus pendant trois jours. Dans ce cas, les compagnies de navigation

preferent loger les pilotes a bord du navire au prix d'environ $2 par jour. A
cet egard, la Saguenay Shipping Ltd. a indique qu'elle dispose d'un grand

nombre de batiments modernes de douze mille a treize mille tonneaux ,
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affretes pour de longues periodes, ayant des logements confortables, bien

qu'avec deux pilotes a bord, ceux-ci peuvent avoir a partager la meme

cabine.

(7) ENQUETES ADMINISTRATIVES, REEVALUATION ET DISCIPLIN E

Au cours de ces dernieres annees, les mesures disciplinaires ont provo-
que beaucoup de mecontentement et de discussions, particulierement en ce

qui concerne le pouvoir de les appliquer. Dans.la circonscription de Colom-

bie-Britannique, comme ailleurs, on ne fait aucune distinction entre les

enquetes administratives, la reevaluation, la discipline, les pouvoirs du Minis-
tre en tant qu'autorite de pilotage et les pouvoirs du Ministre en vertu de la

Partie VIII de la Loi sur la marine marchande (Cf . Titre I, chap. 9, pp. 413

et suiv . et pp . 442 et suiv .) .
En 1963, lors des audiences de la Commission, le surintendant n'avait,

dans aucun de ces domaines, de pouvoir special . Entre 1939 et 1960, le

reglement lui accordait des pouvoirs disciplinaires restreints, mais on les lui
retira en 1960 et, jusqu'a leur retablissement en 1965, toutes les fautes
disciplinaires, aussi legeres fussent-elles, devaient etre tranchees par 1'autorite

de pilotage a Ottawa . Afin de corriger cet exces evident de centralisation,
1'article 33 du reglement de 1965 donna censement au surintendant compe-

tence, avec le consentement du pilote, dans tous les cas de discipline, son
pouvoir de punition se limitant a$200 . Tous les autres cas continuaient a

relever de la competence de 1'autorite de pilotage a Ottawa, mais on pre-
voyait la tenue d'une enquete dans la circonscription par un mandataire de

1'autorite de pilotage . (Au sujet de la legalite du nouveau regime, cf . Titre I,

chap . 9, pp . 445 et 446 . )
Le surintendant avait coutume de faire une enquete personnelle et

officieuse d'es qu'il avait connaissance d'un sinistre, d'un incident ou d'une
plainte semblant, au premier abord, ne pas etre grave. Le principal critere de

la gravite d'un sinistre maritime etait l'importance des dommages ou des
inconvenients causes .

Si le cas semblait etre sans gravite, le surintendant s'efforgait de verifier
1'exactitude du rapport du sinistre du pilote, ou de la plainte reque, en

interrogeant le pilote, en se rendant sur les lieux du sinistre et a bord du
navire ou des navires en cause, et en obtenant du capitaine ou d'autres
temoins les renseignements qu'ils acceptaient de fournir .

Le surintendant ne permettait a personne (meme pas au pilote) de

1'accompagner ou d'assister aux entrevues au cours de son enquete person-

nelle officieuse .

,11 consultait ensuite le comite des pilotes sur les mesures a prendre . S'il

apparaissait que 1'affaire etait sans fondement ou de si peu d'importance qu'il
ne convenait pas de prendre des mesures disciplinaires et que le comite des
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pilotes etait d'accord sur ce point, il n'adressait aucun rapport a Ottawa et
1'affaire etait close . Cependant, lorsqu'on estimait devoir mettre au courant
1'organisme central ou que certaines mesures disciplinaires s'imposaient, le
surintendant adressait a Ottawa le rapport du pilote sur le sinistre ou la plainte
en indiquant, dans la lettre qui 1'accompagnait, le resultat de son enquete
personnelle et en suggerant la suite a donner.

D'autre part, s'il ressortait du rapport du sinistre que 1'affaire etait
grave, le surintendant informait immediatement Ottawa par telegramme en
recommandant la tenue d'une enquete preliminaire.

Toutes les enquetes preliminaires tenues dans la circonscription etaient
menees par un fonctionnaire du ministere des Transports et il n'y eut jamais
de nomination officielle de 1'enqueteur (piece 1450d) .

Lorsqu'un manquement a la discipline lui etait signale, il tenait une
sorte d'audience . A 1'exception du comite des pilotes, les tiers n'y etaient pas
admis . II convoquait le pilote en cause a comparaitre devant lui, invitait le
comite des pilotes a assister a 1'audience, faisait connaitre au pilote tous les
elements de preuve contre lui, et lui donnait la possibilite de se defendre .
Ensuite, en consultation avec le comite des pilotes, il decidait si la gravite du

cas justifiait des mesures disciplinaires ou si, au contraire, 1'affaire devait etre
close. Dans le premier cas, le surintendant, en sa qualite de conseiller de
1'autorite de pilotage, envoyait un compte rendu complet a Ottawa, en y
ajoutant son avis et celui du comite des pilotes sur la culpabilite du pilote et,
le cas echeant, sur la punition appropriee .

Ottawa tranchait alors 1'affaire et, au nom de 1'autorite de pilotage,

declarait le pilote coupable ou non coupable et, en cas de culpabilite, impo-
sait la punition sous forme d'un blame, d'une amende, d'une suspension ou
d'une annulation de son brevet .

Le surintendant a precise que le comite des pilotes avait generalement
tendance a plus de severite que lui-meme . Les pilotes, en tant que groupe,
ont toujours ete tres jaloux de la reputation de leur circonscription, tiennent
beaucoup a maintenir un service de la plus haute qualite et consid'erent la
discipline comme une necessite. En particulier, ils ne tolereraient pas qu'un
de leurs collegues se mette a boire et, en cas de recidive, seraient sans pitie
et recommanderaient instamment 1'annulation du brevet du coupable .

De 1960 a 1964, soit une periode de cinq ans, quatre enquetes prelimi-
naires furent tenues, mais aucune ne donna lieu a une cour d'investigation
formelle ou a une cour d'enquete en vertu de Particle 579 de la Loi sur la
marine marchande . Cependant, 1'echouement de l'Union Capitol, le 19
decembre 1959, eut pour consequence une sanction d'un mois de suspension
de brevet imposee au pilote par 1'autorite de pilotage (piece 1450d) .

Afin de mettre a jour ses dossiers, la Commission a obtenu des rensei-
gnements analogues pour la periode de trois ans allant de 1965 a 1967 . Au
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sujet des sinistres maritimes mettant en cause des pilotes, sept enquetes

preliminaires eurent lieu et l'une d'elles fut suivie d'une investigation formelle
(piece 1450d) .

(i) Hoyanger/Whitehurst-une enquete preliminaire fut tenue sur la
collision survenue par brume epaisse entre le m/v norvegien
Hoyanger, ayant a bord un pilote de la Colombie-Britannique, et le

destroyer americain Whitehurst . Cet accident survint dans le voisi-
nage du pont de Lion's Gate, port de Vancouver, le 16 janvier

1965 . Le pilote n'en fut, en aucune fagon, tenu responsable et
aucune autre mesure ne fut necessaire .

(ii) Olympic Palm-une enquete preliminaire fut tenue sur les circons-

tances de 1'echouement du navire m/v Olympic Palm. Ce batiment,

conduit par un pilote de la Colombie-Britannique, s'echoua, le ler
avril 1965, sur la cote ouest de 1'ile Orcas . Le pilote, tenu respon-
sable de 1'echouement, ne presenta aucune defense sur reception

d'une mise en demeure de se justifier et fut, par la suite, suspendu

pour quatre mois . (Au sujet de la procedure de la mise en demeure

de se justifier, cf. Titre I, chap. 9, p . 463 . )

(iii) Pacific Princess-une enquete preliminaire sur le heurt du m/v

Pacific Princess sur le wharf de Cowichan, ile de Vancouver, le 18

aout 1966, a conclu que le pilote en cause n'avait pas manoeuvr6
prudemment en s'approchant du wharf . Il regut de 1'Autorite de

pilotage de Colombie-Britannique, une reprimande pour cette
maladresse .

(iv) Rondeggen-une enquete preliminaire fut tenue sur 1'echouement du
m/v norvegien Rondeggen juste a l'interieur de 1'entree du port

d'Ocean Falls (C .-B.), le 16 aout 1966 . La conclusion fut que

1'echouement etait du a une avarie de 1'appareil a gouverner et que
le pilote en cause n'etait a blamer en rien . L'affaire fut close .

(v) Hoegh Marlin-une enquete preliminaire fut tenue sur les circons-
tances entourant 1'echouement du m/v norvegien Hoegh Marlin an

lieu dit Active Pass (C.-B.), le 4 mai 1967. A la suite de cette

enquete, des mesures disciplinaires furent prises contre le pilote,
conformement a la procedure etablie par 1'article 33 du reglement
general, pour le motif que le pilote n'avait pas apporte le plus
grand soin et la plus grande diligence a la conduite sure du

batiment.

(vi) Nichieri Maru/Glacier Queen-une enquete preliminaire fut tenue

sur les circonstances entourant la collision, par brume epaisse,
entre le caboteur mixte canadien s/s Glacier Queen et le m/v

japonais Nichieri Maru, conduit par un pilote de la circonscription

au moment de 1'accident. Cette collision se produisit au large de
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Cecil Patch, pres de Prince Rupert (C .-B.), le 9 juin 1967. A la

suite des preuves obtenues lors de cette enquete, 1'affaire fut jugee
par une cour d'investigation formelle . La cour conclut que le pilote
stagiaire qui pilotait le Nichieri Maru etait a bl"amer pour ses

mauvaises decisions au moment de la collision . En consequence, sa

periode de stage fut prolongee .

(vii) Ross Sea-une enquete preliminaire fut tenue sur les circonstances

entourant 1'echouement du m/v norvegien Ross Sea, transportant
des marchandises en vrac et conduit par un pilote de la circonscrip-
tion. Le batiment s'echoua au large du cap Beale a 1'entree de
Barkley Sound (C.-B.), le 29 decembre 1967 . Par suite des preu-
ves obtenues au cours de cette enquete, le pilote fut accuse, en

vertu de 1'article 33 du Reglement general de la circonscription de

pilotage de Colombie-Britannique de n'avoir pas apporte le plus

grand soin et la plus grande diligence a la conduite sure du bati-
ment. Un ordre fut emis le 22 avril 1968 pour une suspension de

trente jours du brevet du pilote (piece 1450d) .

Les renseignements montrent que, dans la circonscription de Colombie-
Britannique, les pilotes se conduisent bien . Entre 1953 et 1963, les mesures
disciplinaires furent tres rares . Un pilote fut puni d'une amende pour langage
grossier envers le surintendant . Trois blames furent infliges a la demande du
ministere des Transports et furent consideres comme des punitions suffisantes
pour un echouement sans gravite, un cas de legers dommages a un quai et un
cas de legere ebriete . 11 y eut trois suspensions : deux pour ebriete, pour le
meme pilote dont on accepta plus tard la demission, la troisieme dans le cas
de l'Union Capitol mentionne ci-dessus . Dans cc dernier cas, le comite des

pilotes desapprouva les conclusions de 1'enquete preliminaire . Les pilotes ne

purent consulter le rapport de 1'enqueteur, mais on leur en lut des extraits .

En se fondant sur ces renseignements et sur leur propre connaissance person-

nelle du cas (il n'etait pas question d'ebriete), ils convinrent d'une negligence

de la part du pilote et recommand'erent un blame severe et, si 1'autorite de
pilotage le jugeait necessaire, une amende . Le surintendant regional fut

d'accord avec le comite des pilotes et en fit part a 1'autorite de pilotage a
Ottawa. L'autorite de pilotage, qui tenait compte habituellement des recom-

mandations, suspendit, dans ce cas, le brevet du pilote pour un mois . Entre

1963 et le debut de 1968, des mesures disciplinaires furent prises dans cinq

des sept cas ayant donne lieu a des enquetes preliminaires, comme nous

1'avons indique ci-dessus, et aussi dans d'autres cas . Par exemple, en 1967, a

trois reprises, apres un accident de navigation sans gravite, le pilote fut blame

(piece 213) .
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La suspension du brevet d'un pilote n'a guere d'effet repressif dans la

circonscription de Colombie-Britannique, car les pilotes beneficient d'une

assurance-groupe contre ce risque . Pour une prime mensuelle de $3 .53 par

pilote, chaque pilote regoit une indemnite garantie de $1,000 pour chaque

mois de suspension ou d'annulation, plus $8 d'allocation de subsistance par

jour, pendant une periode maximale de 15 mois, a condition que la perte de

son brevet ne resulte pas d'inconduite deliberee, d'intemperance on d'infrac-

tion an Code penal . Ces prestations sont versees directement au pilote et non

au fonds commun, car, pendant sa suspension, il n'a pas droit a une part des

recettes des pilotes et ne regoit pas de remuneration de pilotage . La suspen-

sion d'un brevet constitue donc un mode de punition peu efficace .

Comme nous 1'avons vu precedemment, les pilotes, en tant que groupe

(a l'occasion de leur assemblee generale), s'arrogent le droit de censurer

leurs collegues. Si 1'assemblee juge reprehensible la conduite d'un pilote, elle

lui ordonne de comparaitre devant le comite des pilotes pour recevoir un

blame. It est inutile de souligner que les pilotes ne possedent pas ce pouvoir .

Bien que leurs intentions soient excellentes, cette coutume devrait cesser,

personne n'ayant le droit de se substituer aux tribunaux legalement institues

pour appliquer la discipline, particulierement lorsqu'un lien etroit existe entre

la personne soumise aux mesures disciplinaires et la personne ou 1'organisme

qui les inflige et qui ne peut agir avec le desinteressement et l'impartialite

necessaires .

La Vancouver Chamber of Shipping s'est plainte que ni 1'armateur du

navire implique ni son representant ne sont admis a assister aux audiences

mentionnees ci-dessus . Elle soutient qu'elle devrait etre autorisee a assister

aux audiences tenues par le surintendant en matiere de discipline, car elle fait

valoir que 1'armateur est 1'employeur du pilote puisqu'il paie son salaire . Elle

se plaint de ne pas etre autorisee a assister aux enquetes preliminaires et elle

maintient que toutes les parties interessees devraient avoir le droit d'y assis-

ter . D'apres elle, 1'enquete ne depasse pas, en fait, 1'etape preliminaire de

recherche et 1'armateur ne dispose d'aucun moyen de verifier lui-meme

les faits avec une certaine precision .

L'expose de la Vancouver Chamber of Shipping resulte d'une fausse

conception du statut d'un pilote et du but de 1'enquete preliminaire (Cf . Titre

1, chap. 9, pp. 449 a 460) . Cependant, le role que lui fait assumer 1'autorite

de pilotage dans le comite consultatif et la mauvaise utilisation actuelle des

renseignements recueillis a 1'enquete preliminaire, par le ministere des Trans-

ports et les autorites de pilotage, expliquent parfaitement la confusion de la

Vancouver Chamber of Shipping (Cf . Titre I, chap . 9, pp . 460 a 474) .
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(8) tTENDUE ET NATURE DES SINISTRES IMPLIQUANT DES PILOTES

Au cours de la periode de sept ans s'etendant de 1961 a 1967, il y eut
153 pretendus sinistres maritimes impliquant des pilotes . Les rapports
annuels indiquent ce bilan comme tres satisfaisant, car il ne represente
qu'une proportion relativement faible du total des operations de pilotage :

Ann6e

Nombre de Pourcentage du
sinistres total des

maritimes op8rations

1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. 26 0.4
1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. 29 0.4
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. 17 0.2
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 15 0.2
1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 15 0.2
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 9 0.1
1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 42 0. 6

Ce genre de statistiques peut cependant donner une tres fausse image de

la realite par suite du sens que Pon donne a 1'expression usinistre maritimeD
et de 1'absence de distinction entre les incidents mineurs et les accidents
graves entrainant des dommages importants et meme des pe .rtes de vie.

La securite de la navigation constituant une question d'interet public, la

Loi sur la marine marchande exige que le principal officier a bord de tout
batiment implique dans un sinistre maritime se presente pour subir un inter-
rogatoire (art . 553) . De plus, les reglements obligent le pilote-s'il y en
avait un a bord-a adresser sans delai son rapport a son autorite de pilotage .
Tous ces sinistres sont enregistres et, dans une certaine mesure, font l'objet
d'une enquete de la part du ministere des Transports. La Commission ne
s'interesse qu'a ceux qui impliquent un pilote .

De prime abord, le terme csinistre maritime2, evoque un grand desastre
mais, en fait, il signifie beaucoup plus, bien qu'il n'englobe pas tous les
accidents maritimes .

L'article 551 de la Loi sur la marine marchande definit le terme «sinis-
tre maritimen qui, mise a part la question de la territorialite, signifie
uniquement :

a) perte d'un navire ;

b) abandon d'un navire ;

c) echouement d'un navire ;-

d) dommages causes a un navire du fait de la navigation ou d'un autre
navire ;

e) mort resultant d'un accident survenant a un navire ou a son bord .
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On remarquera que cette definition n'inclut pas le fait de talonner le

fond ou d'endommager des aides de navigation, des installations portuaires,
etc ., si un navire ne subit aucune avarie . Par contre, lorsqu'un navire subit
des dommages, aussi minime soit leur importance, il y a sinistre maritime .
L'article 551, contrairement a la legislation anterieure, ne fait aucune

distinction .

L'article 551 tire son origine de la legislation anterieure a la Confedera-
tion puisque ]a premiere partie de Particle 1 de la Loi de 1869 intitulee Acte
relatif aux enquetes sur les naufrages et a d'autres objets (32-33 Victoria,
chap . 38), est en substance et presque mot a mot 1'actuel article 551, mais

1'echouement n'y etait pas mentionne, et dans le cas de dommages causes a
un batiment, il fallait qu'il ait subi des cavaries graves» pour que 1'accident
fut classe comme sinistre maritime . On n'apporta a cet egard aucun change-
ment a 1'article 4 de 1'Acte des naufrages et du sauvetage (S .R.C. 1886, 49
Victoria, chap. 81), mais le mot «gravesn fut supprime dans 1'Acte des
sinistres maritimes de 1901 (1 Edouard VII, chap . 35) et le mot
aechouementD fut ajoute dans une modification de 1903 (3 Edouard VII,
chap. 64) . En 1906, cette legislation fut incorporee dans la Loi sur la marine
marchande (S .R.C. 1906, chap. 113, art . 776) et Particle n'a pas ete modifie
substantiellement depuis .

En depit de la definition de . la loi, on accorde en realite a 1'expression
un sens plus large, et il en resulte des meprises .

L'article 27(l) du Reglement de la circonscription de la Colombie-
Britannique exige un rapport du pilote quand :

=a) survient a un navire ayant un pilote a son bord un sinistre maritime, aux
termes de Particle 551 de la Loi ,

b) survient un incident hors de 1'ordinaire qui se rapporte a la marche d'un
navire ayant un pilote a son bord ,

c) il y a une infraction a la loi de la part d'autres navires . . .

Le pilote devra erediger un rapport detaille sur la formule reservee a cet

effeti, . La seule formule fournie s'intitule uFormule de rapport de sinistre a

l'usage des pilotes», et on 1'utilise pour faire indifferemment l'un quelconque

de ces rapports .

Aux fins de la statistique, on utilise, sans distinction, 1'expression «sinis-

tre maritimeD pour designer les sinistres maritimes proprement dits, les

accidents et les incidents, si bien que les chiffres statistiques peuvent induire

en erreur. Par exemple, pour 1966, on signale dans la circonscription de la

Colombie-Britannique neuf sinistres maritimes impliquant des pilotes ; en fait
quatre seulement peuvent etre, techniquement, classes comme sinistres mari-

times; les cinq autres sont des accidents, c .-a-d. des dommages causes a des

installations de wharfs, ou de simples incidents de navigation .
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Pour que les statistiques donnent des informations pertinentes, il fau-
drait d'abord classer les sinistres, les accidents et les incidents en deux
groupes principaux :

a) ceux qui surviennent an cours de ]a navigation ;

b) ceux qui surviennent au cours de 1'accostage ou de 1'appareillage, ou
au mouillage .

La distinction a son importance pour la securite de la navigation, car un

incident, meme mineur, lorsqu'un navire fait route, peut avoir les plus graves

consequences . D'autre part, lorsque les navires man(euvrent pour mouiller, ou

pour accoster ou appareiller, les circonstances sont totalement differentes : ils

se deplacent lentement, aides le plus souvent par des remorqueurs, et les

degats importants restent rares . Cela devient plutot une question d'efficacite

que de securite de la navigation . Ce sont, de beaucoup, les cas les plus

frequents, et leur classement comme sinistres maritimes donne une impres-

sion trompeuse et des informations fausses on, pour le moins, inexactes .

Techniquement parlant, des toles cabossees au cours d'un accostage consti-

tuent un sinistre maritime mais, du point de vue de la securite, un incident

qu'on ne peut comparer a 1'abordage entre deux batiments naviguant dans un

chenal, meme s'il n'entraine que de tres legeres avaries .

Il faudrait egalement distinguer les accidents suivant leur gravite .

Les sinistres maritimes se repartissent habituellement en sinistres
majeurs, en sinistres importants et en sinistres mineurs que l'on peut definir
comme suit :

a) Sinistre majeur : perte de vie, perte totale d'un ou plusieurs bati-
ments, perte totale implicite d'un ou plusieurs batiments (passee
aux pertes par les assureurs), perte d'etancheite rendant le navire
inapte a prendre la mer et necessitant le passage en cale seche .

b) Sinistre important : lourds dommages materiels n'affectant pas 1'etan-
cheite on la navigabilite, mais necessitant des reparations
couteuses .

c) Sinistre mineur : reparations n'entrainant que peu ou point de retard
et qui n'affectent pas la navigabilite d'un batiment .

Comme la Commission ne possedait pas les donnees necessaires pour
1'application de ces criteres, nous avons pense que pour les fins de ce rapport,
il suffirait de classifier les sinistres dans les categories suivantes :

a) sinistres majeurs-classes comme entrainant la perte on 1'abandon
d'un batiment, 1'echouement avec de lourds dommages au bati-
ment, dommages a des batiments depassant $50,000, et une on
plusieurs pertes de vie resultant d'un sinistre maritime ;

b) les autres sinistres sont classes comme sinistres mineurs ;
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c) accidents-definis comme etant ceux n'entrainant aucun dommage
au navire ni aucune perte de vie, mais pouvant resulter en blessures

aux personnes, ou en dommages materiels dus a une erreur de

navigation ;

d) les evenements mineurs hors de l'ordinaire en rapport avec la navi-

gation d'un batiment, mais sans dommages ou blessures, sont desi-

gnes sous le nom d'incidents .

L'annexe D est une recapitulation de tous les pretendus sinistres mariti-

mes ayant implique des pilotes, entre 1956 et 1967 inclusivement . En outre,

pour une meilleure comprehension du tableau, on a joint une analyse detail-

lee concernant les annees 1965 et 1966 .

En ce qui concerne les dommages aux quais et aux wharfs, le surinten-
dant regional a informe la Commission, au cours de ses audiences a Vancou-
ver (mars 1963), qu'il avait procede a une recente inspection de tons les
quais de Vancouver en compagnie des representants du comite des pilotes,

du Conseil des ports nationaux et de la Vancouver Chamber of Shipping, et

qu'il avait constate que quelques-uns exigeaient des reparations et qu'un
navire effectuant un accostage normal pouvait les endommager facilement . A

1'appui de cette declaration, le surintendant presenta a la Commission une

copie d'une inspection supplementaire, datee du 3 septembre 1964 (piece
1425) indiquant que plusieurs quais etaient toujours en mauvais etat .

Au moment de sa deposition, le surintendant n'avait eu ni la possibilite

ni le temps de visiter toute la circonscription et d'y proceder a des inspec-

tions analogues . II expliqua que, de ce fait, il etait pris au depourvu a la

reception du rapport d'accident d'un pilote mentionnant des degats a un quai
et qu'il etait dans 1'impossibilite de determiner si 1'etendue et la nature des
degats justifiaient le classement du sinistre comme sinistre majeur ou sinistre

mineur; p. ex., lorsque le wharf de ]a Texada Mines a 1'extremite nord de

Pile Texada fut heurte, au cours de la nuit du 30 septembre 1963, lors de
1'accostage d'un navire, le wharf, le passavant et le pylone du convoyeur

furent completement demolis . Dans cc cas, les dommages etaient plus consi-

derables que ne le laissait supposer le rapport du pilote, bien qu'il fit etat de
la situation du wharf dans une rade ouverte et sur des assises peu solides . Du

fait d'un personnel peu nombreux et du manque de temps disponible, le
surintendant ne put se rendre a File Texada pour proceder sur place a une

inspection. Comme dans la plupart des cas de ce genre, le navire subit tres

peu de dommages .

On a fait egalement remarquer que dans le port de Vancouver, les

wharfs ne sont pas construits pour les navires a gros avant a devers . A

1'elevateur de grains de la Columbia, p. ex ., i1 n'existe qu'une hauteur libre de

six pouces entre les decharges de 1'elevateur et le pont du navire et un degre

de gite causera des dommages .
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5 . OPERATIONS DE PILOTAGE

(1) STATIONS DE PILOTE S

SITUATION

L'expression station de pilotesp n'est ni definie ni utilisee dans la loi

parce que cet element reste etranger au systeme de la libre entreprise, sur

lequel se fonde la loi, et avec lequel il est incompatible .
Les stations de pilotes caracterisent l'organisation interne d'un service

controle et sont directement reliees aux affectations des pilotes . Une station
de pilotes est un lieu ou une localite oil se tiennent normalement un certain
nombre de pilotes constamment disponibles et qui en partent pour suivre leur
affectation. Une station de pilotes devient aussi ]a base des pilotes lorsqu'ils
y sont attaches temporairement ou lorsqu'une affectation que leur a donnee
leur base les conduit dans les limites d'une autre station de pilotes oil, con-
formement aux instructions administratives de la circonscription, ils sont
obliges de rester en attendant d'autres instructions, c .-a-d., ordinairement,
une affectation qui les ramene a]eur base .

Le nombre et 1'emplacement des stations de pilotes dependent des
exigences du service et des conditions locales . Le probleme essentiel consiste
a fournir des pilotes aux batiments dans toute la circonscription avec le
maximum d'efficacite et le minimum d'inconvenients pour les batiments et
pour les pilotes, sans oublier toutefois que le pilotage constitue un service et
qu'il devrait donc repondre, dans des limites raisonnables, aux exigences des
usagers .

I] existe dans ]a circonscription de Colombie-Britannique trois stations
de pilotes, toutes situees dans ]a region sud : Vancouver, Victoria et Na-
naimo. Tous les pilotes de la circonscription sont attaches a l'une d'elles . A
1'epoque des audiences de ]a Commission en Colombie-Britannique, en mars
1963, sur les 66 pilotes alors brevetes dans la circonscription, 37 etaient
stationnes a Vancouver, 23 a Victoria et 6 a Nanaimo. En 1966, il y avait 74
pilotes dont 42 a Vancouver, 28 a Victoria et 4 a Nanaimo .

L'organisme central, a Vancouver, est le bureau central de pilotage qui
controle les affectations dans toute ]a circonscription. Il y a egalement un
bureau a Victoria. Les bureaux de pilotage de Vancouver et de Victoria sont
ouverts jour et nuit, sans interruption, et sont relies par teletype . Le fonction-
naire de service a Victoria regoit et enregistre tous les messages transmis par
teletype du bureau de Vancouver et en accuse reception, informe les pilotes
de Victoria de leurs affectations et regle le service des bateaux-pilotes . A
Nanaimo, la situation est differente : il n'existe pas de bureau et le bureau de
Vancouver avertit les pilotes directement chez eux par telephone . Du fait de
sa situation centrale dans 1'ile de Vancouver, on a choisi NanaTmo comme le

lieu le plus commode pour une station de pilotes desservant ]es ports voisins
tels que Port Alberni, Campbell River, Chemainus et Crofton . On a indique
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que cette station de pilotes permettait aux pilotes de realiser des economies

considerables de temps et d'argent .
11 n'existe aucune station de pilotes dans la region nord . A 1'epoque du

pilotage non organise, de 1920 a 1929, les groupes de pilotes bases a
Vancouver maintenaient un pilote residant a Prince Rupert, mais les frais
imposes aux navires atteignaient le double de ceux de Vancouver . L'une des

recommandations de la Commission Morrison, en 1928, fut d'etablir une
station de pilotes a Prince Rupert, lors du retablissement de la circonscrip-
tion (Cf. p. 21) . Cependant, aucun pilote n'a ete stationne a Prince Rupert
depuis 1929, annee oil le pilotage passa de nouveau sous le controle du

gouvernement .
La question prete a discussion depuis des annees. Tous les interesses

conviennent que le service de pilotage actuellement fourni a Prince Rupert et
ailleurs dans ]a region nord est generalement satisfaisant. Les points conten-
tieux ne sont pas la qualite du service mais les inconvenients resultant de
1'absence de pilote disponible sur place et, surtout, les considerations
economiques .

RECOMMANDATIONS RECUES

a) Prince Rupert Chamber of Commerce

Avec 1'appui du conseil municipal, la Chambre de commerce s'est pro-
noncee en faveur de 1'etablissement d'une station de pilotes a Prince Rupert
pour repondre a 1'augmentation des besoins en pilotage (y compris Porpoise
Harbour et 1'ile Watson) et pour assurer le service des navires faisant escale
dans d'autres ports du nord .

La Chambre base son argumentation sur le besoin de developper les
installations et les services offerts aux transports par eau a Prince Rupert,
afin de permettre an port de participer pleinement a 1'expansion du com-
merce canadien avec 1'Extreme-Orient. La Chambre a declare que Prince
Rupert, port canadien le plus proche de 1'Extreme-Orient et terminus d'un

reseau ferroviaire transcontinental, a un role inherent a jouer dans le com-
merce du Pacifique . L'importance de plus en plus grande de la region nord et
la situation geographique favorable de Prince Rupert etaient confirmees par
1'augmentation du nombre des navires long-courriers entres dans le port de
Prince Rupert, passe d'un maximum annuel de 50, avant 1962, a 111 en 1964
(piece 141) . Cependant, 1'accroissement provenait surtout de celui du nombre
des batiments assurant les exportations vers le Japon (bois et minerai de fer)
et vers la Chine (grains) .

La Chambre estime qu'un pilote residant a Prince Rupert pourrait non
seulement satisfaire les besoins en ce qui concerne le pilotage local, mais
egalement piloter les navires dans d'autres ports de la cote nord, p . ex.,

Kitimat, Port Simpson, Stewart, Harriet Harbour et Tasu . 11 existe pour tous

ces ports un bon service de location disposant d'avions amphibies et d'a-
vions ordinaires .
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b) Les armateurs

Les armateurs ont, en general, deplore 1'absence de stations de pilotes
dans la region nord . Les principales raisons de mecontentement qu'ils invo-
quent, quant a la situation actuelle, sont les suivantes :

(i) La plupart des long-courriers faisant escale a Prince Rupert et a
File Watson arrivent an port par le nord, via Triple Island . En plus
des droits de pilotage normaux, ces navires sont obliges de payer
les frais de voyage des pilotes qui doivent venir de I'une des trois
stations de pilotes de in region sud (Reglement, Tarif, art . 11) .

(ii) L'obligation de donner un preavis trop longtemps a 1'avance pour
demander les services d'un pilote. Le seul moyen de transport
convenable entre Vancouver et Prince Rupert est I'avion. La liai-
son aerienne ne comportant qu'un seul vol par jour (sauf le diman-

che), le pilote peut etre oblige d'arriver a Prince Rupert un jour a
l'avance . L'agent d'un navire doit calculer 1'E.T.A. an moins deux
jours d'avance, calcul forcement inexact puisque le navire est soit
en mer, susceptible d'etre retarde pour de multiples raisons, soit an
port en cours de chargement ou de dechargement dont la duree
depend de nombreux facteurs qu'il est impossible d'evaluer long-
temps d'avance avec precision . Avec un pilote stationne et disponi-
ble a Prince Rupert, un E.T.A. envoye plus tard suffirait, serait
plus precis et reduirait les frais de deplacement des pilotes .

En outre, la liaison aerienne entre Prince Rupert et la region
sud est susceptible d'etre temporairement interrompue par le mau-
vais temps. Dans cette eventualite, le navire devra attendre, a
moins qu'il ne decide de continuer sans pilote . Cependant, lors-
qu'on prevoit une interruption du service aerien, on envoie le
pilote prendre son service deux jours a l'avance, a condition que le
bureau de Vancouver sache a ce moment que le navire demande un
pilote. Il s'ensuit une importante perte de temps pour le pilote .

(iii) Chaque fois qu'un batiment charge on decharge dans un port, le
capitaine on 1'agent se trouve devant la difficulte de decider s'il est
plus economique de retenir on de liberer le pilote (et meme deux,
dans certains cas) .

c) Saguenay Shipping Limited

La compagnie Saguenay Shipping a declare qu'elle aussi etait interessee
a 1'etablissement d'une station de pilotes dans la region nord, mais pas a
Prince Rupert . La plupart des batiments de la compagnie qui font escale a
Kitimat arrivent par le sud, embarquent les pilotes an large du cap Beale et
se rendent a Kitimat via File McInnes . Si ces batiments devaient faire escale
a Triple Island pour embarquer les pilotes, ils devraient faire un deroutement
de 300 milles . Tres rarement, des batiments qui desservent Kitimat arrivent
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directement d'Extreme-Orient ou s'y rendent directement ; dans ce cas, ils

arrivent ou partent par le nord, via Triple Island . En 1962, p. ex ., il n'y en

eut que quatre, un a 1'entree et trois a la sortie . La Saguenay Shipping

preferait donc que l'on etablisse une station de pilotes an sud de Prince
Rupert, en un lieu intermediaire proche de 1'ile McInnes .

d) G. W. Nickerson Company Limited

Le president de la compagnie G . W. Nickerson de Prince Rupert a

exprime des points de vue differents de ceux de la Chambre de commerce de

Prince Rupert . A son avis, le trafic oceanique a Prince Rupert, dans le
proche avenir, ne se developpera vraisemblablement pas au point que le
stationnement de pilotes a Prince Rupert devienne necessaire . II a souligne,

en particulier, que si 1'on prenait des dispositions pour qu'aient lieu a Harriet
Harbour" les operations en douane des mineraliers japonais qui y font

escale mensuellement (dispositions qui, a son avis, pourraient tres bien etre
prises dans un proche avenir), Prince Rupert perdrait un nombre important
de batiments qui n'y entrent actuellement que pour les operations en douane .

11 a declare etre satisfait du systeme en vigueur et a indique qu'au cours des
dernieres annees, le bureau de pilotage de Vancouver n'avait pu fournir des
pilotes qu'en deux occasions et que le capitaine de port de Prince Rupert
avait alors assure le service lui-meme sans difl'iculte . M. Nickerson ajouta :

«N'importe quel pecheur peut piloter un bateau dans le port, mais ne peut

pas 1'accoster .2, 11 ne considerait pas que 1'accostage Hit une responsabilite

incombant normalement aux pilotes . Il suggerait que les pilotes de la Colom-

bie-Britannique fissent partie de la fonction publique et que les droits de
pilotage deviennent uniformes dans toute la circonscription .

e) Pilotes de la circonscription de la Colombie-Britanniqu e

La position des pilotes de la circonscription sur la question est guidee
par une condition, a savoir la necessite qu'une station de pilotes, a Prince
Rupert ou ailleurs, dans la region nord puisse assurer son autofinancement .

Sinon, par suite de leur mode actuel de remuneration, les pilotes de la
circonscription de la Colombie-Britannique devraient subventionner cette sta-

tion, responsabilite qu'ils declarent ne pas leur incomber . Ils ont cependant

declare que si le trafic des long-courriers a Prince Rupert devait s'accroitre
suffisamment pour permettre a des pilotes residants d'en tirer une remunera-

tion suffisante, leur objection actuelle an stationnement de pilotes dans ce port

tomberait. Leur objection tomberait egalement si l'on basait la remuneration
des pilotes dans leur circonscription sur un salaire annuel garanti acceptable,
en supposant satisfaisantes toutes les autres conditions de travail .

En vue d'evaluer les aspects financiers, le surintendant regional a
prepare un estime (piece 131) des gains d'un pilote residant a Prince Ruper t

"Au d6but de 1968, on a signal6 que les opBrations A Harriet Harbour se termineraient
au cours de 1'ann8e parce que les r6serves de minerai seraient €puis€es .
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pendant les annees 1962-1963-1964, fonde sur le nombre de navires long-
courriers entres au cours de cette periode a Prince Rupert et a l'ile Watson,
dans les conditions suivantes :

(i) le pilote residant ne sortirait pas du port de Prince Rupert-Re
Watson-Porpoise Harbour et de ses approches, c .-a-d . ne piloterait
que les navires arrivant de la mer pour se rendre au port ou sortant
du port pour se rendre en mer, les autres batiments etant pilotes a
1'entree ou a la sortie du port par le pilote se trouvant deja a bord
lorsqu'ils viennent d'un autre port de Colombie-Britannique ou

lorsqu'ils se rendent dans un autre port de Colombie-Britannique ;
(ii) une moyenne de frais de pilotage de $95 par trajet (10,000

tonneaux, 22 pieds de tirant d'eau, 28 milles ) .

Ces calculs (piece 131) venaient a 1'appui de l'objection des pilotes :
que le revenu gagne d'un pilote residant pour 1'ensemble de ces affectations
serait inferieur a la moyenne des recettes nettes d'un pilote de la Colombie-
Britannique et que la station de Prince Rupert-meme avec un seul pilote--
dependrait financierement du reste de la circonscription :

1962 1963 1964

Nombre d'affectations possibles d'un pilote
local pour le pilotage portuaire A Prince
Rupert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . .. 70 85 110

Recettes brutes moyennes d'un pilote local . . . . $ 6,650 $ 8,075 $10,450

Revenu net moyen d'un pilote de la Colombie-
Britannique (revenu d8clar& aux fins de
1'imp6t sur le revenu, p . 143) . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . $14,555 $15,060 $15,36 4

L'etablissement de pilotes residants pour des operations portuaires res-
treintes ne constitue qu'une des solutions possibles . Les autres comprennent
la subdivision de la circonscription ou 1'etablissement dans le nord d'une
station de pilotes assumant la responsabilite de toutes les affectations dans la
region nord ainsi que des affectations en direction de la region sud .

STATISTIQUES SUR LES TRAJETS AVEC PILOTES DANS LA REGION NORD

En vue d'apprecier la situation, le surintendant regional, a la demand e
de la Commission, a etabli pour 1'annee 1965 les statistiques de toutes les
affectations dans le nord, a 1'exclusion de celles ayant commence ou s'etant
terminees dans la region sud . II a egalement fourni des statistiques anterieu-
res relatives a 1'annee 1961, qui ne couvraient toutefois que les affectations
concernant Prince Rupert et ses environs, c .-a-d . celles des navires venant de
la mer ou prenant la mer, et qui, bien qu'incompletes, indiquent clairement le
developpement constant et regulier de la region nord, comme le montre le
tableau suivant :

104



Preuv e

N~fccb 0
Vl 00 .. ~O N V'

'~

Fb y

vi m t~ v~ M

H ~N vat~N

vi

N

~ V1 N Vt M

~na~oorn v
mv~vi~orn o

d

Go) OooTO O
V1N .-.~0 ...
M Vl ~••~ 00

O
h
M

Q N .+ V

7 N N h G~

Y h ~ ~ W m~ ~'C7 H 7

n~0 N~O -
O"D O 1~

N
V

Q H ~ Nt~+f r bQ «

N N ~ D

~ O vl ..
. N r

o b
z «

~OGGOr~ 1
0 7~O ~ CO

b
7

GOeON~OGONrr o~ll~
m R a- Q~ •.• • .• 00 tM~f Vl ~D f~

M
00

p~
N

o
~

v~
NN

b ri a ri ri
H it I~ Q~ V~ N

v
-

~c n a o- v~
oN o rn ~obO 1~ Q~ ^ 1p N N M 1 f

0'O ~, Vi O~ vt O Vi h vt _ a0 O 1~ ~O vf N ~D N 7 M ~ .-w a

OO M N O N m~~} V1 m .•r m m N ~ ~ ~••

`y
- m n M~0
I~ O~D N V~

O
N

O a O~ Vl ~/t ~n vf a0 0
~n (~ M OG ~O 1~ '•f ~O N 1~

N
.f1

N
- ~V~

q Q~ vl ~D T'~t

N
mH

v l

N

l~ Is m O M OD ~ m t~ O D

Nw ~ N~I

N

W

00

O

Vl

p, N vi NN t nm ~I t~n I~ Vi
mQ e~ .. M rn .+ - v v

h vt vl O O~/ 1
~O vl ~0 0~ N

~n
G1

Vt ~l O O ~l vl O O O
~ O O~ ~O T O~ 00 N O

O
O~

Vi
W ~~ a

'O H Nl~ri~~ O .r.v)v~l V~1 r v~l I~Oet O~ dr' ~
G7y 4 M ~O V Vt O

N

a} a0 m m a 7 N N Vi
m

Vl

v f

OOm7~t
I~TMMO M

Mm Naoool~N oo vly1 ~
77GOGGmN vf .•+ O cC O O

m
O

y u
O F'^

Vf ~p p a
H 1~ t~ V 00 ~/1

00
N

~+V GO~OO~~DN N 00 O M
OO N m 1~ G0 M O M t~ ~- G~

t
O

.

m! O

Q 4« NN-+

.

Om
1
OVt W .~ I~ NaDI ~

n

. .. V f

~.. . ~p e} e m m m N (V

w ~n ~O ~ m O~ a O N N N N~~ 1~ .•+ [~ -%0%0 ~D ~
E u 7 V

I
^

I

N

,0

I

0

° 0.~ •of b

y

y

' u Oo .p A
.

y d :'O G a J
ti

❑ 0. : O r
tE N

. °

`~ •~ o'~ ti «~ ~ :3 :> E v
~ Wp"

p
d'C' y
O:

0. ~a c o
❑w C

y 2 ° oL~po, ?'tlJ ry : : M r 'O '~ a _ N .• -• U yN
~ ~d ~tl

a
.
z W u3tx0

.5
~ ~ M

d . G'=
m : 'o

W b~« ~ : G ~ O.u'V e2~ C

E o °

UN~

~ ao" G' o>

v
v ev y ~ ?

q a

e aE a yXg
p0. c k 0

.• a o « a ' o j G a
3

`
33F"

•
F :G O N :9 -x ~

:a '
~ v o a~

'

o
y

mm-md .~ad ~~a'~ o❑
~[•'O'Cb' Ot d 'C^ ~C y- aN ~i'C vF ~,T,~ a N^~,

o

~

a
ay

v : -094 `v~y 0
u ~ v W a~ W u o u~= 4 5

.p 7

01,k, .°~4a~ a

oO

d4• ~•g :^m•«•°'t1e~oW° o
~ °,P• WP xa~3~ZHw 3 a a :a

105



Circonscription de pilotage de la Colombie-Britanniqu e

Ce tableau appelle, entre autres, les remarques suiv an tes :
a) 11 ne comprend pas toutes les affectations possibles d ans le nord, car

on n'y tient pas compte des navires non exemptes ayant acquitte les
droits sans employer de pilote . Cette pratique, ayant surtout cours
dans la region nord, s'est developpee regu lierement au cours des
dernieres annees (Cf. p. 67), par suite de 1'augmentation

du nombre des navires qui frequentent regu lierement certains po rt s
du nord et des economies importantes que l'on realise si l'on se
passe de pilote, car seuls sont reclames les droits qui seraient
payables pour le pilotage meme (Cf. pp. 65 a 67) .

b) Le supplement moyen de frais pour les affectations du nord s'est
eleve, en 1965, a 49 .6% du total des frais de pilotage acquittes par
chaque navire. Les frais supplementaires ont certainement beaucoup
augmente depuis, par suite de la modification appo rtee en 1966 A

1'article du tarif relatif a la retenue (C.P. 1966-980) ; on a non
seulement porte les frais quotidiens minimaux de $36 .30 a$60,
mais on y a ajoute d'autres periodes pour lesquelles la retenue est
payable sans aucune deduction ni limite maximale, c .-a-d. lors-
qu'un pilote voyage a bord d'un navire s ans le piloter . Cette dispo-
sition revet une importance particuliere pour la plupa rt des voya-

ges dans la region nord. Le cout plus eleve est du aux frais de

voyage et autres des pilotes, factures au navire seulement dans la
region nord, et des frais de retenue qui, a cause de 1'absence d'une
station de pilotes dans cette region, risquent d'etre plus frequents .

c) La difference entre les droits de pilotage reclames a un navire selon
qu'il voyage lege ou charge est tres petite comme le montre le
montant des frais pergus pour 12 voyages, lege de Triple Island 'a
Harriet Harbour et charge au retour .

d) Ces statistiques ne varieraient pas sensiblement si le paiement des
droits n'etait pas obligatoire . Contrairement a ce qui se passe dans
la region sud, les navires qui le peuvent ont un interet pecuniaire a
se dispenser de pilotes dans la region nord .

COMMENTAIRE

Dans ce debat, on semble avoir completement perdu de vue que le
pilotage constitue un service et que son organisation doit donc s'adapter aux
exigences legitimes de ceux pour qui il existe .

Le fait que la Couronne soit intervenue par la creation d'une circons-
cription et 1'attribution de brevets aux pilotes devrait constituer pour les trans-
ports par eau un gage supplementaire de 1'amelioration du service . L'objectif

d'une telle intervention ne devrait jamais etre de favoriser les interets des
pilotes au detriment des transports par eau et les pilotes ne devraient pas
abuser du privilege cree en n'assurant pas le service aussi efficace que celui
qu'on est en droit d'esperer.
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En outre, lorsqu'un service devient public, comme c'est le cas lorsiqu'on
impose le pilotage obligatoire sous une forme quelconque, les interets supe-

rieurs du service devraient prevaloir sur les interets prives des pilotes . Si une

station de pilotes dans une certaine region donnee s'imposait dans 1'interet

du public et des transports par eau, la question de son autofinanceinent ne

devrait pas etre a considerer . Dans un service public, certains secteurs sont

toujours plus profitables que d'autres, avec de meilleures conditions de tra-

vail . Cela ne devrait pas permettre a ceux qui assurent le service, en particu-

lier lorsqu'ils beneficient d'un privilege, de negliger les secteurs les moins

profitables . On devrait considerer le service comme un tout, les recettes

moindres et les difficultes plus grandes de certains secteurs etant compensees

par des revenus plus eleves et des facilites plus grandes dans d'autres . C'est

un facteur a considerer pour la fixation du tarif afin que chaque - pilote

regoive, en fin de compte, un revenu total annuel convenable . Mais, une fois

le tarif etabli suivant ces principes, aucun pilote ne devrait etre autorise a

modifier l'organisation structurelle s'il doit en resulter des differences prejudi-

ciables entre les regions .

On resoudra partiellement ce probleme si, comme nous 1'avons recom-

mande (Cf. p. 79), on donne toujours les memes affectations aux memes

pilotes sur la base de leur-qualification speciale pour les eaux concernees . Il

devient alors logique que ces pilotes resident le plus pres possible du lieu oiz ils

travaillent le plus frequemment .

(2) STATIONS D'EMBARQUEMENT DES PILOTE S

L'expression <<station d'embarquement ;~ ne figure pas dans la Loi sur la

marine marchande du Canada, mais on mentionne de telles stations en ce qui

concerne 1'application du regime de paiement obligatoire. Les articles 348 et

349 stipulent qu'un navire demandant un pilote lors de son voyage d'entree

doit montrer le signal d'appel de .pilote <<pendant qu'il est dans les limites

prescrites a cette fin~ (art. 348 [a]), ou cjusqu'a ce que le navire ait franchi

un point ou lieu fixe a cette fin de temps a autre pai 1'autorite de pilotage de

la circoliscriptionb (art . 349 [1][b]) .

On a donc conru une station de pilotes comme une zone, aux approches

d'un port ou a 1'entree d'une circonscription de pilotage, oiI les pilotes

doivent attendre 1'arrivee des navires pour offrir leurs services et il leur etait

interdit de depasser les limites de cette zone d'embarquement. La creation de

zones d'embarquement . et laa legislation concernant leur utilisation par les

pilotes sont des questions, a reglementer par 1'autorite de pilotage, en vertu de

1'article 329(f) de la Loi sur la marine marchande .
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Le pilotage completement dirige a rendu inutile toute legislation impo-
sant des stations d'embarquement aux pilotes et 1'application du regime de

paiement obligatoire n'en exige pas non plus . Ce sont maintenant des details
d'organisation interne. C'est probablement la raison pour laquelle les regle-
ments de circonscription n'en traitent generalement plus . La circonscription
de Colombie-Britannique fait seule exception, mais les dispositions de son

reglement a cet egard (art. 14) ne valent qu'a titre d'information et ne creent

ni droits, ni obligations . Des stations designees sont necessaires par suite de

la nature meme de la circonscription qui s'etend sur toute la cote canadienne

du Pacifique . Il serait impossible d'avoir des stations d'embarquement en
chaque lieu oil les navires peuvent penetrer dans la circonscription, etant

donne qu'ils peuvent le faire en un point quelconque des six cents milles de

cote. On a donc decide de n'etablir des stations d'embarquement permanen-

tes qu'au point d'entree des routes les plus frequemment suivies par les

navires long-courriers et de permettre, dans les cas speciaux, d'autres disposi-

tions d'embarquement . L'insertion de ces renseignements dans les reglements
de circonscription n'etait qu'un des moyens dont disposait 1'autorite de pilo-

tage pour les porter a la connaissance de tous les interesses .

DISPOSITIONS RELATIVES AUX STATIONS
D'EMBARQUEMENT DES PILOTES

a) Par reglement

Le reglement de la circonscription indique deux stations d'embarque-

ment permanentes, 1'une situee a 1'entree sud de la circonscription «dans un

rayon de deux mi lles de la bouee de la passe, au large de Brotchie Ledge,

pres de Victoria», et 1'autre a 1'entree nord de la circonscription eau large de

Triple Island, pres de P rince RupertA. Victoria et Prince Rupert sont les

ports d'entree officiels pour les douanes et l'immigration .

b) Par avis aux navigateurs

Le reglement de circonscription prevoit egalement 1'etab lissement de
stations d'embarquement des pilotes q a tout autre lieu specifie dans un avis

aux navigateurs publie par le sous-ministre des Transpo rts >) . Actuellement, il

n'en existe aucun, mais Sand Heads, encore regulierement maintenu comme

station d'embarquement par les pilotes de la circonscription de New West-

minster, etait aussi designe comme station d'embarquement pour les pilotes

de la circonscription de la Colombie-Britannique au moment du di fferend de
Puget Sound (Cf . pp. 35 a 38) . Sand Heads est la station d'embarque-

ment la plus proche pour les navires naviguant entre les po rts de la Colom-

bie-Britannique et les po rts des ttats-Unis, a la pointe sud-est du detroit de

Georgie, lorsqu'ils prennent le de troit de Rosario .
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A la suite du reglement du differend de Puget Sound, les pilotes de la

circonscription de Colombie-Britannique demand'erent que Sand Heads cesse

d'etre l'une de leurs stations d'embarquement . L'autorite de pilotage accepta

mais, les pilotes de Colombie-Britannique n'etant plus disponibles a ce point

d'entree, elle decida egalement que les navires passant par Sand Heads, en

provenance ou en direction d'un port americain du detroit de Georgie, et n'y

prenant pas de pilote, ne paieraient pas les droits (Cf . p. 59) . Le trafic est

actuellement peu important mais la situation peut changer.

Dans le cas du trafic entre les circonscriptions de New Westminster

(fleuve Fraser) et de Colombie-Britannique, les pilotes de cette derni6re

circonscription n'utilisent les facilites d'embarquement de Sand Heads que

pour des raisons de commodite . La plupart du temps, ils trouvent plus facile

d'embarquer ou de debarquer a New Westminster . Comme il ne s'agit que

d'une question de choix personnel qui n'entraine aucune depense supplemen-

taire pour le batiment, on ne tient pas un compte exact des cas ou ils

recourent aux facilites d'embarquement de Sand Heads, mais le surintendant

estimait qu'en 1964 ils ont utilise la vedette de Sand Heads dans 40% des

cas (piece 1450a) .

c) Par disposition sp6ciale

Enfin, le reglement de circonscription prevoit 1'etablissement d'une sta-

tion d'embarquement des pilotes «a tout autre point en vertu d'une entente

speciale avec le surintendantA . On recourt a cette entente pour toute autre
disposition d'embarquement tant a 1'interieur qu'a 1'exterieur de la

circonscription .

(i) A l'interieur de la circonscription

1 0 Au cap Beale-Des facilites d'embarquement oat ete etablies au cap
Beale, Barkley Sound, pour servir les navires venant du sud et se dirigeant

sur des ports de la cote occidentale de 1'ile de Vancouver ou de la partie nord

de la Colombie-Britannique, et vice versa . Les facilites d'embarquement au
cap Beale furent, a l'origine, organisees par le surintendant au moment ou la

circonscription fut raise sous le controle du gouvernement, en 1929 . Elles ont

ete largement utilisees depuis et, bien que l'on consid'ere depuis longtemps le

cap Beale comme une station d'embarquement .reguliere et permanente, elle

n'a jamais ete officiellement reconnue ni par modification an reglement ni par
avis aux navigateurs . L'autorite de pilotage n'a donne aucune raison a cette

contradiction apparente .

2° Dans les ports-Les pilotes monteront aussi dans les ports a bord

des navires en instance d'appareillage ou, an besoin, pour deplacer les navires

a 1'interieur du port (mouvements) .
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3° Ailleurs-Dans les limites de la circonscription, . les pilotes montent

rarement a bord des batiments ailleurs qu'aux endroits enumeres ci-dessus soit

parce qu'il n'existe pas de moyen de transport terrestre on parce que la cSte

est generalement trop exposee pour permettre aux pilotes d'embarquer au

large, a moins d'un temps exceptionnellement favorable, et les navires ne

peuvent pas se permettre d'attendre le beau temps .

(ii) A 1'exterieur de la circonscriptio n

L'embarquement ou le debarquement d'un pilote a 1'exterieur de la

circonscription constitue une caracteristique du pilotage cotier en Colombie-

Britannique. Normalement, un navire entrant qui desire un pilote devrai-t se

rendre a l'une des stations d'embarquement, mais cela pourrait entrainer un

deroutement considerable ainsi qu'une depense supplementaire et un retard.

Un ralentissement ou un arret pour embarquer un pilote fait perdre du temps

et de 1'argent au navire (particulierement aux petroliers a turbines) et consti-

tue un risque supplementaire a 1'approche de la terre ou d'autres navires .

Pour obvier a cette difficulte, les armateurs ont demande aux pilotes de

se rendre a 1'exterieur de la circonscription pour embarquer :

1 0 a Seattle ou dans d'autres ports de Puget Sound pour des trajets

entre ces ports et Vancouver et d'autres ports de la circonscription de la

Colombie-Britannique via le detroit de Haro ;

2° d San Francisco ou dans d'autres ports de Calif ornie, et dans les

ports de l'Oregon ou de l'Alaska pour des trajets entre ces ports et les ports

de Colombie-Britannique situes sur la cote occidentale de 1'ile de Vancouver

ou dans la partie nord de la circonscription.

Les pilotes ont accepte sous certaines conditions indiquees ci-dessous .

Es ont declare consentir a ces demandes uniquement pour rendre service aux

armateurs . Ils ne consid'erent pas comme un conge le temps passe a rejoindre

les navires hors de la circonscription et trouvent souvent ennuyeuse 1'oisivete

durant de longues periodes . Certains pilotes preferent, quand vient leur tour,

permuter leurs affectations avec d'autres .

11 faut cependant reconnaitre qu'il s'agit la d'une consequence inelucta-

ble du pilotage cotier . Les pilotes de la cote d'Australie, p . ex., qui assurent

le pilotage dans la zone des recifs de la Grande Barriere eprouvent la meme

difficulte ; ils n'exigent pas qu'un navire se deroute pour embarquer ou debar-

quer un pilote de la cote ; ils embarquent et debarquent regulierement en un

lieu ou un port quelconque. hors des eaux australiennes-a condition de

recevoir une compensation suffisante des frais que cela leur impose (Cf .

Titre I, annexe XIII, p . 845) .
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